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TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 38 €

2 de 350 à 699,99 53 €

3 de 700 à 1049,99 61 €

4 de 1050 à 1399,99 70 €

5 de 1400 à 1949,99 78 €

6 de 1950 à 2499,99 81 €

7 supérieur ou égal à 2500 85 €

113 €

TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 108,00 €

2 de 350 à 699,99 139,00 €

3 de 700 à 1049,99 150,00 €

4 de 1050 à 1399,99 168,00 €

5 de 1400 à 1949,99 192,00 €

6 de 1950 à 2499,99 201,00 €

7 supérieur ou égal à 2500 211,00 €

276,00 €

TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 84 €

2 de 350 à 699,99 111 €

3 de 700 à 1049,99 126 €

4 de 1050 à 1399,99 139 €

5 de 1400 à 1949,99 153 €

6 de 1950 à 2499,99 160 €

7 supérieur ou égal à 2500 168 €

223 €

TARIFS MUNICIPAUX – ANNÉE 2023-2024

PÔLE CULTURE – QUAI DES ARTS

FACTURATION CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT COMMUNAL (CRC)

INSCRIPTION TRIMESTRIELLE :

PAIEMENT EN NOVEMBRE/FEVRIER/MAI

Dégressivité

2 activités : Abattement de 5 % sur le tarif de base sur chaque activité de la famille

MUSICAL SEUL A partir de 3 activités : Abattement de 10 % sur le tarif de base sur chaque activité de la 

famille

TARIF DES COURS EVEIL MUSIQUE, DANSE

ATELIERS DECOUVERTE

EXTERIEUR

TARIF DES COURS MUSIQUE

ENSEIGNEMENT MUSICAL COMPLET :

1 COURS INSTRUMENT + FM CYCLE 1

DISPOSITIF MUSIC'S COOL

1 COURS INSTRUMENT +  PLUSIEURS COURS COLLECTIFS

EXTERIEUR

ENSEIGNEMENT MUSICAL PARTIEL :

1 COURS INSTRUMENT + 1 COURS COLLECTIF

EXTERIEUR



2 
 

 

  

 

TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 27 €

2 de 350 à 699,99 31 €

3 de 700 à 1049,99 34 €

4 de 1050 à 1399,99 38 €

5 de 1400 à 1949,99 42 €

6 de 1950 à 2499,99 44 €

7 supérieur ou égal à 2500 46 €

60 €

TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 38 €

2 de 350 à 699,99 53 €

3 de 700 à 1049,99 61 €

4 de 1050 à 1399,99 70 €

5 de 1400 à 1949,99 78 €

6 de 1950 à 2499,99 81 €

7 supérieur ou égal à 2500 85 €

113 €

TARIF

GRATUIT

CATÉGORIES TARIFAIRES Trimestriel par personne

ÉLÈVES CRC
Inscrits  au C R C

(po ur l’ année en co urs) GRATUIT

N o n inscrits

R ésidents C ugnaux 25,00 €

N o n inscrits

A utres co mmunes 40,00 €

TRANCHE QF (base 1 part) Trimestriel

1 de 0 à 349,99 50 €

2 de 350 à 699,99 65 €

3 de 700 à 1049,99 73 €

4 de 1050 à 1399,99 83 €

5 de 1400 à 1949,99 92 €

6 de 1950 à 2499,99 96 €

7 supérieur ou égal à 2500 101 €

128 €

COURS COLLECTIF SEUL:

ORCHESTRE / CHORALE 

EXTERIEUR

COURS COLLECTIF SEUL :

ATELIERS MUSIQUE / FM / COMEDIE MUSICALE

EXTERIEUR

PROJET DEMOS

FRAIS D’INSCRIPTION ET ACTIVITÉS

TARIF ACCOMPAGNEMENT DES GROUPES DE MUSIQUE AMATEURS 

(pret de salle et matériel + coaching)

AUTRES

• Sous reserve de salles disponibles aux horaires d'ouverture du Quai des arts

• Sous reserve de validation du projet par la direction du CRC

TARIF DES COURS DANSE/THEATRE/ARTS PLASTIQUES

EXTERIEUR
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TARIF

par 1/2 

journée

(3 heures)

ÉLÈVES CRC GRATUIT

3,00 €

5,00 €

MÉDIATION GRATUITP artenariat avec une structure municipale, une association reconnue d’utilité publique…

• Inscription obligatoire pour toute la durée du stage (durée variable selon les stages)

STAGES VACANCES DU CONSERVATOIRE : payables d'avance à l’accueil du pôle culture - 

Quai des arts (billetterie électronique)   

CATÉGORIES TARIFAIRES

Inscrits au CRC

(pour l’année en cours)

AUTRES

Non inscrits

Résidents Cugnaux

Non inscrits

Autres communes
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TARIF

3,00 €

TARIF

3,00 €

3,00 €

TARIFS MUNICIPAUX – ANNÉE 2023-2024

PÔLE CULTURE – QUAI DES ARTS

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE

Toutes les prestations référencées ci-dessous seront payables d'avance à l’accueil du pôle 

culture - Quai des arts (billetterie électronique)

INSCRIPTION ANNUELLE GRATUITE

Consultation, prêt, accès aux ordinateurs publics connectés et aux ressources 

numériques, portage de livres

CARTE MÉDIATHÈQUE GRATUITE à la première inscription

• En cas de perte ou de dégradation d'un document, il sera demandé à l’usager, le remplacement 

à l’identique de celui-ci ou en cas de non réédition du document, le remboursement du document 

à son prix initial.

• En cas de perte ou la dégradation d’un DVD qui est un document soumis à une réglementation 

particulière, il sera demandé à l’usager, un forfait de 25€ (par DVD)

TARIF ACTIONS CULTURELLES

EXPOSITIONS

Accès libre et gratuit aux horaires d’ouverture

ANIMATIONS

Spectacle, lecture, rencontre, conférence, projection, club de lecteurs…

CLASSIFICATION

Accès animations proposées par un prestataire extérieur

Accès animations proposées par les médiathécaires ou dans le cadre 

d’un évènement national

GRATUIT
Accès animations proposées gratuitement par un partenaire (structure 

municipale, Métropole, département...)

Accès découverte – lancement d’une nouvelle offre d’animation (première 

année)

ATELIERS

CLASSIFICATION

Accès ateliers proposés par un prestataire extérieur

Accès ateliers proposés par les médiathécaires ou dans le cadre d’un 

évènement national

Accès ateliers proposées gratuitement par un partenaire (structure 

municipale, Métropole, département…)

GRATUIT
Accès découverte – ateliers proposées dans le cadre de la médiation 

autour d’une exposition ou une animation
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TARIF

16,00 €

14,00 €

23,00 €

43,00 €

GRATUIT

GRATUIT

GRATUIT

TARIF

0,50 €

1,00 €

2,00 €

3,00 €

EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE – TEMPS SCOLAIRE

CLASSIFICATION

Parcours culturel 10 à 14 heures inclus (tarif à l’heure classe entière) *

Parcours culturel 15 heures et plus (tarif à l’heure classe entière) *

Offre ponctuelle établissements scolaires de Cugnaux (sur réservation, 

tarif total classe entière)

Offre ponctuelle établissements scolaires hors Cugnaux (sur réservation, 

tarif total classe entière)

Document petit format ou état moyen

Document standard

Document grand format ou très bon état

Document type « beau livre » ou excellent état

Offre ponctuelle en partenariat avec une structure municipale ou 

institutionnelle

Accueil découverte (sur réservation)

Accueil autonome (sur réservation)

* Tarifs pour un intervenant, à multiplier par le nombre d’intervenants le cas échéant

TARIF VENTE DE DOCUMENTS

CLASSIFICATION
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TARIF

3,00 €

TARIF

GRATUIT

TARIF

GRATUIT

TARIF

16,00 €

14,00 €

GRATUIT

23,00 €

43,00 €

TARIFS MUNICIPAUX – ANNÉE 2023-2024

PÔLE CULTURE – QUAI DES ARTS

PROGRAMMATION & ÉVÉNEMENTS

Toutes les prestations référencées ci-dessous seront payables d'avance à l’accueil du pôle 

culture - Quai des arts (billetterie électronique)

TARIF ARTS VIVANTS

REPRESENTATIONS

CLASSIFICATION

Accès tout public

Accès professionnel, bénévole et invité

GRATUIT

Accès représentations proposées en partenariat avec une structure 

municipale ou institutionnelle (Métropole, département…)

Accès élèves de la commune et accompagnants dans le cadre d’un 

parcours d’éducation artistique et culturelle

Accès public des structures municipales (petite enfance, cohésion sociale 

et solidarités, périscolaire)

RESTITUTIONS

EAC, CRC, sortie de résidence, étape de création, fin de projet participatif…

CLASSIFICATION

Accès tout public

ÉVÉNEMENT

CLASSIFICATION

Accès festivités programmation dans l’espace public

Offre ponctuelle établissements scolaires hors Cugnaux (sur réservation, 

tarif total classe entière)

* Tarifs pour un intervenant, à multiplier par le nombre d’intervenants le cas échéant

ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE – TEMPS SCOLAIRE

CLASSIFICATION

Parcours culturel 10 à 14 heures inclus (tarif à l’heure classe entière) *

Parcours culturel 15 heures et plus (tarif à l’heure classe entière) *

Dispositif DANSE A L’ÉCOLE en lien avec l’Éducation Nationale

Offre ponctuelle établissements scolaires de Cugnaux (sur réservation, 

tarif total classe entière)
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TARIF

GRATUIT

GRATUIT

3,00 €

GRATUIT

GRATUIT

- de 18 ans 3,00 €

1er accompagnateur GRATUIT

2ème accompagnateur 3,00 €

GRATUIT

TARIF 

Par séance

Plein tarif 7,00 €

Tarif réduit* 4,00 €

Partenariat GRATUIT

TARIF

16,00 €

14,00 €

23,00 €

43,00 €

GRATUIT

TARIF

32,00 €

12,00 €

GRATUIT

TARIFS MUNICIPAUX – ANNÉE 2023-2024

PÔLE CULTURE – QUAI DES ARTS

PROGRAMMATION & ÉVÉNEMENTS (SUITE)

Toutes les prestations référencées ci-dessous seront payables d'avance à l’accueil du pôle 

culture - Quai des arts (billetterie électronique)

TARIF ARTS VISUELS

ACCÈS LIBRE ET GRATUIT AUX EXPOSITIONS ET SALONS DU QUAI DES 

ARTS

Aux heures d’ouverture au public

AUTOUR DES EXPOSTIONS

CLASSIFICATION

Vernissage et journée de clôture

Visite autonome

Visite commentée sur réservation -  Adulte (par personne)

Visite commentée sur réservation (- de 18 ans)

Café-viennoiserie (rencontre et visite avec l’artiste)

Atelier parents / enfants

Atelier, visite public des structures municipales (petite enfance, cohésion 

sociale et solidarités, périscolaire)

Action culturelle (conférence, 

rencontre, performance…)

* Tarifs réduit : demandeur d’emploi,étudiants, -26 ans, bénéficiaires des minimas sociaux (APA, RAS, 

AAH), partenaires associatifs, seniors + 64 ans, accompagnants élèves CRC et élèves parcours EAC

EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE – TEMPS SCOLAIRE

CLASSIFICATION

Parcours culturel 10 à 14 heures inclus (tarif à l’heure classe entière) **

Parcours culturel 15 heures et plus (tarif à l’heure classe entière) **

Offre ponctuelle établissements scolaires de Cugnaux (sur réservation, 

tarif total classe entière)

Offre ponctuelle établissements scolaires hors Cugnaux(sur réservation, 

tarif total classe entière)

Visite autonome (sur réservation)

** Tarifs pour un intervenant, à multiplier par le nombre d’intervenants le cas échéant

SALONS

CLASSIFICATION

Participation artiste adulte Artempo et salon photo

Participation artiste 12-18 ans Artempo et salon photo

Participation artiste Place aux arts
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CLASSIFICATION NOMBRE D’HEURES 

par semaine 

TARIF*

moins de 5 heures 198,00 €

de 5h à 10h inclus 397,00 €

de 11h à 20h inclus 791,00 €

plus de 20 heures 1 181,00 €

Associations de Cugnaux sans activité de 

vente de service 

Toutes durées GRATUIT 

GRATUIT 

Associations extérieures 

TARIF FORFAIT 2 

55,00 €

GRATUIT 

100,00 €

Partis politiques GRATUIT 

TARIF 

forfait journée 210,00 €

forfait 3 heures 68,00 €

GRATUIT 

GRATUIT 

Entreprises et syndicat de copropriété de 

Cugnaux Avec dépôt de garantie de 232€

forfait journée 420,00 €

Entreprises, syndicat de copropriété et 

associations extérieures Avec dépôt de 

garantie de 350€

forfait journée 1 500,00 €

DIRECTION DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

VIE  ASSOCIATIVE PRÊT & LOCATION DE SALLE

Toutes les prestations référencées ci-dessous seront payables d'avance auprès du service Vie 

Associative (28 rue de la Vimona) ou par virement bancaire.

TARIF SALLES MUNICIPALES D’ACTIVITÉ

Salles municipales concernées :

Salle René Cassin, salle Jean-Louis Berlier, salles de théâtre et salle d'activité de la maison du Parc du 

Manoir, salle des Arts du Vivier 1, salle des arts du Vivier 2, salle Raymond Dubly, salle Camus 2, 

studio de danse de Camus et du gymnase Michel Jazy 

MISE A DISPOSTION ANNUELLE

MISE A DISPOSTION PONCTUELLE

 

Associations de Cugnaux avec une activité de 

vente de service 

Première année de création d’une association dont le siège social est à 

Cugnaux toutes activités confondues 

Pas de mise à disposition annuelle 

* Tarif annuel à payer une fois en novembre 

MISE A DISPOSITION PONCTUELLE

CLASSIFICATION 

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

CLASSIFICATION 

Associations de Cugnaux 

Avec dépôt de garantie de 232€

Associations humanitaires de Cugnaux pour une manifestation à 

caractère caritatif dans la limite d'une fois par an

Première utilisation pour une association de Cugnaux

Association de Cugnaux avec une activité de vente de service 

Associations de Cugnaux sans activité de vente de service 

Entreprises et syndicat de copropriété de Cugnaux, associations 

TARIF GRANDE SALLE POLYVALENTE MUNICIPALE ALBERT CAMUS

Cf « chartes d'engagements réciproques entre la commune de Cugnaux et les 

associations »
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TARIF TARIF

TRANCHES QF (base 1 part) Journée complète Demi-journée sans repas

1 de 0 à 349,99 5,25 € 3,15 €

2 de 350 à 699,99 6,93 € 3,68 €

3 de 700 à 1049,99 8,82 € 4,20 €

4 de 1050 à 1399,99 10,08 € 5,25 €

5 de 1400 à 1949,99 11,00 € 5,78 €

6 de 1950 à 2499,99 12,00 € 6,50 €

7 sup ou egal à 2500 13,00 € 7,00 €

10,50 €

4,20 €

8,50 €

3,15 €

4,20 €

5,25 €

TARIF TARIF TARIF

TRANCHES QF (base 1 part) Matin Midi Soir

1 de 0 à 349,99 0,42 € 0,42 € 0,42 €

2 de 350 à 699,99 0,53 € 0,42 € 0,53 €

3 de 700 à 1049,99 0,63 € 0,42 € 0,63 €

4 de 1050 à 1399,99 0,84 € 0,47 € 0,84 €

5 de 1400 à 1949,99 0,95 € 0,47 € 0,95 €

6 de 1950 à 2499,99 1,10 € 0,50 € 1,10 €

7 sup ou egal à 2500 1,25 € 0,50 € 1,25 €

TARIF TARIF

TRANCHES QF (base 1 part) DEMI-JOURNEE AVEC REPAS DEMI-JOURNEE SANS REPAS

1 de 0 à 349,99 3,15 € 2,63 €

2 de 350 à 699,99 4,73 € 3,47 €

3 de 700 à 1049,99 7,14 € 4,52 €

4 de 1050 à 1399,99 8,93 € 5,57 €

5 de 1400 à 1949,99 9,60 € 6,50 €

6 de 1950 à 2499,99 11,20 € 7,60 €

7 sup ou egal à 2500 13,50 € 8,70 €

1,00 €

10,00 €

15,00 €

Doublement du tarif repas facturé à la famille (en fonction de son QF)

ENFANCE

Par ailleurs, les familles dont les enfants bénéficient du dispositif "Veille et Réussite Educative" pourront se voir appliquer un tarif 

préférentiel par rapport au tarif de la prestation concernée (ET/OU) une exonération du paiement de la carte d'adhésion du service 

jeunesse, après décision de la commission technique de la Veille et Réussite Educative.

TARIF NUITEE (sorties à l'extérieur)

TARIF GARDERIE 12h - 12h30 (à la séance)

Majoration troisième retard des familles (A.L.A.E.- Garderie ou A.L.S.H.)

Majoration quatrième et cinquème retard (A.L.A.E.- Garderie ou A.L.S.H.)

GARDERIE MERCREDI

MAJORATIONS

ACCUEIL DE LOISIRS ASSOCIE A L'ECOLE

ALAE MERCREDI

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

EDUCATION JEUNESSE

(TOUS LES TARIFS SONT T.T.C.)

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT  - ALSH

JOURNEE AVEC REPAS OU DEMI JOURNEE SANS REPAS

Certaines tarifications sont appliquées en vertu du Quotient Familial. Elles prennent en compte le revenu fiscal de référence de l'année n-2 

du foyer fiscal. La non présentation des feuilles de revenus de l'année n-2 implique l'application du Tarif Maximum de la grille.

SUPPLEMENT JOURNEE(sortie exceptionnelle)

FAMILLES BENEFICIAIRES DE L' AIDE C.A.F 31 :  PRIX JOURNEE

A rajouter

Q.F. inférieur ou égal à 400 €  :  réduction de 5.00 €

Q.F. compris entre 401 € et 600 €  : réduction de 4.00 €

Q.F. compris entre 601 € et 800 €  : réduction de 3.00 €

En cas de changement de barème et/ou de tarifs, il sera appliqué le dernier barème reçu de la C.A.F. 31

Majoration si non-inscription au repas 7 jours avant
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TARIF TARIF TARIF

TRANCHES QF (base 1 part) 1 ration. 2 ration. 3 ration.

1 de 0 à 349,99 1,05 € 0,84 € 0,74 € 

2 de 350 à 699,99 1,68 € 1,47 € 1,26 € 

3 de 700 à 1049,99 2,84 € 2,31 € 2,10 € 

4 de 1050 à 1399,99 3,78 € 3,36 € 3,15 € 

5 de 1400 à 1949,99 4,20 € 3,89 € 3,57 € 

6 de 1950 à 2499,99 4,40 € 4,10 € 3,80 € 

7 sup ou egal à 2500 5,00 € 4,70 € 4,40 € 

4,88 €

6,77 €

TRANCHES QF (base 1 part) TARIF

1 de 0 à 349,99 3,41 € 

2 de 350 à 699,99 3,68 € 

3 de 700 à 1049,99 4,20 € 

4 de 1050 à 1399,99 5,25 € 

5 de 1400 à 1949,99 6,20 € 

6 de 1950 à 2499,99 6,50 € 

7 sup ou egal à 2500 7,00 € 

1,05 €

RESTAURANT 3ème AGE

PORTAGE REPAS

RESTAURANT SCOLAIRE

REPAS EMPLOYES MUNICIPAUX

REPAS ENSEIGNANTS, AGENTS DU TRESOR, PASSAGERS
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10,50 €

21,00 €

Tarif

8,40 €

3,40 €

4,40 €

5,40 €

Tarif Tarif

TRANCHES QF (base 1 part) Journée

Demi journée ou Soirée 

Cugnalais

1 de 0 à 349,99 5,25 € 3,15 €

2 de 350 à 699,99 6,83 € 3,68 €

3 de 700 à 1049,99 7,88 € 4,20 €

4 de 1050 à 1399,99 8,93 € 4,73 €

5 de 1400 à 1949,99 11,03 € 5,78 €

6 de 1950 à 2499,99 11,50 € 6,30 €

7 sup ou egal à 2500 12,00 € 7,00 €

24,15 € 12,60 €

4,20 €

1 NUITEE Cugnalais 11,55 € 1 NUITEE Cugnalais 23,10 €

1 NUITEE Extérieur 24,15 € 1 NUITEE SUPPLEMENTAIRE 11,55 €

1 NUITEE Extérieur 36,75 €

1 NUITEE SUPPLEMENTAIRE Extérieur
13,65 €

1 NUITEE-CONTREPARTIE Cugnalais
8,40 €

1 NUITEE-CONTREPARTIE  

SUPPLEMENTAIRE 5,25 €

1 NUITEE-CONTREPARTIE Extérieur
21,00 €

1 NUITEE-CONTREPARTIE 

SUPPLEMENTAIRE Extérieur 10,50 €

Formation Baby sitting 

– Cugnalais 8,50 €
Formation Premiers secours- Cugnalais

8,50 €

Formation Baby sitting 

– Demandeur d'emploi 

de – 25 ans

GRATUIT
Formation Premiers secours- 

Demandeur emploi de – 25 ans
GRATUIT

Formation Baby sitting 

– Exterieur 16,00 €
Formation Premiers secours- Cugnalais

16,00 €

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

EDUCATION JEUNESSE

JEUNESSE

(TOUS LES TARIFS SONT T.T.C.)

Certaines tarifications sont appliquées en vertu du Quotient Familial. Elles prennent en compte le revenu fiscal de référence de l'année n-2 du foyer fiscal . La non

présentation des feuilles de revenus de l'année n-2 implique l'application du Tarif Maximum de la grille.

Par ailleurs, les familles dont les enfants bénéficient du dispositif "Veille et Réussite Educative" pourront se voir appliquer un tarif préférentiel par rapport au tarif de la

prestation concernée (ET/OU) une exonération du paiement de la carte d'adhésion du service jeunesse, après décision de la commission technique de la Veille et

Réussite Educative.

En cas de changement de barème de la CAF 31, il sera appliqué le dernier barème reçu.

CARTE ADHESION SERVICE ANIMATION JEUNES (facturation)

CARTE ADHERENT  CUGNALAIS  (par famille) – TARIF ANNUEL

CARTE ADHERENT EXTERIEUR   (par famille)  - TARIF ANNUEL

JOURNEE ANIMATION JEUNES (facturation)

REDUCTION JOURNEE UNIQUEMENT: Familles bénéficiaires de l'aide CAF 31

Q.F.inférieur ou égal à 400 €  :  réduction de 5.00 €

Q.F. compris entre 401 € et 600 €  : réduction de 4.00 €

Q.F. compris entre 601 € et 800 €  : réduction de 3.00 €

FAMILLES NON BENEFICIAIRES DE L'AIDE C.A.F. 31

Extérieur

SUPPLEMENT POUR SORTIE ou SOIREE EXCEPTIONNELLE

NUITEE A CUGNAUX NUITEE A L'EXTERIEUR

Stages information -  Jeunes (en sus de la carte d'adhésion obligatoire)
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255,15 €

147,15 €

183,15 €

195,15 €

TARIFS QF (base 1 part)

1 de 0 à 349,99

2 de 350 à 699,99

3 de 700 à 1049,99

4 de 1050 à 1399,99

5 de 1400 à 1949,99

6 de 1950 à 2499,99

7 sup ou egal à 2500

400,00 €

204,75 €

114,75 €

144,75 €

154,75 €

TARIFS QF (base 1 part)

1 de 0 à 349,99

2 de 350 à 699,99

3 de 700 à 1049,99

4 de 1050 à 1399,99

5 de 1400 à 1949,99

6 de 1950 à 2499,99

7 sup ou egal à 2500

310,00 €

100,80 €

80,80 €

84,80 €

88,80 €

TARIFS QF (base 1 part)

1 de 0 à 349,99

2 de 350 à 699,99

3 de 700 à 1049,99

4 de 1050 à 1399,99

5 de 1400 à 1949,99

6 de 1950 à 2499,99

7 sup ou egal à 2500

226,00 €

78,75 €

63,75 €

66,75 €

69,75 €

TARIFS QF (base 1 part)

1 de 0 à 349,99

2 de 350 à 699,99

3 de 700 à 1049,99

4 de 1050 à 1399,99

5 de 1400 à 1949,99

6 de 1950 à 2499,99

7 sup ou egal à 2500

170,00 €

ENFANCE ET JEUNESSE (SUITE)

(TOUS LES TARIFS SONT T.T.C.)

Certaines tarifications sont appliquées en vertu du Quotient Familial. Elles prennent en compte le revenu fiscal de référence de l'année n-2 du foyer fiscal. La non

présentation des feuilles de revenus de l'année n-2 implique l'application du Tarif Maximum de la grille.

Par ailleurs, les familles dont les enfants bénéficient du dispositif "Veille et Réussite Educative" pourront se voir appliquer un tarif préférentiel par rapport au tarif de la

prestation concernée (ET/OU) une éxonération du paiement de la carte d'adhésion du service jeunesse, après décision de la commission technique de la Veille et

Réussite Educative.

En cas de changement de barème de la CAF 31, il sera appliqué le dernier barème reçu.

CAMPS      (5 NUITS – 6 JOURS)

FAMILLES BENEFICIAIRES DE L' AIDE C.A.F 31  REDUCTION SUR JOURNEE UNIQUEMENT

Q.F. inférieur ou égal à 400 €  : réduction de 18.00 € par jour

Q.F. compris entre 401 € et 600 €   :   réduction de 12.00 € par jour

Q.F. compris entre 601 € et 800 €   :   réduction de 10.00 € par jour

FAMILLES NON BENEFICIAIRES DE L'AIDE C.A.F. 31

PAR ENFANT DOMICILIE A CUGNAUX     (5 NUITS)

TARIF

210,00 €

220,50 €

241,50 €

257,25 €

278,00 €

305,00 €

335,00 €

PAR ENFANT DOMICILIE A L' EXTERIEUR   (5 NUITS)

CAMPS     (4 NUITS – 5 JOURS)

FAMILLES BENEFICIAIRES DE L' AIDE C.A.F 31  REDUCTION SUR JOURNEE UNIQUEMENT

Q.F. inférieur ou égal à 400 €  : réduction de 18.00 € par jour

Q.F. compris entre 401 € et 600 €   :   réduction de 12.00 € par jour

Q.F. compris entre 601 € et 800 €   :   réduction de 10.00 € par jour

FAMILLES NON BENEFICIAIRES DE L'AIDE C.A.F. 31

PAR ENFANT DOMICILIE A CUGNAUX     (4 NUITS)

TARIF

158,55 €

165,90 €

168,00 €

174,30 €

180,60 €

198,00 €

218,00 €

PAR ENFANT DOMICILIE A L' EXTERIEUR   (4 NUITS)

CAMPS        ( 3 NUITS – 4 JOURS)

FAMILLES BENEFICIAIRES DE L' AIDE C.A.F 31  REDUCTION SUR JOURNEE UNIQUEMENT

Q.F. inférieur ou égal à 400 €  :  réduction de 5.00 €

Q.F. compris entre 401 € et 600 €  : réduction de 4.00 €

Q.F. compris entre 601 € et 800 €  : réduction de 3.00 €

PAR ENFANT DOMICILIE A CUGNAUX     (3 NUITS)

TARIF

100,80 €

111,30 €

132,30 €

147,00 €

151,20 €

166,00 €

183,00 €

99,75 €

PAR ENFANT DOMICILIE A L' EXTERIEUR   (3 NUITS)

CAMPS      (2 NUITS – 3 JOURS)

FAMILLES BENEFICIAIRES DE L' AIDE C.A.F 31  REDUCTION SUR JOURNEE UNIQUEMENT

Q.F. inférieur ou égal à 400 €  :  réduction de 5.00 €

Q.F. compris entre 401 € et 600 €  : réduction de 4.00 €

Q.F. compris entre 601 € et 800 €  : réduction de 3.00 €

105,00 €

115,00 €

125,00 €

136,00 €

PAR ENFANT DOMICILIE A L' EXTERIEUR   (2 NUITS)

FAMILLES NON BENEFICIAIRES DE L'AIDE C.A.F. 31

PAR ENFANT DOMICILIE A CUGNAUX     (2 NUITS)

TARIF

78,75 €

84,00 €
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ACTIVITES SPORTIVES TARIF

Tickets sports Cugnaux 11,00 €

Tickets sports Extérieurs 21,00 €

Vacances sportives Cugnaux 21,00 €

Vacances sportives Extérieurs 42,00 €

Nombre d’enfants A partir du 1 janvier 2023

1 enfant 0,0619%

2 enfants 0,0516%

3 enfants 0,0413%

4 enfants 0,0310%

5 enfants 0,0310%

6 enfants 0,0310%

7 enfants 0,0310%

8 enfants 0,0206%

9 enfants 0,0206%

10 enfants 0,0206%

SPORT

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif et 

familial à compter du 1er janvier 2023

PETITE ENFANCE
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Tarif

Caravane, Forfait jusqu'à 10 jours 18,40 €

Gros métiers,diamètre ou longueur > 20 mètres 330,00 €

Métiers moyens diamètre entre 12 et 20 mètres ou longueur entre 15 et 20 mètres 236,00 €

Petits métiers diamètre < 12 mètres ou longueur < 15 mètres 150,00 €

Stands divers longueur < 12 mètres Le mètre Linéaire 5,60 €

Associations : Par jour et par emplacements 47,00 €

Tarif

Mètre linéaire  : (sans électricité) 1,80 €

Forfait / Jour électricité 2,30 €

Abonnement trimestriel  : mètre linéaire / jour 1,63 €

Association loi 1901 domiciliée sur la commune, école domiciliée sur la commune gratuit

Tarif

Mètre linéaire  : (sans électricité) < 1 Jour / semaine 2,60 €

Mètre linéaire  : (sans électricité) + 1 Jour / semaine 1,60 €

Forfait / Jour électricité (installation municipale existante) 3,40 €

Association loi 1901 domiciliée sur la commune, école domiciliée sur la commune gratuit

Tarif

Mètre linéaire (sans électricité) 4,70 €

Forfait / Jour électricité 6,30 €

Association loi 1901 domiciliée sur la commune, école domiciliée sur la commune gratuit

Tarif

Manège, attraction, métier forain, château gonflable 68,80 €

Snack, Food-Truck < 10 mètres 68,80 €

Snack, Food-Truck > 10 mètres 115,50 €

Mètre linéaire sans électricité 9,50 €

Mètre linéaire avec électricité 11,10 €

Association loi 1901 domiciliée sur la commune, école domiciliée sur la commune gratuit

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

FÊTE LOCALE DE LA VILLE DE CUGNAUX

(paiement à réception du contrat contre délivrance d'une quittance à souche))

MARCHE DE PLEIN VENT  - MARCHE PANIERS D'ICI (Paiement à réception de la facture (abonnés) ou contre 

délivrance d'une quittance à souche (non abonnés et volants)

VENTES ITINERANTES  DE LA VILLE DE CUGNAUX (paiement à réception de l'arrêté contre délivrance d'une 

quittance à souche)

AUTRES MARCHES (paiement à réception du contrat contre délivrance d'une quittance à souche)

FOIRE DU 1ER MAI DE LA VILLE DE CUGNAUX (paiement à réception du contrat contre délivrance d'une 

quittance à souche)
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Terrasses de bars et restaurants. (Superficie arrondie au m2 supérieur.) TARIF

Saisonnière non couverte, (mai à octobre) / m2  5,80 €

Saisonnière couverte, (mai à octobre) / m2  11,00 €

Permanente non couverte, par an / m2  13,00 €

Permanente couverte, par an / m2  25,70 €

Extension exceptionnelle, forfait / jour / m2 11,00 €

Étalages, par an / m2 11,00 €

Redevance majorée (en cas de non respect arrêté) Forfait / jour

Emission d'un titre à l'appui d'un procès-verbal établi par la Police Muncipale 115,50 €
Taxation d'office pour occupation du domaine public non autorisée.Forfait / jour  

Emission d'un titre à l'appui d'un procès-verbal établi par la Police Municipale 367,50 €

Neutralisation de place de stationnement (déménagement, emménagement..) par m2 occupé et par jour 15,75 €

Neutralisation de place de stationnement (déménagement, emménagement..) par m2 occupé et par semaine 52,50 €

Neutralisation de place de stationnement (déménagement, emménagement..) par m2 occupé et par mois 157,50 €

Echafaudage par mètre linéraire occupé et par semaine (toute semaine entamée est due) 2,10 €

Benne à déchets par unité et par jour 10,50 €

Occupation du domaine public pour des travaux privés par m² et par jour 1,58 €

Occupation du domaine public pour des travaux privés par m² et par semaine 5,25 €

Occupation du domaine public pour des travaux privés par m² et par mois 15,75 €

Bureau de vente immobilière par m2 occupé et par semaine (toute semaine entamée est due) 5,25 €

Diamètre ou longueur <  à 12 mètres  

(Tarification x par mètres x nombre de jours) 4,50 €

Diamètre ou longueur > à 12 mètres

(Tarification x par mètres x nombre de jours) 5,50 €

Caution Cirque 840,00 €

Association loi 1901 domiciliée sur la commune, école domiciliée sur la commune gratuit

JARDINS PARTAGES

- PERIODE JANVIER, FEVRIER,MARS, AVRIL : Facturation au 1er mars 31,50 €

- PERIODE MAI, JUIN, JUILLET, AOUT : Facturation au 1er juillet 31,50 €

- PERIODE SEPTEMBRE, OCTOBRE, NOVEMBRE, DECEMBRE : Facturation au 1er novembre 31,50 €

Adhésion en cours d'année : à la signature du contrat, tout quadrimestre entamé étant dû 31,50 €

Mode de calcul : il est admis que la première unité de mètre linéaire ou de mettre carré sera comptée pour un entier ; au delà, toute fraction égale 

ou supérieure à 0,5 sera comptée pour un entier

TARIFS MUNICIPAUX – ANNEE 2023/2024

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES TERRASSES DES BARS ET RESTAURANTS, ETALAGES

(*) Conformément aux dispositions de l'article L 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, l'autorisation d'occupation ou 

d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement :

La mensuration des objets taxés au mètre linéaire sera faite horizontalement

Autres manifestations (Carnaval, cirques, animations...)

FOURRIERE

Paiement contre délivrance d'une quittance à souche

ENLEVEMENT DU VEHICULE, GARDE/JOUR, FRAIS EXPERT/INTERVENTION quel que soit le nombre de véhicules à inspecter : il sera appliqué 

le taux maximum fixé par le Ministère de l'Intérieur.

Occupation du domaine public à but commercial

- soit lorsqu'elle est la condition naturelle et forcée de l'exécution de travaux ou de la présence d'un ouvrage intéressant un service public qui 

bénéficie gratuitement à tous

- soit lorsqu'elle contribue directement à assurer la conservation du domaine public lui-même

Toute autorisation d'occupation du domaine public délivrée pour une installation justifiée par l'intérêt public ou pour un service public gratuit pour 

tous, ne relève pas du tarif prévu

DE LA VILLE DE CUGNAUX (paiement à réception de l'arrêté contre délivrance d'une quittance à souche)

Occupation du domaine public pour des travaux privés (*)
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Les clefs de lecture du compte administratif 2022 

 
 

I) Le contexte inflationniste hors norme 

 
 

A) Les enseignements de l’année 2022 pour les communes  

 
La Banque postale a publié en septembre 2022 sa « Note de conjoncture sur les finances locales » qui 

fait un premier état des lieux des collectivités et de leurs trajectoires financières sur l’exercice 2022. 

Les comptes administratifs (CA) 2022 des communes peuvent être votés par les assemblées 

délibérantes jusqu’au 30 juin 2023.  

 
Source : note de conjoncture 2022 de la Banque postale – extrait sur la situation financière des 

communes  

 

En 2021, les communes avaient pu dans leur ensemble reconstituer leurs marges de manœuvre 

financières et afficher globalement un niveau d’épargne supérieur à celui d’avant crise. 

L’année 2022 a été marquée par de nouvelles tensions sur l’épargne brute (solde de la section de 

fonctionnement) avec un repli projeté de 11,3 %, en raison d’une inflation élevée. Les dépenses de 

fonctionnement progresseraient ainsi plus vite que les recettes (+ 5,5 % contre + 3 %). 

La croissance des dépenses de fonctionnement serait soutenue en raison des charges à caractère 

général en hausse de 14,7 % et des frais de personnel en hausse de 3,4 %.  
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Il est, toutefois, à noter que cette restitution de la Banque postale, diffusée en septembre 2022, 

minore ici le taux d’évolution des dépenses de personnel des communes dans la mesure où certaines 

collectivités ont ajouté les crédits supplémentaires sur le chapitre 012 « frais de personnel » en fin 

d’année 2022 pour faire face au dégel du point d’indice (comme la Ville de Cugnaux dans le cadre du 

budget supplémentaire voté le 16 novembre 2022).  

Les charges à caractère général progressent de + 14,7 % en lien avec la hausse des prix. Ce poste est 

composé pour plus du tiers par les achats de matières et de fournitures dont les dépenses 

énergétiques qui subissent la hausse la plus forte. Il en va de même pour le poste « entretien et 

réparation »  qui intègre la hausse des coûts de la construction et des travaux publics.  

Concernant les frais de personnel, plusieurs décisions gouvernementales se sont imposées aux 

collectivités (notamment sur l’indice minimum sur les catégories C 1 et sur le dégel du point d’indice 

de la fonction publique de 3,5 % au 1er juillet 2022).  

Les recettes de fonctionnement bénéficieraient de : 

• la revalorisation des valeurs locatives cadastrales en croissance de 3,9 % ; 

• les produits de services augmenteraient de 3%. 

Les dépenses d’investissement seraient en progression de 7,3 %, croissance à analyser au regard de 

la hausse des coûts de la construction. Ces dépenses seraient financées par un nouveau recours à 

l’emprunt de 6,6 milliards d’euros. L’encours de dette des communes progresserait de 0,3 % pour 

atteindre en fin d’année 65,7 milliards d’euros. 

 

 

B) Les impacts au niveau local pour la Ville de Cugnaux 

 

La situation décrite pour les communes par la Banque postale est partagée par Cugnaux qui a connu 

en 2022 une évolution forte de ses dépenses de fonctionnement.  

Les dépenses réelles de fonctionnement ont ainsi progressé plus vite que les recettes réelles de 

fonctionnement entre 2021 et 2022 de CA à CA (respectivement + 5,01 % et + 4,25 %). 

 

 

 

 
1 À compter du 1er mai 2023, l'indice minimum de traitement des agents publics des trois fonctions publiques 
(d'État, hospitalière et territoriale) est relevé au niveau du Smic. Cette hausse permet d'éviter que le traitement 
de certains agents ne passe au-dessous du niveau du salaire minimum. Un décret publié au Journal officiel du 
27 avril 2023 porte le minimum de traitement dans la fonction publique à 1 750,86 € bruts mensuels, 
correspondant à l’indice majoré 361. Le gouvernement avait déjà procédé à une telle augmentation du 
minimum, pour tenir déjà compte de la hausse du Smic. Ce fut le cas en octobre 2021, en janvier 2022, en 
mai 2022 puis, pour la dernière fois en date, le 1er janvier 2023. 
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L’épargne brute retraitée (hors cessions et produits exceptionnels) est en baisse de  0,60 % en 2022.  

 

 

Cette hausse des dépenses de fonctionnement est due principalement à l’inflation sur les charges 

générales et au dégel du point d’indice qui a pour vocation de préserver le pouvoir d’achat des 

agents dans un contexte de hausse générale des prix :  

• sur le chapitre des charges à caractère général (011), un montant de 4,876 M€  a été 

mandaté au CA 2022, contre 4,168 M€ au CA 2021 (+ 17 %) ; 

• sur le chapitre des frais de personnel (012) un montant de 15,181 M€ a été consommé au 

31/12/2022, soit + 7 % par rapport au CA 2021 (14,212 M€). Le budget primitif 2022 

n’intégrait pas les surcoûts associés au dégel du point d’indice décidé en cours d’année 2022, 

pour une application au 1er juillet 2022 (soit 0,234 M€ sur 6 mois en 2022 et 0,468 M€ en 

année pleine en 2023) ; 

• sans effet dégel sur 6 mois en 2022, le CA 2022 serait en évolution de + 5 % par rapport au 

CA 2021. 

De fait, les effets de la crise sanitaire ont perduré sur 2022. Les services municipaux de la Ville ont 

encore fait face à la crise sanitaire de manière forte avec un absentéisme élevé.  

A titre de comparaison, les absences liées à la Covid-19 sur les services municipaux de la Ville ont 

concerné : 

• 61 agents sur 2021, soit 412 jours d’absence comptabilisés ; 

• 256 agents sur 2022, soit 1 820 jours d’absence comptabilisés. 

Le nombre de jours de maladie ordinaire et d'absence liés à la Covid-19 est passé de 1 930 jours par 

trimestre en 2021 à 3 865 jours au premier trimestre en 2022, 3 042 jours au deuxième trimestre et  

2 403 jours au troisième trimestre. 

Cette situation issue de la crise sanitaire a fortement impacté les services au public. Les obligations 

réglementaires et le souci de maintien d'une offre de service public adaptée aux besoins des 

Cugnalais ont conduit à un recours important aux remplacements. 

 

 

 CA 2021  CA 2022 Ecart 

Total des recettes réelles de fonctionnement 

hors cessions et hors produits exceptionnels
 24 801 551  25 856 431  4,25%

Total des dépenses réelles de fonctionnement 

hors charges exceptionnelles
 21 442 837  22 517 978  5,01%

Epargne brute retraitée  3 358 714  3 338 453 - 0,60%
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Malgré cette conjoncture défavorable pour les collectivités, il n’y a pas, à ce stade, d’effet de ciseau 

quant aux finances communales de Cugnaux dans la mesure où il y a plus de recettes que de 

dépenses sur 2022. 

Malgré la hausse du coût de la construction, la Ville a amélioré ses taux de réalisation en dépenses 

d’investissement sur 2022, avec un taux de consommation de 56 % en 2022 et de 94 % en intégrant 

les reports.  
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II) L’exécution du budget 2022 

 
 

A) Les grandes masses du compte administratif 2022 

 

 

 

Le total des deux sections 

En cumulant les deux sections (fonctionnement et investissement) : 

• Le résultat de l’exercice 2022 toutes sections confondues est de - 1 133 457,26 € au total 

(soit la somme de 2 644 564,46 € et de - 3 778 021,72 €) (A)  

• La somme des excédents 2021 toutes sections confondues s’élève à 5 973 373,45 € (soit la 

somme de 2 845 801,74 € et de 3 127 571,71 €) (B)  

• Cumulé aux excédents de 2021, le résultat de clôture 2022 est de 4 839 916,19 € (C = A + B)  

• La somme des reports en dépenses et en recettes de 2022 à 2023 s’élève à - 3 494 718,44 € 

(D) 

• Le résultat définitif de clôture 2022 (après reports de 2022 à 2023) est de 1 345 197,75 € (E 

= C + D). 

SOLDES

Section de fonctionnement (A)
2 644 564,46

Section d'investissement (A)
-3 778 021,72 

Report en section de 

fonctionnement (002) (B) 2 845 801,74

Report en section 

d'investissement (001) (B) 3 127 571,71

TOTAL (réalisations + reports) 

(C) 4 839 916,19

Section de fonctionnement
0,00

Section d'investissement
-3 494 718,44 

TOTAL DES RESTES à réaliser à 

reporter en N+1 (D) -3 494 718,44 

Section de fonctionnement
5 490 366,20

Section d'investissement
-4 145 168,45 

TOTAL CUMULE (E)
1 345 197,75

RESULTAT 

CUMULE

23 830 935,21 29 321 301,41

11 708 971,91 7 563 803,46

35 539 907,12 36 885 104,87

RESTES A 

REALISER 2022 A 

REPORTER EN 

2023

4 045 184,36 550 465,92

4 045 184,36 550 465,92

= =

31 494 722,76 36 334 638,95

EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL 2022 DE LA VILLE

DEPENSES RECETTES

REPORTS DE 

L'EXERCICE 2021

2 845 801,74

3 127 571,71

REALISATIONS DE 

L'EXERCICE 2022 

(mandats et titres)

23 830 935,21 26 475 499,67

7 663 787,55 3 885 765,83

+ +
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Le résultat cumulé de fonctionnement de 5 490 366,20 € sera reporté, en partie, en excédent de 
fonctionnement. Une partie de cette somme fera l’objet d’une affectation en réserve en 
investissement (recettes au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés »). 

Le solde d’exécution en investissement s’élève à - 650 450,01 € et sera reporté en dépenses 
d’investissement (650 450,01 € au D001 au BS 2023).  

 

 

Les réalisations de la section de fonctionnement  

 

Les recettes de fonctionnement 

• S’agissant des recettes tarifaires notamment le produit des concessions funéraires, les 

redevances d’occupation du domaine public et les recettes liées aux régies du portail familles 

(restauration scolaire, petite enfance, ALSH, ALAE…), elles s’élèvent à 1,576 M€ sur le 

chapitre 70 « produits des services, domaines et ventes diverses » en 2022 contre 1,569 M€ 

en 2021 et 1,088 M€ en 2020. Ce montant de recettes confirme la reprise de l’activité en 

2022 et 2021 après une année 2020 marquée par les confinements. Néanmoins, le montant 

des recettes tarifaires en 2022 de 1,576 M€ n’atteint pas le niveau de recettes de 2019 qui 

s’élevait à 1,671 M€  sur ce chapitre sur cette dernière année de référence avant la crise 

sanitaire.  

Ceci est particulièrement notable, si l’on compare les deux exercices 2019 et 2022 sur le 

compte 706, sur les recettes liées :  

o aux services à caractère sportif comme les tickets sport (-58 %),  

o aux services à caractère culturel (-13 %),  

o et aux services à caractère de loisirs (-9 %) (ALAE, ALSH) ; 

 

 

 

Natures du 

compte 706
Types de redevances 

CA 2019 avant 

crise sanitaire 
CA 2022

 Ecart entre 

CA 2022 et 

CA 2019 (%)
7062 Redevances services à caractère culturel (services culturels) 218 004,99     190 104,32     -13%

70631 Redevances services à caractère sportif (tickets sport…) 4 700,00          1 980,00          -58%

70632 Redevances services à caractère loisirs (ALAE, ALSH) 412 288,01     374 855,40     -9%

7066 Redevances services à caractère social (crèches…) 309 297,93     297 228,50     -4%

7067 Redevances services périscolaires et enseignement (restauration) 653 974,24     641 784,51     -2%
70688 Autres prestations de service (animations jeunesse…) 16 041,28        15 136,80        -6%

Total 1 614 306,45  1 521 089,53  -6%

Comparaison des recettes tarifaires avant crise et après crise (en €)
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• une hausse de l’enveloppe de la DGF est à noter pour Cugnaux en raison de l’évolution 

démographique en 2022. La dotation globale de fonctionnement (DGF), principale dotation 

de l’Etat, a augmenté de 4 % en 2022 et s’élève à 1,646 M€ (soit + 57 188 € par rapport à 

2021). Elle a, toutefois, baissé de 38 % depuis 2014 (- 1,029 M€) pour la Ville de Cugnaux ; 

 

 

 

• la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) s’élève à 0,516 M€ en 2022 

contre 0,500 M€ en 2021 ; 

• la dotation nationale de péréquation (DNP) s’élève à 0,127 M€ en 2022 contre 0,107 M€ en 

2021 ; 

• le produit fiscal s’élève à 10,966 M€ en 2022 contre 10,498 M€ en 2021. Le nouveau taux de 

fiscalité sur la taxe foncière sur le produit bâti fait la somme du taux communal et du taux 

départemental et a été revu à la baisse du fait de l’harmonisation de la TEOM par Toulouse 

Métropole (soit 46,37 %). Le taux au titre du foncier non bâti est passé à 135,23 %. Ce 

produit fiscal global cumule le produit de la taxe d’habitation sur résidences secondaires, de 

la taxe foncière sur le bâti, de la taxe sur le foncier non bâti et l’effet du coefficient 

correcteur.  

La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives, automatiquement indexée sur la variation 

sur un an au mois de novembre de l’indice des prix à la consommation harmonisés (IPCH), a 

été très forte en 2022 (+3,4 %) en raison d’une hausse de l’inflation. A titre comparatif, elle 

s’élevait à 0,2 % en 2021 ; 

• le ralentissement du marché immobilier est reflété par la baisse des droits de mutation 

immobiliers en 2022. En effet, la Ville encaisse à ce titre 0,840 M€ en 2022, contre 1,018 M€ 

en 2021. Ces droits, intégrés dans ce qui est communément appelé « les frais de notaire » 

sont un pourcentage du prix du bien cédé ; ils sont versés aux collectivités dans les mois qui 

suivent la transaction et sont très dépendants à la fois du nombre de transactions 

immobilières et de leur montant ; 

 

DGF 2014 2 674 806,00 

DGF 2015 2 291 598,00 -14%

DGF 2016 1 880 484,00 -18%

DGF 2017 1 665 524,00 -11%

DGF 2018 1 676 931,00 1%

DGF 2019 1 632 406,00 -3%

DGF 2020 1 608 255,00 -1%

DGF 2021 1 588 907,00 -1%

DGF 2022 1 646 095,00 4%
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• le flux de Toulouse Métropole vers la Ville en recettes de fonctionnement via l’attribution de 

compensation (AC) et la dotation de solidarité (DSC) est le suivant sur 2022 : 

o 5,326 M€ d’attribution de compensation (AC), versés par Toulouse Métropole contre 

5,315 M€ en 2021 ; 

o 1,690 M€ de dotation de solidarité communautaire (DSC) en augmentation forte par 

rapport à 2021 (1,491 M€) en raison de la refonte du mécanisme de répartition de la 

DSC entre les membres de Toulouse Metropole sur 2022 ; 

o soit un sous-total de 7,016 M€ au CA 2022 contre 6,806 M€ au CA 2021 (+ 3 %) ;  

• le subventionnement de la CAF à nos structures (petite enfance, ALSH, ALAE, jeunesse…) a 

augmenté avec un montant de 2,024 M€ en 2022 contre 1,556 M€ en 2021. Le système de 

financement de la CAF a changé en 2022 avec l’introduction d’un bonus territorial. Ce 

changement de financement doit être suivi en 2023 en année pleine pour en apprécier les 

effets.  
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Les dépenses de fonctionnement  

• sur le chapitre des charges à caractère général (011), un montant de 4,876 M€ a été 

mandaté au CA 2022, contre 4,168 M€ au CA 2021 (+ 17 %) ; 

• l’augmentation est due en majeure partie à l’évolution du prix de l’eau et des produits 

énergétiques  (soit + 25,6 % de CA à CA) avec une très forte augmentation sur les 

combustibles (+ 76,2 %) :  

 

 

 

• il est à noter une augmentation sur l’intervention en régie au titre de la cuisine centrale avec 

une hausse de 23 % sur le poste de dépenses alimentaires. Ce dernier est en évolution de 

CA à CA de 98 819 €  (523 219 € au CA 2022 contre 424 400 € au CA 2021) ; 

• l’augmentation de 20 % sur les contrats de prestation de services sur le compte 611 entre 

2022 et 2021 (respectivement 0,796 M€ et 0,661 M€) est à souligner sur ce compte qui 

concerne l’ensemble des dépenses relatives aux prestations réalisées par des entreprises ou 

des professions libérales (réparation matériel, nettoyage, sorties, interventions sur site…) ; 

• la dynamique sur les frais de personnel a été forte sur le chapitre (012) du fait des 
difficultés pour assurer une continuité de service. Pour la Ville, un montant de 15,181 M€ a 
été consommé en 2022, soit + 7 % par rapport au CA 2021 (14,212 M€) et + 5 % hors effet 
dégel sur 6 mois (14,947 M€).  

Pour répondre aux objectifs du mandat, quatre postes d'ATSEM à temps non-complet en septembre 
2022, et un poste d'ATSEM à temps complet suite à une mutation ont été créés ainsi qu’un poste de 
directeur des Sports, de la Vie associative et citoyenne et un poste de chargé de mission transition 
écologique. 

 

 

Montants en € CA 2020 CA  2021 CA 2022 Evolution           

CA 2022/CA 2021

Evolution           

CA 2021/CA 2020

Eau et 

assainissement           141 113,43             120 000,00             130 004,71   8,3% -15,0%

Energie et 

électricité           617 115,88             647 435,09             722 790,68   11,6% 4,9%

Combustibles           179 723,51             213 599,92             376 294,26   76,2% 18,8%

Carburants             39 750,06               46 026,11               61 000,00   32,5% 15,8%

Total 977 702,88         1 027 061,12     1 290 089,65     25,6% 5,0%
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Les réalisations de la section d’investissement  

Les recettes d’investissement 

 

3,886 M€ ont été encaissés en recettes d’investissement pour la Ville en 2022. 

Il s’agit notamment sur les recettes réelles de : 

• 1,500 M€ au titre du compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » suite à 

l’affectation du résultat 2022 ;  

• 0,441 M€ au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) ; 

• 0,346 M€ au titre des subventions :  

o 0,235 M€ au titre du reversement par Toulouse Metropole de la taxe d’aménagement 

majorée ;  

o 0,093 M€ au titre des subventions départementales : soit 0,033 M€ au titre de la 

programmation 2021 du contrat départemental pour le gymnase Léo Lagrange et  

0,060 M€ au titre de la programmation 2022 pour la rénovation de l’équipement 

rugbystique Raymond Gasc ; 

o 0,016 M€ au titre de la prime énergie ; 

o 0,001 M€ au titre d’une subvention de l’ADEME pour une étude de faisabilité solaire 

thermique pour la résidence Loubayssens ; 

• 0,072 M€ au titre du loyer annuel remboursé par le CCAS à la Ville dans le cadre de la 

convention de location du foyer logement de Loubayssens conclue entre le CCAS et la Ville ; 

S’agissant des recettes d’ordre : 

• 1,304 M€ au titre de l’autofinancement obligatoire (amortissements) ;  

• 0,222 M€ pour des écritures d’ordre liées à des opérations patrimoniales ; 

 

 

Les dépenses d’investissement 

7,664 M€ ont été consommés au titre des investissements majeurs pour la Ville, soit 7,409 M€ au 
titre des dépenses réelles et 0,255 M€ au titre des dépenses d’ordre.  

S’agissant des dépenses réelles : 

5,942 M€ ont été consommés au titre des dépenses d’équipement au CA 2022 contre 3,137 M€ au 

CA 2021 : 

• 0,107 M€ sur le chapitre 20 « immobilisations incorporelles » pour des études d’urbanisme 

notamment sur l’avenue du Comminges, la réalisation d’un collège, la concertation du PLUiH 
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(0,041 M€) et pour l’achat de logiciels informatiques (0,066 M€) dont 0,036 M€ fléchés pour 

les licences Microsoft 365 ; 

• 3,310 M€ sur le chapitre 21 « immobilisations corporelles » hors opération budgétaire 

fléchée : principalement avec 1,779 M€ pour des acquisitions foncières (notamment  

0,186 M€ pour l’acquisition du terrain touché par l’emplacement réservé n°33 pour 

l’extension du cimetière Bachecame ; 1,423 M€ pour les 52 hectares du maraîchage et 0,167 

M€ pour une acquisition auprès de l’EPFL au 26 rue de la vieille église) ; avec 0,772 M€ pour 

les enveloppes de rénovation du patrimoine communal ;  

• 0,085 M€ sur le chapitre 23 « immobilisations en cours » hors opération budgétaire 

fléchée : soit 0,024 M€ pour la maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de Loubayssens ; soit 

0,061 M€ pour des avances versées dans le cadre de marchés publics ; 

• 2,440 M€ sur des opérations budgétaires fléchées sur le chapitre 21 : notamment 1,049 M€ 

sur l’opération 19002 « programme réhabilitations gymnases » pour le gymnase Jean 

Bouin et également 1,390 M€ sur l’opération 22001 « équipements rugby GASC »  

• 1,466 M€ pour le remboursement du capital de l’emprunt ; 

• 0,033 M€ pour des opérations d’ordre de transfert entre sections ; 

• 0,222 M€ pour des écritures d’ordre liées à des opérations patrimoniales. 
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Les reports de la section d’investissement 

La mécanique des reports 

Les opérations doivent être clôturées dès le début du mois de décembre pour être valablement 
prises en charge par les services de la Direction générale des Finances Publiques (DGFiP). Cela signifie 
que toutes les dépenses du mois de décembre (voire de novembre) doivent être reportées sur 
l’exercice suivant : 

• hors procédure formalisée par un marché : sont reportées les dépenses concernant des 

matériels livrés et des travaux effectués mais non payés ; 

• avec procédure formalisée par un marché : sont reportées les dépenses concernant des 

matériels et des travaux qui ont fait l’objet d’un engagement de dépense suite à une 

procédure de mise en concurrence (appel d'offre par exemple). La quasi-totalité des 

dépenses d'investissement nécessite la passation de marchés publics. 

Les textes prévoient une participation des reports à l’équilibre du compte administratif. Ils doivent 
être justifiés et font l’objet de vérifications par le contrôle de légalité. 

Une dépense reportée en N + 1 doit être financée sur le budget de l’exercice N. 

 

Un taux global de réalisation de 56 % pour les dépenses d’équipement  

5,942 M€ ont été mandatés sur les dépenses d’équipement en 2022 sur un budget ouvert de  
10,671 M€, soit un taux de réalisation de 56 % au CA 2022 contre 31 % au CA 2021. 

 

Un taux global de réalisation de 94 % pour les dépenses d’équipement en intégrant les 

reports de 2022 sur 2023 

En intégrant les reports de 4,045 M€ en dépenses, le taux de réalisation passe à 94 % au CA 2022 
contre 48 % au CA 2021.  

 

Ce taux montre que la majeure partie des sommes votées correspond bien à des projets identifiés 
dont le rythme d’exécution est soumis à des aléas et peut donc se décaler sur l’exercice budgétaire 
suivant.  
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B) L’autofinancement et la capacité de désendettement 

Concernant l’autofinancement, il est double : 

• l'autofinancement obligatoire : il s'agit des amortissements pour 1,304 M€ ; 

• l’autofinancement complémentaire : il est constitué par le montant de 2,204 M€ prévu sur le 
virement de la section de fonctionnement (DF 023) vers la section d’investissement (RI 021). 

L’autofinancement total inscrit est donc de 3,508 M€ ; il couvre la totalité du remboursement 
du capital de 1,467 M€. 

Au compte administratif 2022, la capacité de désendettement s’élève à 3,4 ans.  

 

C) L’emprunt en 2022 

 

Au final, l’encours de dette consolidé s’élève à 13,441 M€ au 31 décembre 2022.  

Le plan d’extinction de la dette (sans mobilisation de nouveaux emprunts) est le suivant : 
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D) L’affectation du résultat 2022 au budget supplémentaire 2023 

L’affectation du résultat proposée au vote du conseil municipal après le vote du compte 
administratif 2022 va consister à opérer les reports suivants :   

 

 

• 4 145 168,45 € feront l’objet d’une affectation en réserves en investissement (recettes en 

1068) ; 

• 1 345 197,75 € seront intégrés en excédent en recettes de fonctionnement et dans l’optique 

de couvrir des besoins supplémentaires en fonctionnement (R002); 

• 650 450,01 € seront intégrés en dépenses d’investissement (D001).  

 

Les résultats 2022 sur une bonne trajectoire permettront, par une reprise des résultats dans le 
cadre du budget supplémentaire 2023, de diminuer le recours à l’emprunt inscrit au budget primitif 
2023 et d’améliorer l’autofinancement. 

 

 

A/ Résultat N 2022 2 644 564,46

B/ Résultats antérieurs reportés 2 845 801,74

C/ Résultat à affecter (A+B) 5 490 366,20

D/ Solde exécution investissement N -650 450,01

E/ Solde restes à réaliser investissement -3 494 718,44

F/ Besoin de financement (D+E) -4 145 168,45 

G/ Affectation en réserves R 1068 (en investissement) 4 145 168,45

1/ Report en recettes de fonctionnement sur 2023 au BS (R002) 1 345 197,75

2/ Report en dépenses d'investissement sur 2023 au BS (D001) 650 450,01

Résultat de fonctionnement

Resultat d'investissement

Affectation du résultat







































Antennes Imputat° 2023

ELEMBLANC 65738

Projet Classes transplantées / 1 classe CP 

(2 nuits à Valrance) + 2 classes CE2 (2 

nuits à Saint-Ferréol) 1 500,00 €

ELEMMONTEL 65738

Projet Classes transplantées / 3 classes CP 

(3 nuits à Aspet) + 1 classe CM1 (2 nuits à 

Port-Leucate) 2 600,00 €

ELEMHAIGNE 65738

Projet Classes transplantées / 2 classes 

CM1/CM2 (4 nuits à Urrugne)
2 000,00 €

ELEMJAURES 65738

Projet Classes transplantées / 2 classes CP 

+ 2 classes CE2 (3 nuits à Port-Leucate)
2 800,00 €

MATBLUM 65738

Projet Classes transplantées / 2 classes GS 

(2 nuits à Saint-Lary)
1 000,00 €

ELEMBLUM 65738

Projet Classes transplantées / 1 classe 

CP/CM2  et 1 classe CM2 (2 nuits à 

Aspet) + 2 classes CE1 (2 nuits à Ascou-

Pailhères) 2 000,00 €

TOTAL EDUCATION 11 900,00 €

LISTE DES SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX COOPÉRATIVES 

SCOLAIRES DES ÉCOLES DU 1ER DEGRÉ 

AU TITRE DES CLASSES TRANSPLANTEES                                                          
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Règlement intérieur des accueils de loisirs 3-25 ans, 
des Garderies et des séjours de la ville 

 

Introduction 

Dans le cadre de sa politique Enfance (3-11 ans) et Jeunesse (11-25 ans), la ville de Cugnaux 
organise et met en œuvre une offre d’accueil déclarée auprès du Service Départemental à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports (S.D.J.E.S.). Ces accueils - facultatifs et payants - 
respectent la règlementation en vigueur relative aux Accueils Collectifs de Mineurs, à l’hygiène 
et à la sécurité alimentaire. Le Règlement Intérieur a pour objet de préciser les modalités de 
fonctionnement des services péri et extrascolaires de la ville, ainsi que les droits et obligations 
des familles. L’offre d’accueil propose aux enfants et aux jeunes des activités ludiques et 
pédagogiques dans le cadre d’un Projet Educatif de Territoire. 

Projet éducatif de territoire 

Dans le cadre de ses compétences en matière d’éducation, la ville de Cugnaux coordonne et 
anime la mise en œuvre d’un Projet Educatif de Territoire (P.E.D.T.). Visant la cohérence, la 
qualité et la continuité des temps éducatifs, le P.E.D.T. formalise l’engagement des différents 
partenaires à se coordonner et à assurer l’articulation de leurs interventions sur l’ensemble des 
temps de vie de l’enfant, du jeune et de la famille. À ce titre, la ville réunit un comité de 
pilotage associant l’ensemble des partenaires éducatifs du territoire. Ce comité se rencontre au 
moins une fois par an pour assurer l’évaluation et le suivi du P.E.D.T. 

Les orientations éducatives du territoire votées pour la période 2022-25 sont les suivantes : 

 
Enfance (3-11 ans) Jeunesse (11-25 ans) 

► Encourager l’émergence                                               
d’une culture commune ; 

► Favoriser la construction d’un 
parcours incluant pour tous ; 

► Participer à l’ouverture des familles 
et à leur représentation au sein des 
instances ; 

► Développer la communication et la 
coordination entre les acteurs. 

► Favoriser la mobilité et l’autonomie 
des jeunes ; 

► Développer l’accès à l’information 
des jeunes ; 

► Accéder à tous les jeunes en 
consolidant les réseaux Jeunesse et les 
partenariats. 
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Présentation des services enfance et Jeunesse (photos des entrées des structures) 

Le service enfance de Rachety 

gère les A.L.A.E. et les A.L.S.H. et les garderies 

Accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 11 ans 

Situé : 51 avenue de Plaisance 31270 CUGNAUX 

Tél : 05-62-20-86-35 

L’accueil administratif est ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et e 14h à 17h30 et le 
vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 

Le service jeunesse - Boit'J 

accueille les jeunes de 11 à 17 ans 

Situé : Parc du Manoir 31270 CUGNAUX 

Tél : 05-61-76-82-79 

L’accueil administratif est ouvert du lundi, et vendredi de 9h à 12h et e 14h à 17h et le mardi, 
mercredi et jeudi de 9h à 12h et e 14h à 18h. 
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I. Accueils de loisirs du service enfance (3-11 ans) 
 

A. Fonctionnement et conditions d’accueil 
 

1) L’Accueil de Loisirs Associés à l’Ecole (A.L.A.E.) 

L’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (A.L.A.E.) est un service municipal proposé aux 
familles au sein de chaque école maternelle et élémentaire pour accueillir tous les enfants 
scolarisés de la petite section au CM2.Les enfants qui n’ont pas encore 3 ans à la rentrée 
scolaire, ils seront accueillis sur la pause méridienne de l’A.L.A.E. ainsi que sur un des 
accueils (matin ou soir) afin de ne pas trop alourdir la journée de l’enfant en collectif. 
 

Les horaires de l’A.L.A.E. / lundi, mardi, jeudi et vendredi :  

       

Accueil du matin Pause méridienne Accueil du soir 

7h30 à 9h00 de 12h00 à 14h15 16h30 à 18h30 

► Arrivée échelonnée des 
enfants 
- jusqu’à 8h45 (temps de 
transition nécessaire 
école/A.L.A.E.). 

► Temps de repas et 
d’animation ou de sieste 
pour les petits 

► Départ des enfants à partir de 16h45 
ceci afin de favoriser le goûter des 
enfants et la transition entre 
école/A.L.A.E. 

► L’école ouvre ses portes 
à 8h50. 

► Ouverture de l’école à 
14h05. 

► L’école termine à 16h30. 

 

 

Accueil du mercredi matin 

7h30 à 9h00 

► Arrivée échelonnée des enfants jusqu’à 8h45 (temps de transition nécessaire école/A.L.A.E.). 

► L’école ouvre ses portes à 8h50 et se termine à 12h. 

 
2) Restauration 

Les menus sont établis par une diététicienne – dans le respect des règles de l’équilibre 

nutritionnel. Ils sont consultables sur le site internet de la ville. (https://ville-cugnaux.fr/) 

Les repas sont élaborés par des cuisiniers à la cuisine centrale municipale. 

 

3) Accueil de loisirs du Mercredi après-midi 

Le mercredi après-midi (de 12h à 18h30) : 
       

Prise en charge des enfants dès la sortie de l’école et accueillis sur les structures de loisirs 

https://ville-cugnaux.fr/
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►l’enfant déjeunera sur son école de secteur ou prendra le bus à la sortie de l’école pour aller manger et 
se rendre sur l’accueil de loisirs où il passera l’après-midi 

► Le départ des enfants ►de 16h30 à 18h30. 
       

Inscription à la demi-journée sans la prise en charge du repas 
Les enfants seront déposés directement sur l’accueil de loisirs 

► Horaire d’accueil de l’enfant ► de 13h45 à 14h. 

► Horaire de sortie ► de 16h30 à 18h30. 

 

4) L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement pendant les vacances scolaires 

Les enfants sont accueillis en journée ou en demi-journée, selon les plages horaires suivantes : 

Inscription à la journée 

► Horaire d’accueil ► de 7h30 à 9h 

► Horaire de sortie ► de 16h30 à 18h30 
       

Inscription à la demi-journée (sans la prise en charge du repas) 

► Pour les accueils en matinée ► de 7h30 à 9h - jusqu’à 12h. 

► Pour les accueils en après-midi ► de 13h45 à 14h - jusqu’à 16h30 à 18h30. 
       

Les enfants accueillis sur l’accueil de loisirs doivent être scolarisés. 

5) Les arrivées et départs des enfants sur les A.L.A.E. et A.L.S.H. mercredis 

et vacances scolaires 

Pour des raisons de sécurité, l’enfant est accompagné jusqu’au lieu d’accueil et confié au 
personnel d’animation. 

L’arrivée et le départ de l’enfant sont signalés par la famille ou la tierce personne responsable 
au personnel d’animation. 

En dehors des responsables légaux, l’enfant ne peut être confié qu’aux tierces personnes 
autorisées (figurant sur le Dossier Unique d’inscription). Dans ce cas, une pièce d’identité 
pourra être demandée lors du départ de l’enfant.  

Il est demandé aux familles de respecter les horaires d’accueil des enfants pour les arrivées 
comme pour les départs. Afin d’assurer une continuité des services et de veiller au bon 
fonctionnement des accueils collectifs de la ville, des majorations sont instaurées en cas de 
retards constatés lors de la récupération des enfants au sein des accueils de loisirs et des 
garderies. 

Ces majorations s’établiront comme suit : 

• Lors des premier et deuxième retards constatés, il sera accordé un « joker » valable 
au cours de l’année scolaire et pour l’intégralité des accueils de la ville. Un rappel au 
Règlement intérieur sera réalisé auprès de la famille ; 
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• Lors du troisième retard, une majoration de 10 € sera facturée en plus du coût de 
l’accueil de l’enfant. Cette facturation sera accompagnée d’un courrier de rappel au 
Règlement intérieur ; 

• Lors du quatrième retard, une majoration de 15 € sera facturée ; 
• Une majoration de 15 € sera systématique pour tous les retards suivants ; 
• Au cinquième retard constaté, la commune se réserve le droit de suspendre 

l’inscription de l’enfant sur l’accueil concerné. Un courrier sera communiqué à la 
famille en ce sens. 

Un cahier de suivi des retards sera présent sur les structures où il sera rappelé le Règlement 
intérieur. Chaque retard fera l’objet d’une consignation et d’une signature de la famille. 

 
6) Comportements et sanctions (A.L.A.E. et A.L.S.H. mercredis et vacances 

scolaires) 

Bien qu’il évolue en dehors du temps scolaire, l’enfant se trouve en collectivité et doit, à ce 
titre, respecter les consignes qui sont communiquées par les animateurs.  

Les parents sont responsables du comportement et de l’éducation de leur enfant. 

Les familles sont immédiatement informées de tout comportement problématique comme : 

• Le non-respect du matériel et/ou des personnes 

• La mise en danger de lui-même et/ou des autres 

• Le non-respect de l’organisation et des consignes dispensées par le personnel 
municipal. 

• Le non-respect du règlement entraînera la procédure suivante : 

➢ 1er avertissement : convocation des parents 
➢ 2ème avertissement : convocation des parents et avertissement écrit.  
➢ 3ème avertissement : la commune se réserve le droit d'exclure un enfant de 

l'A.L.A.E. / A.L.S.H. temporairement ou définitivement.  

Le non-respect par les parents et/ou l'enfant des dispositions du règlement pourra 
donner lieu suivant l'importance des faits ou leur répétitivité à des sanctions 
contractuelles allant de l'avertissement à l'exclusion définitive de l'enfant.  

Dans ce dernier cas, la famille recevra un courrier lui confirmant les motifs et la date de 
l’exclusion. 
 

B. Modalités d’inscription 

 

1) Portail Famille – D.U.I. 

Photo du portail famille avec le lien pour y accéder 
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Le Dossier Unique d’inscription (D.U.I.) de l’année scolaire doit être rempli via le portail 
famille ou en format papier. L'enfant ne pourra fréquenter l'A.L.A.E. ou l'A.L.S.H. que lorsque 
le dossier complet aura été rendu signé. 

L'inscription administrative se fait avant la rentrée scolaire des classes. Afin de garantir la 
sécurité des enfants accueillis, il est important de préciser tous les renseignements 
concernant l’enfant inscrit. 

Les informations peuvent être modifiées via le portail famille en cours d’année scolaire. Il est 
important que les coordonnées téléphoniques soient à jour, dans le D.U.I., afin de pouvoir être 
joints pendant les différents temps d’accueil. 
 

2) Les réservations ou annulations 

 

▪ Accueil de Loisirs Associés à l’Ecole (A.L.A.E.) 

L’enfant fréquentera l’A.L.A.E. de l’école où il est scolarisé. 

Son inscription aux accueils du matin, du midi et du soir se fait via le portail famille. La 

famille coche sur le planning du portail famille la présence de l’enfant lors de l’inscription. 

Toute modification peut être réalisée tout au long de l’année. 

Les accueils du matin et du soir seront facturés à la présence de l’enfant. L’inscription 

sur les accueils du matin et du soir permet au service enfance d’adapter l’encadrement 

nécessaire de ces temps d’animation. 

La pause méridienne avec la restauration doit être réservée au moins 7 jours 

calendaires avant. Sans respect de ce délai, le repas sera facturé, sauf si un certificat 

médical est retourné à la Mairie ou envoyé via le portail famille dans les quinze jours qui 

suivent l’absence de l’enfant. 

L’inscription de l’enfant à la pause méridienne est obligatoire et nécessaire afin de gérer 

au mieux la commande des denrées alimentaires. Si non-respect de cette réservation 7 

jours avant, il sera facturé une majoration qui aura pour impact de doubler le tarif du repas 

consommé. 

 

▪ L’Accueil de loisirs du mercredi après-midi 

 

L'inscription pour l’accueil du mercredi après-midi se fait aussi par le Portail famille. 

Des dates d’ouverture d’inscription pour chaque trimestre sont communiquées dès la rentrée 

scolaire à l’ensemble des familles cugnalaises. Le nombre de place est limité. 

L’annulation à l’inscription doit être réalisée au moins 15 jours avant. Sans respect 

de ce délai, l’après-midi sera facturé, sauf si un certificat médical est retourné à la Mairie ou 

envoyé via le portail famille dans les dix jours qui suivent l’absence de l’enfant. 
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Afin d’optimiser les capacités d’accueil des structures de loisirs et dans une logique de 

responsabilisation, les familles devront prévenir le service en amont de la période d’accueil en 

cas d’absence de leur enfant. En cas de non-respect de cette disposition, les familles seraient 

automatiquement placées sur liste d’attente lors de la période d’accueil suivante. La place ainsi 

libérée pourra en anticipation être proposée aux familles placées sur liste d’attente. 

 

▪ L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) pendant les vacances scolaires 

L'inscription pour l’accueil des vacances scolaire se fait aussi par le Portail famille. Des dates 

d’ouverture d’inscription pour chaque période de vacances sont communiquées dès la rentrée 

scolaire et précise quels sont les accueils de loisirs ouverts. Le nombre de place est limité. 

L’annulation à l’inscription doit être réalisée au moins 15 jours avant. Sans respect 

de ce délai, les journées ou demi-journées seront facturés, sauf si un certificat médical est 

retourné à la Mairie ou envoyé via le portail famille dans les quinze jours qui suivent l’absence 

de l’enfant. 

 

Afin d’optimiser les capacités d’accueil des structures de loisirs et dans une logique de 

responsabilisation, les familles devront prévenir le service en amont de la période d’accueil en 

cas d’absence de leur enfant. En cas de non-respect de cette disposition, les familles seraient 

automatiquement placées sur liste d’attente lors de la période d’accueil suivante. La place ainsi 

libérée pourra en anticipation être proposée aux familles placées sur liste d’attente. 

C. Accueil des enfants présentant des pathologies particulières 

Conformément aux Recommandations pour l’accueil des mineurs en situation de handicap 

en accueils collectifs de mineurs (ACM) établit par la Direction de la Jeunesse, de l’Éducation 

Populaire et de la Vie Associative, la ville affirme sa volonté d’accueillir tous les enfants et 

notamment ceux atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période ou en 

situation de handicap. 

Tout trouble de la santé ou situation de handicap doit être signalé au moment de 

l’inscription sur le DUI (Document Unique d’Inscription) et faire l’objet d’un Protocole 

d’Accueil Individualisé (P.A.I.) afin d’organiser au mieux l’accueil de l’enfant. 

1) Pathologie ne relevant pas de la M.D.P.H. (Maison Départementale des 

Personnes Handicapées), exemple allergie alimentaire ou autre 

 

• Allergie alimentaire 

Celle-ci doit être signalée par une ordonnance médicale d’un allergologue chaque année dans 

le dossier d’inscription à la restauration scolaire auprès du guichet unique. Dans le cas du 

Projet d’accueil individualisé (PAI), il sera nécessaire de se rapprocher de la direction de l’école 

afin d’actualiser le document à chaque rentrée scolaire.  
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Pour toute nouvelle inscription, merci de contacter la cuisine centrale au 05.61.92.22.59 afin 

d’assurer la mise en place d’un protocole d’accueil avec la diététicienne (panier repas ou 

éviction/substitution). 

Le panier-repas sera mis en place lorsque le régime ne peut être assuré par nos soins (traces 

d’allergènes non autorisés par exemple). Dans ce cas, la famille apporte alors le panier-repas (il 

est stocké, réfrigéré et servi par le personnel) le matin et l’enfant est accueilli dans le réfectoire 

avec les autres enfants, sous la surveillance du personnel communal. Seule la facturation de 

l’ALAE sera décomptée. 

• Allergie autre qu’alimentaire ou autres particularités 

Fournir le protocole d’accueil Individualisé (P.A.I.) signé avec l’Education Nationale 

systématiquement ainsi que les médicaments sur chaque structure et ou période d’accueil de 

l’enfant. 

Le P.A.I. est un document dans lequel, la famille donnera des informations médicales sur 

la pathologie de l’enfant de façon à ce que la Direction puisse l’accueillir dans les 

meilleures conditions possibles et garantir sa sécurité physique et mentale. 

2) Pathologie relevant de la M.D.P.H. (Maison Départementale des 

Personnes Handicapées) 

La ville de Cugnaux organise des accueils de loisirs dits ordinaires, c'est-à-dire non spécialisés 

dans l’accueil des enfants présentant des troubles de la santé complexes. 

De fait, elle ne recrute pas d’éducateurs spécialisés mais des animateurs. 

C’est la raison pour laquelle, tout en s’inscrivant dans une démarche globale d’accueil de 

tous les enfants, elle est parfois contrainte de refuser l’accès aux A.L.A.E. et A.L.S.H. dits 

ordinaires faute d’éducateurs spécialisés et de locaux adaptés. Néanmoins, la ville de 

Cugnaux fait en sorte d’en accueillir le plus grand nombre tout en garantissant la sécurité 

et l’accueil de tous enfants. Aussi il est nécessaire que la famille prenne rendez-vous avec la 

Direction de la structure. 

La prise en charge d’un enfant en situation de handicap au sein d’un Accueil de Loisirs 

n’est pas chose aisée, cela suscite des questions, voire des adaptations. Le projet d’accueil 

doit se construire en parfaite collaboration transversale entre la famille, l’enfant, la 

collectivité, le médecin traitant ou le spécialiste, et l’équipe de direction/animation qui va 

l’accueillir. 

D. Responsabilités et assurances 

Il est vivement conseillé aux parents de souscrire personnellement une assurance 

responsabilité civile/dommages corporels permettant de couvrir les dommages occasionnés 

par leur enfant et en tout état de cause de s'adresser à leur organisme d’assurance afin d'être 

informés du type et du montant des risques couverts ou à couvrir. 
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La commune ne pourra être tenue pour responsable de la perte ou du vol des effets personnels, 

qui doivent être marqués au nom de l’enfant, comme les téléphones, des bijoux ou objets de 

valeur ou d’espèces. 

La commune décline également toute responsabilité en dehors des heures de fonctionnement 

des accueils de loisirs et une fois l’enfant remis par le personnel municipal à ses parents, à son 

responsable légal ou à la personne habilitée. 

E. Tarifs 

Les tarifs sont déterminés par Conseil Municipal chaque année pour la rentrée scolaire à venir. 

Ils prennent en compte les revenus des familles et du nombre de part à condition que la famille 

ait fourni la déclaration d’imposition demandée, par défaut, elle sera facturée au tarif le plus 

élevé. Pour la restauration, le nombre de rationnaire permet de définir le tarif du repas.  

Une facture mensuelle sera transmise suite à l’accueil de l’enfant. 

La famille a plusieurs possibilités pour s’acquitter de cette facture : 

- Par prélèvement bancaire (c’est à la famille de remplir les documents nécessaires) 

- Via le Portail famille 

- Auprès du Guichet unique à la Mairie de Cugnaux –Attention il y des horaires 

spécifiques d’ouverture au public 
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II. Garderie 
A. Fonctionnement et conditions d’accueil 

Le service de garderie municipale du mercredi ne constitue pas une obligation légale pour la 

Commune, mais un service public facultatif que la commune de Cugnaux a choisi de rendre 

aux familles, dont les enfants sont inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires. 

1) Horaires 
 
Le service d’accueil est une garderie municipale assurée uniquement le mercredi (hors 
vacances scolaires) de 12h à 12h30 sans repas. 
 

2) Le départ des enfants de la garderie 
 

Une garderie fonctionne dans chaque groupe scolaire, avec un regroupement des enfants 
de l’école maternelle et de l’école élémentaire dans des locaux identifiés au sein de chaque 
école maternelle. 

Il est demandé aux familles de respecter les horaires de la fin de la garderie, soit 12h30. 

Des majorations sont instaurées en cas de retards constatés lors de la récupération des enfants 
au sein des garderies. 

Ces majorations s’établiront comme suit : 

• Lors des premier et deuxième retards constatés, il sera accordé un « joker » valable 
au cours de l’année scolaire et pour l’intégralité des accueils de la ville. Un rappel au 
Règlement intérieur sera réalisé auprès de la famille ; 

• Lors du troisième retard, une majoration de 10 € sera facturée en plus du coût de 
l’accueil de l’enfant. Cette facturation sera accompagnée d’un courrier de rappel au 
Règlement intérieur ; 

• Lors du quatrième retard, une majoration de 15 € sera facturée ; 
• Une majoration de 15 € sera systématique pour tous les retards suivants ; 
• Au cinquième retard constaté, la commune se réserve le droit de suspendre 

l’inscription de l’enfant sur l’accueil concerné. Un courrier sera communiqué à la 
famille en ce sens. 

Un cahier de suivi des retards sera présent sur les structures où il sera rappelé le Règlement 
intérieur. Chaque retard fera l’objet d’une consignation et d’une signature de la famille. 
 

3) Comportements et sanctions 
 

Bien qu’il évolue en dehors du temps scolaire, l’enfant se trouve en collectivité et doit, à ce 
titre, respecter les consignes qui sont communiquées par les animateurs.  
Les parents sont responsables du comportement et de l’éducation de leur enfant. 
Les familles sont immédiatement informées de tout comportement problématique comme : 

• Le non-respect du matériel et/ou des personnes 

• La mise en danger de lui-même et/ou des autres 

• Le non-respect de l’organisation et des consignes dispensées par le personnel 
municipal. 

• Le non-respect du règlement entraînera la procédure suivante : 
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➢ 1er avertissement : convocation des parents 
➢ 2ème avertissement : convocation des parents et avertissement écrit.  
➢ 3ème avertissement : la commune se réserve le droit d'exclure un enfant de 

l'A.L.A.E. / A.L.S.H. temporairement ou définitivement.  
Le non-respect par les parents et/ou l'enfant des dispositions du règlement pourra donner lieu 
suivant l'importance des faits ou leur répétitivité à des sanctions contractuelles allant de 
l'avertissement à l'exclusion définitive de l'enfant.  
Dans ce dernier cas, la famille recevra un courrier lui confirmant les motifs et la date de 
l’exclusion. 
 

B. Modalités d’inscription 
1) Portail Famille - Dossier Unique d’Inscription 

Pour fréquenter la garderie, il est nécessaire que le D.U.I. soit à jour et que la famille en début 
d’année ait inscrit son enfant à la garderie. 

Les informations peuvent être modifiées via le portail famille. Il est important que les 
coordonnées téléphoniques soient à jour, dans le D.U.I., afin de pouvoir être joints pendant 
le temps de garderie. 

 

2) Réservations ou annulations 

L’inscription à la garderie est réalisée par la famille via le portail famille, le mardi midi au 
plus tard, veille du jour de la garderie du mercredi suivant. Ceci permet à l’équipe d’organiser 
au mieux l’accueil des enfants à la garderie.  

Pour une raison exceptionnelle et non anticipée, si un parent ne peut pas être présent à la 
sortie de l’école le mercredi à 12h et qu’il souhaite que l’enfant soit pris en charge par les 
encadrants de la garderie et qu’il ne l’a pas inscrit dans les temps, il doit téléphoner sur le 
téléphone de l’A.L.A.E. afin de les en informer. 

L’inscription à la garderie peut être annulée jusqu’au mardi 12h via le portail famille. 

C. Accueil des enfants présentant des pathologies particulières 

Aucun médicament ne peut être accepté ni donné dans le cadre de la garderie municipale. Le 
personnel de la garderie n’est pas habilité à distribuer des médicaments. La seule exception à 
ce principe ne peut être admise que pour les enfants bénéficiant d’un P.A.I. (Projet d’Accueil 
Individualisé) pour allergie, intolérance alimentaire, maladie chronique ou momentanée, qui a 
été ou sera mis en place selon la procédure applicable dans la commune. Le personnel 
municipal de ce service recevra toutes les informations nécessaires au respect de ces P.A.I.. 

 
D. Responsabilités 

La commune ne pourra être tenue pour responsable de la perte ou du vol des effets personnels, 
qui doivent être marqués au nom de l’enfant, ainsi que des bijoux ou objets de valeur ou 
d’espèces. 
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La commune décline également toute responsabilité en dehors des heures de fonctionnement 
de la garderie (article 3) et une fois l’enfant remis par le personnel municipal à ses parents, à 
son responsable légal ou à la personne habilitée. 
 

E. Tarifs 

Ce service est payant et sera facturé avec les autres prestations de la commune. Les 
facturations sont mensuelles. Inscription ouverte dès la fin du mois d’août. 
Une facture mensuelle sera transmise suite à l’accueil de l’enfant sur la garderie en fonction du 

tarif en vigueur. 

La famille a plusieurs possibilités pour s’acquitter de cette facture : 

- Par prélèvement bancaire (c’est à la famille de remplir les documents nécessaires) 

- Via le Portail famille 

- Auprès du Guichet unique à la Mairie de Cugnaux –Attention il y des horaires 

spécifiques d’ouverture au public 

 
 
  



15 

 

III. Accueils de loisirs du service jeunesse (11-25 ans) 
 

A. Fonctionnement et conditions d’accueil 

L’Accueil de Loisirs du service jeunesse est organisé à la Boit’J, espace qui se situe dans 
le Parc du Manoir. Les jeunes accueillis à la Boit’J ont pour la plupart entre 11 et 17 ans ou sont 
au moins collégiens. Des jeunes de 17 à 25 ans peuvent fréquenter la Boit’J dans le cadre de 
projets spécifiques (« Bourse au permis », Chantiers, musique, Radio, animation à thème…). 

 
Pour les futurs 6°, qui souhaitent venir pendant les vacances d’été, si le jeune a déjà 11 

ans au mois de juillet, il peut être inscrit sur liste d’attente pour fréquenter la Boit’J, 
uniquement s’il reste des places libres. Les places seront confirmées 15 jours avant la période 
demandée. 

 
Les horaires d’ouverture pour l’accueil des jeunes 

Période scolaire 

Mercredi :  13h30 – 18h30 

Vendredi : Soirée sur inscription (horaires variables entre 18h et 23h) 

Samedi : 14h – 18h30 

 

1) Accueil Boit’J pendant les vacances scolaires 

Accueil des jeunes du lundi au vendredi de 9h à 19h avec différents temps d’animations en 

fonction du projet de la semaine. 

2) Les temps d’animation proposés 

Il est proposé plusieurs modalités d’accueil des jeunes sur la Boit’J 

▪ Des temps d’animation encadrées, où le jeune doit arriver pour le début de l’activité et 

rester jusqu’à la fin. Ces temps d’animation sont souvent suivis d’accueil libre. 

▪ Les temps d’accueil libre : le jeune peut partir et revenir à son gré. En effet, s’il le 

souhaite, la jeune a la possibilité de rentrer chez lui ou d’appeler ses parents pour qu’ils 

viennent le chercher (selon le contrat de confiance établi entre le jeune et ses parents). 

 

3) Comportements et sanctions 

Lors de l’inscription, le jeune a pris connaissance du Règlement intérieur du fonctionnement 

de la Boit’J et s’est engagé à le respecter en le signant. Si son comportement n’est pas conforme 

aux règles de la Boit’J, les parents peuvent être contactés et le jeune peut être amené à être 

exclu de façon temporaire ou définitive. 

 

B. Modalités d’inscription 

 

1) Dossier Unique d’Inscription 
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Le D.U.I. de l’année scolaire est disponible sur le site de la ville, à la Boit’J ou au collège lors 
des permanences des animateurs sur la pause méridienne. 

 
Pour que les jeunes fréquentent la Boit’J, les parents auront au préalable remis, complété et 
signé le D.U.I. ainsi que les documents propre à la Boit’J, cette inscription peut être faite tout 
au long de l’année scolaire. 

Les informations peuvent être modifiées via le portail famille. Il est important que les 
coordonnées téléphoniques soient à jour, dans le D.U.I., afin que le service puisse à tout 
moment joindre la famille. 
 

 

2) Les réservations ou annulations 

 

▪ Inscription pour les ateliers du Mercredi après-midi 

Le jeune doit être inscrit à la Boit’J (D.U.I. + inscription annuelle de la Boit’J). Une fiche 

d’inscription avec le programme détaillé de chaque mercredi entre chaque période de vacances 

scolaires est à la disposition des jeunes (au collège Montesquieu sur la pause méridienne ou à 

la Boit’J). 

C’est le jeune qui choisit les séances où il souhaite venir et remet le planning aux animateurs 

de la Boit’J. 

Il est demandé de prévenir par téléphone ou mail la Boit’J si le jeune ne vient pas sur les jours 

sélectionnés. 

▪ Inscription pour les animations des week-ends 

Les autorisations parentales sont disponibles 10 jours avant les animations du week-end 

concerné. Elles sont disponibles à la Boit’J ou auprès des animateurs présents au collège 

Montesquieu sur la pause méridienne. Il est précisé sur l’autorisation parentale les horaires 

précis des animations du vendredi et du samedi. Cette autorisation est à ramener signée à la 

Boit’J, elle peut être transmise par mail ou ramenée aux animateurs présents au collège. Elle 

doit être rendue au plus tard le vendredi à 14h jour de l’animation pour le soir même. 

Le nombre de place peut être limité.  

 

▪ Inscription pour les animations ou chantier des vacances 

Les autorisations parentales pour les vacances sont disponibles 3 semaines avant le début des 

vacances scolaires.  

Ces autorisations sont disponibles : 

o A la Boit’J  
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o Auprès des animateurs présents au collège Montesquieu sur la pause méridienne.  

o Sur le site de la ville 

Il est précisé sur l’autorisation parentale le programme détaillé de la semaine (chantier ou 

animations vacances). Les horaires des activités et des accueils libres. 

Cette autorisation est à ramener signée à la Boit’J, elle peut être transmise par mail ou ramenée 

aux animateurs présents au collège. Le nombre de place peut être limité. 

La désinscription ne peut se faire que le mardi au plus tard de la semaine qui précède les 

vacances scolaires, ensuite, toute absence non justifiée par un certificat médical transmis 

dans les dix jours suivant l’absence, entraînera automatiquement une facturation. Pour toute 

annulation, il est nécessaire d’envoyer un mail à l’accueil de la Boit’J. 

C. Accueil des enfants présentant des pathologies particulières 

Conformément aux Recommandations pour l’accueil des mineurs en situation de handicap en 

accueils collectifs de mineurs (ACM) établit par la Direction de la Jeunesse, de l’Éducation 

Populaire et de la Vie Associative, la ville affirme sa volonté d’accueillir tous les enfants et 

notamment ceux atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période ou en 

situation de handicap. Tout trouble de la santé ou situation de handicap doit être signalé au 

moment de l’inscription sur le D.U.I. et faire l’objet d’un Protocole d’Accueil Individualisé 

(P.A.I.) afin d’organiser au mieux l’accueil de l’enfant. 

1) Pathologie ne relevant pas de la M.D.P.H. (Maison Départementale des 

Personnes Handicapées), exemple allergie alimentaire ou autre 

• Allergie alimentaire 

Celle-ci doit être signalée par une ordonnance médicale d’un allergologue chaque année dans 

le dossier d’inscription à la restauration scolaire auprès du guichet unique. Dans le cas du 

Projet d’accueil individualisé (PAI), il est nécessaire de fournir le lors de l’inscription du jeune.  

Le panier-repas sera mis en place lorsque le régime ne peut être assuré par la cuisine centrale 

(traces d’allergènes non autorisés par exemple). Dans ce cas, la famille apporte alors le panier-

repas (il est stocké, réfrigéré et servi par le personnel). 

• Allergie autre qu’alimentaire ou autres particularités 

Fournir le protocole d’accueil Individualisé (P.A.I.) signé avec l’Education Nationale 

systématiquement ainsi que les médicaments à chaque période d’accueil du jeune. 

Le P.A.I. est un document dans lequel, la famille donnera des informations médicales sur la 

pathologie de l’enfant de façon à ce que le service jeunesse puisse l’accueillir dans les 

meilleures conditions possibles et garantir sa sécurité physique et mentale. 

2) Pathologie relevant de la M.D.P.H. (Maison Départementale des Personnes 

Handicapées) 
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La ville de Cugnaux organise des accueils de loisirs dits ordinaires, c'est-à-dire non spécialisés 

dans l’accueil des enfants présentant des troubles de la santé complexes. 

De fait, elle ne recrute pas d’éducateurs spécialisés mais des animateurs. 

C’est la raison pour laquelle, tout en s’inscrivant dans une démarche globale d’accueil de tous 

les jeunes, elle est parfois contrainte de refuser l’accès à la Boit’J dits ordinaires faute 

d’éducateurs spécialisés et de locaux adaptés. Néanmoins, la ville de Cugnaux fait en sorte d’en 

accueillir le plus grand nombre tout en garantissant la sécurité et l’accueil de tous jeunes. Aussi 

il est nécessaire que la famille prenne un rendez-vous avec la Direction de la structure. 

La prise en charge d’un enfant en situation de handicap au sein d’un Accueil de Loisirs n’est 

pas chose aisée, cela suscite des questions, voire des adaptations. Le projet d’accueil doit se 

construire en parfaite collaboration transversale entre la famille, l’enfant, la collectivité, le 

médecin traitant ou le spécialiste, et l’équipe de direction/animation qui va l’accueillir. 

D. Responsabilité et Assurances 

Il est vivement conseillé aux parents de souscrire personnellement une assurance 

responsabilité civile/dommages corporels permettant de couvrir les dommages occasionnés 

par leur enfant et en tout état de cause de s'adresser à leur organisme d’assurance afin d'être 

informés du type et du montant des risques couverts ou à couvrir. 

La commune ne pourra être tenue pour responsable de la perte ou du vol des effets personnels, 

comme les téléphones, les bijoux ou objets de valeur ou d’espèces. 

E. Tarifs 

Les tarifs sont déterminés par Conseil Municipal chaque année pour la rentrée scolaire à venir. 

Ils prennent en compte les revenus des familles et du nombre de part à condition que la famille 

ait fourni la déclaration d’imposition demandée, par défaut, elle sera facturée au tarif le plus 

élevé. 

Une facture mensuelle sera transmise suite à l’accueil de l’enfant sur la garderie en fonction du 

tarif en vigueur. 

La famille a plusieurs possibilités pour s’acquitter de cette facture : 

o Par prélèvement bancaire (c’est à la famille de remplir les documents nécessaires) 

o Payer via le Portail famille 

o Payer auprès du Guichet unique à la Mairie de Cugnaux –Attention il y des horaires 

spécifiques d’ouverture au public 
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IV. Les séjours enfance et jeunesse 
A. Fonctionnement et conditions d’accueil 

Le service enfance et le service jeunesse proposent des séjours pour les enfants de 4 à 17 ans. 

Une équipe spécifique avec un directeur et des animateurs diplômés met en place des 

séjours avec des hébergements en structure ou sous tentes ayant les agréments Jeunesse et 

sports. Des séjours de 3 à 6 jours peuvent organisés à des tranches d’âge bien définis. 

• Comportements et sanctions 

Les enfants et les jeunes vont vivre en collectivité tout au long du séjour, à ce titre, il est 

nécessaire que tout le monde respecte les consignes qui sont communiquées par l’équipe 

d’animation. 

Les parents sont responsables du comportement et de l’éducation de leur enfant. 

Les familles sont immédiatement informées de tout comportement problématique et sur un 

séjour si le comportement n’est pas compatible avec le bon fonctionnement du séjour, il peut 

être demandé au parent de venir chercher l’enfant sur le site du séjour. 

B. Modalités d’inscription 

1) D.U.I. et Dossier Séjours 

Une semaine au mois de mai est annoncée comme la semaine d’inscription aux séjours 
été. Celle-ci permet aux familles d’inscrire les enfants et les jeunes aux séjours proposés pour 
l’été à venir. Le nombre de place est limité. Un dossier d’inscription au séjour doit être ramené 
et signé en complément du D.U.I. de l’année scolaire en cours. 

 
2) Réservations ou annulations 

La famille doit venir chercher le dossier sur la semaine prévue pour venir retirer les dossiers et 

devra le ramener dans les quinze jours qui suivent afin de valider l’inscription de l’enfant. 

Les dossiers des séjours organisés pour les enfants de moins de 11 ans (enfants jusqu’en CM2) 

sont à retirer au service enfance à Rachety. 

Les dossiers des séjours organisés pour les jeunes collégiens ou plus âgés sont à retirer au 

service jeunesse à la Boit’J. 

Afin de permettre à un maximum de Cugnalais de partir en séjours, les enfants ou jeunes partis 

en séjour avec la Mairie de Cugnaux l’année précédente, seront automatiquement sur liste 

d’attente. Il n’est pas nécessaire à la famille de se déplacer pour venir retirer un dossier séjour 

pendant la semaine d’inscription. Un appel téléphonique suffit pour être noté sur la liste 

d’attente. La semaine suivante, le service organisateur rappelle les familles dans l’ordre de la 

liste d’attente en fonction du nombre de place libre. La famille aura moins de quinze jours 

pour ramener le dossier complet et valider l’inscription de son enfant au séjour. 
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Si des places restent encore disponibles après ces premières étapes et des demandes d’enfants 

qui n’habitent pas la commune sont en attente d’une place, ils pourront retirer les dossiers 

après les cugnalais. 

A partir du moment où la famille a ramené le dossier d’inscription pour le séjour en 

complément du D.U.I., l’enfant est définitivement inscrit au séjour. 

Les familles sont conviées à une réunion d’information et de présentation du séjour annoncée 

sur le dossier d’inscription du séjour. 

Une lettre de présentation du séjour sera remise à toutes les familles où il est expliqué le 

déroulement du séjour ainsi que le détail du trousseau à prévoir pour le jour du départ. 

C. Accueil des enfants présentant des pathologies particulières 

Conformément aux Recommandations pour l’accueil des mineurs en situation de handicap en 

accueils collectifs de mineurs (ACM) établit par la Direction de la Jeunesse, de l’Éducation 

Populaire et de la Vie Associative, la ville affirme sa volonté d’accueillir tous les enfants et 

notamment ceux atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période ou en 

situation de handicap. Tout trouble de la santé ou situation de handicap doit être signalé au 

moment de l’inscription sur le DUI (Document Unique d’Inscription) et faire l’objet d’un 

Protocole d’Accueil Individualisé (P.A.I.) afin d’organiser au mieux l’accueil de l’enfant. 

1) Pathologie ne relevant pas de la M.D.P.H. (Maison Départementale des 

Personnes Handicapées), exemple allergie alimentaire ou autre 

• Allergie alimentaire 

Celle-ci doit être signalée par une ordonnance médicale d’un allergologue chaque année dans 

le dossier d’inscription à la restauration scolaire auprès du guichet unique. Dans le cas du 

Projet d’accueil individualisé (PAI), il sera nécessaire de le fournir en même temps que le 

dossier d’l’inscription au séjour. Un point sera fait rapidement afin de confirmer si la structure 

d’accueil du séjour est en capacité d’assumer des repas qui respectent l’allergie de l’enfant ou 

du jeune. 

• Allergie autre qu’alimentaire ou autres particularités 

 

Fournir le protocole d’accueil Individualisé (P.A.I.) signé avec l’Education Nationale 

systématiquement ainsi que les médicaments sur chaque structure et ou période d’accueil de 

l’enfant. 

Le P.A.I. est un document dans lequel, la famille donnera des informations médicales sur la 

pathologie de l’enfant de façon à ce que le Directeur de l’Accueil de Loisirs puisse l’accueillir 

dans les meilleures conditions possibles et garantir sa sécurité physique et mentale. 

• Traitement ponctuel 

L’enfant ou le jeune peut avoir besoin de prendre des médicaments suite à une ordonnance 

établit par un médecin. Les animateurs sont habilité à donner ces médicaments à condition de 
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fournir, le certificat médical ainsi que les médicaments avec le nom de l’enfant noté sur les 

boites à remettre le jour du départ à un encadrent du séjour. 

2) Pathologie relevant de la M.D.P.H. (Maison Départementale des Personnes 

Handicapées) 

La ville de Cugnaux organise des séjours dits ordinaires, c'est-à-dire non spécialisés dans 

l’accueil des enfants présentant des troubles de la santé complexes. 

De fait, elle ne recrute pas d’éducateurs spécialisés mais des animateurs. 

C’est la raison pour laquelle, tout en s’inscrivant dans une démarche globale d’accueil de tous 

les enfants, elle est parfois contrainte de refuser l’accès aux séjours. dits ordinaires faute 

d’éducateurs spécialisés et de locaux adaptés. Néanmoins, la ville de Cugnaux fait en sorte d’en 

accueillir le plus grand nombre tout en garantissant la sécurité et l’accueil de tous enfants. 

Aussi il est nécessaire que la famille prenne rendez-vous avec la Direction de la structure pour 

estimer la possibilité d’accueil de l’enfant. 

La prise en charge d’un enfant en situation de handicap au sein d’un Accueil de Loisirs n’est 

pas chose aisée, cela suscite des questions, voire des adaptations. Le projet d’accueil doit se 

construire en parfaite collaboration transversale entre la famille, l’enfant, la collectivité, le 

médecin traitant ou le spécialiste, et l’équipe de direction/animation qui va l’accueillir. 

Dans le cadre des séjours, il est possible de donner des médicaments à votre enfant à condition 

de fournir une ordonnance qui doit avoir une validité de moins d'un mois avant le début du 

séjour, chaque médicament devra être marqué avec le nom et le prénom de l'enfant et être 

remis à l'équipe d'animateurs lors du départ. 

D. Responsabilités et assurances 

Il est vivement conseillé aux parents de souscrire personnellement une assurance 

responsabilité civile/dommages corporels permettant de couvrir les dommages occasionnés 

par leur enfant et en tout état de cause de s'adresser à leur organisme d’assurance afin d'être 

informés du type et du montant des risques couverts ou à couvrir. 

La commune ne pourra être tenue pour responsable de la perte ou du vol des effets personnels, 

qui doivent être marqués au nom de l’enfant, ainsi que des bijoux ou objets de valeur ou 

d’espèces. 

La commune décline également toute responsabilité en dehors des heures de fonctionnement 

des accueils de loisirs et une fois l’enfant remis par le personnel municipal à ses parents, à son 

responsable légal ou à la personne habilitée. 

E. Tarifs 

Les tarifs sont déterminés par Conseil Municipal chaque année pour la rentrée scolaire à venir. 

Ils prennent en compte les revenus des familles et du nombre de part à condition que la famille 

ait fourni la déclaration d’imposition demandée, par défaut, elle sera facturée au tarif le plus 
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élevé. La facture sera transmise suite au retour complet du dossier séjour. La famille doit s’être 

acquitté de la facture du séjour avant le départ de l’enfant. 

Seul un certificat médical retourné à la Mairie ou envoyé via le portail famille avant le départ 

du séjour pourra annuler la facture et justifier de l’absence de l’enfant ou du jeune au séjour. 
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GLOSSAIRE 

 

A.L.A.E. – Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole – Accueil le matin – le midi – le soir 

A.L.S.H. – Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

D.U.I. – Document Unique d’Inscription 

M.D.P.H. - Maison Départementale des Personnes Handicapées 

P.A.I. - Protocole d’Accueil Individualisé 
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ACCEPTATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Ce règlement intérieur est consultable sur le site internet de la Mairie. 

Le fait de confier son enfant en A.L.A.E. et/ou A.L.S.H. mercredis et vacances scolaires, 

Garderie et Accueil Boit’J vaut acceptation complète et sans réserve des dispositions de ce 

règlement. Les enfants et les parents doivent de se conformer aux clauses énoncées. 

La signature du présent règlement engage la famille à en respecter les différentes 

clauses. 

A défaut de réception du présent coupon signé par les représentants légaux, cela vaudra 

acceptation du présent règlement. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

COUPON DU RÈGLEMENT DES ACCUEILS DE LOISIRS 

ENFANCE ET JEUNESSE DE LA COMMUNE DE CUGNAUX 

(à retourner signé lors de son inscription) 

NOM et prénom des responsables légaux........................................................................... 

NOM et prénom de l'enfant...........................................................................….................. 

École ou collège fréquenté....................................................... Classe.............................. 

Fait à..................................... 

Le........................................... 

Signature des Responsables légaux précédée 

de la mention « Lu et approuvé » 
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OCCITANIE

Conseil général de l’Environnement
et du Développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

n°saisine : 2022-10668

n°MRAe : 2022DKO175

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la modification n°3 du plan local d’urbanisme (PLU) 

de Cugnaux (31)



La mission régionale d’Autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application du décret n°2016-519 du 28 avril 2016 ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-33 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021 et 24 mars 2022 portant nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 03 novembre 2020, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2022-10668 ;

• Modification n°3 du PLU de Cugnaux (31) ; 

• déposée par Toulouse Métropole ;

• reçue le 13/06/2022 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 17/06/2022 et la réponse en date du
11/07/2022 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne en date du
17/06/2022 et la réponse en date du 06/07/2022 ; 

Considérant que  la  commune  de  Cugnaux  (31),  superficie  communale  de  1300  hectares,
population de 19 344 habitants en 2019 et une augmentation de 2,54 % par an pour la période
2013-2019 (source INSEE 2019) engage sa 3ème modification du PLU et prévoit :

• la création de trois emplacements réservés (ER) afin d’aménager le « chemin Michet », de
créer un parc public, d’agrandir le groupe scolaire « Claude Haignéré » ;

• la création d’une servitude pour équipement public (SEP) afin de réaliser une jonction du
réseau express vélo (REV4) avec la commune de Plaisance du Touch ;

• des modifications réglementaires ;

Considérant que la commune est concernée par plusieurs secteurs à enjeux environnementaux :

• une Zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) dite « Vallée de la Garonne
Palayre et environs » ;

• plusieurs zones humides élémentaires et potentielles ;

Considérant que la création des trois ER correspond à :

• l’aménagement de la voirie du « chemin Michet » (ER n°15), d’une surface de 3110 m²,
afin d’adapter le gabarit de la voirie à l’intensification urbaine de ce secteur concerné par
plusieurs OAP mais également d’accueillir des cheminements doux sécurisés ;

• la  création  d’un  parc  public  (ER  n°37),  d’une  surface  de  1 090 m²,  qui  permettra  la
préservation d’un espace boisé ;

• l’extension du groupe scolaire  situé  à  proximité  « Claude Haignéré » (ER n°38),  d’une
surface de 4590 m², qui permettra de répondre à un besoin d’équipement public ;
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Considérant que l’ensemble des ER sont situées en zone déjà urbanisée (UC), et en dehors de
tout espace à enjeu environnemental précité ;

Considérant que la création d’une SEP, située en zone agricole d’habitat diffus (Ah) est d’une
superficie modérée de 517 m² et permettra de réaliser une voie à mobilité douce ;

Considérant que les modifications réglementaires ont pour objectif de modifier la servitude pour
les logements sociaux d’une part, et d’autre part de modifier les normes de stationnement en zone
déjà urbanisée (UA) et n’ont de fait aucun impact notable sur l’environnement ;

Considérant que les impacts potentiels du projet de modification n°3 du PLU sont réduits par
l’absence de nouveaux secteurs ouverts à l’urbanisation ;

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de modification n°3 du PLU de Cugnaux, objet de la demande n°2022-10668, n’est pas
soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Toulouse, le 26 juillet 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

Marc TISSEIRE
Membre de la MRAe

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html


Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE TOULOUSE METROPOLE, 

COMMUNE DE CUGNAUX 
Projet de 3ème Modification 

Monsieur le Président de Toulouse Métropole informe qu’une enquête publique relative au projet de 3ème modification du Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole, commune de Cugnaux, sera ouverte : 

du mercredi 09/11/2022 9h au vendredi  09/12/2022 12h inclus 
Ce projet de modification du PLU soumis à enquête publique porte sur les points suivants :  

 l’ajustement des outils en faveur du logement locatif social,

 des modifications réglementaires portant sur les normes de stationnement,

 la création d’emplacements réservés pour des aménagements d’espace public et de voirie.

A cet effet, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse a désigné Monsieur Jean-Guy GENDRAS en qualité de 
Commissaire Enquêteur titulaire. 

Le dossier du projet de 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, commune de Cugnaux, comprenant notamment une 
notice d’incidence du projet sur l’environnement, les avis émis par les personnes publiques associées et par l’autorité 
environnementale, est consultable pendant la période de l’enquête publique : 

 en version informatique sur le site Internet de Toulouse Métropole www.toulouse-metropole.fr rubrique Je Participe,

 en version papier aux jours et heures habituelles d'ouverture au public :

- au siège de Toulouse Métropole, 6 rue René Leduc à Toulouse (Métro ligne A - station Marengo), du lundi au vendredi de
8h à 18h,

- au service urbanisme de la Mairie de Cugnaux, 1 rue Vincent Auriol, 31270 Cugnaux. Le Lundi de 9h à 12h30, le Mardi de
9h à 12h30 et de 13h30 à 18h, le Mercredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h, le Jeudi de 13h30 à 17h et le Vendredi de 9h à
12h30.

Un accès gratuit au dossier est garanti sur un poste informatique mis à disposition du public, au siège de Toulouse Métropole du 
lundi au vendredi de 8h à 18h.  

Pendant toute la durée de cette enquête publique, le public pourra consigner ses observations et propositions :  

 sur le registre dématérialisé sécurisé accessible 7j/7j et 24h/24h via le site internet de Toulouse Métropole www.toulouse-
metropole.fr rubrique Je Participe ;

 sur un registre d’enquête papier établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par Monsieur le Commissaire Enquêteur, mis
à sa disposition au siège de Toulouse Métropole et au service urbanisme de la Mairie de Cugnaux aux jours et heures habituels
d'ouverture au public cités précédemment ;

 par voie postale en adressant un courrier à l'attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur, Toulouse Métropole - 6, Rue
René Leduc - BP 35821 - 31505 Toulouse Cedex 5 à faire parvenir pendant la durée de l’enquête publique, le cachet de la
Poste faisant foi.

Monsieur le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations au Service Urbanisme 
de Cugnaux, 1 rue Vincent Auriol 31270 Cugnaux lors des permanences aux jours et heures suivants : 

- Mardi 15/11/2022 de 14h00 à 17h00 ;
- Mardi 29/11/2022  de 14h00 à 17h00 ;
- Vendredi 09/12/2022 de 9h00 à 12h00.

Au terme de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées de Monsieur le Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition 
du public, pendant 1 an, au siège de Toulouse Métropole, Service Planification Urbaine (6, Rue René Leduc, BP35821– 31505 
Toulouse Cedex 5) de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 et sur le site internet de Toulouse Métropole. 
Le dossier éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire enquêteur sera soumis à l’approbation du Conseil de la Métropole. 
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1. Cadre réglementaire
1.1 L’évolution du document d’urbanisme

Par  arrêté  préfectoral  du  19  septembre  2008,  la  Communauté  d’Agglomération  du  Grand
Toulouse ; devenue Communauté Urbaine au 1er janvier 2009 par arrêté préfectoral du 24
décembre 2008 est compétente en matière d’urbanisme et notamment de PLU et documents en
tenant  lieu,  la  Métropole  est  désormais  amenée  à  gérer  tous  les  P.O.S.  et  P.L.U.
communautaires à l’échelle communale des 37 communes membres qui composent aujourd’hui
« Toulouse  Métropole ».  En  2012,  la  communauté  urbaine  du  Grand  Toulouse  devient
communauté urbaine Toulouse Métropole et Métropole au 1er janvier 2015.

Dans ce cadre, et conformément aux dispositions des articles L153-36 à L153-44 du Code de
l'Urbanisme, elle lance le projet de 3ème modification du Plan Local d’Urbanisme, commune de
Cugnaux.

Approuvé le 11 avril  2019, le PLUi-H de Toulouse Métropole a été annulé par décisions du
Tribunal Administratif de Toulouse du 30 mars et 20 mai 2021. Les POS et les PLU communaux
en vigueur avant l’approbation du PLUi-H sont redevenus applicables depuis le 20 mai 2021. 

L’annulation  du  PLUi-H  a  rendu  impossible  la  réalisation  des  opérations  de  logements,
notamment  sociaux,  que  la  commune  avait  engagées pour  le  rattrapage  de  son  taux  de
logements sociaux. 

Aussi, les modifications proposées dans la 3ème modification du PLU de Toulouse Métropole,
commune de Cugnaux visent à favoriser la production de logements et de logements locatifs
sociaux, afin que la commune puisse remplir les objectifs triennaux en cours et futurs, favoriser
le développement économique et permettre la réalisation d’équipements publics. La temporalité
de cet objectif est incompatible avec la procédure d'élaboration du PLUi-H métropolitain.

La  commune  de  Cugnaux  est  dotée  d’un  Plan  Local  d’Urbanisme  (P.L.U.)  approuvé  par
délibération  du  Conseil  de  Communauté  le  28  juin  2012  qui  a  fait  l’objet  de  plusieurs
évolutions :

• 1ère modification du PLU, a été approuvée par délibération du Conseil Communautaire
en date du 27 juin 2013 ;

• 2ème modification du PLU, a été approuvée par délibération du Conseil de la Métropole
en date du 25 juin 2015 ;

• 1ère  modification  simplifiée  du  PLU,  approuvée  par  délibération  du  Conseil  de  la
Métropole en date du 23 février 2017 ;

La présente modification du PLU constitue donc la 3ème modification du PLU de la commune
de Cugnaux.

En outre,  les points d’objets de cette procédure ont  été conçus pour s’intégrer  à la double
logique des grands principes du futur PLUi-H et de la loi Climat et Résilience.

1.2 Cadre législatif

1.2.1 Champ d’application de la procédure de modification

A la  demande de  la  commune de  Cugnaux,  Toulouse  Métropole,  l’autorité  compétente  en
matière  d’urbanisme réglementaire,  en concertation avec la  commune,  a  lancé la  présente
procédure  de  modification  par  l’arrêté  modificatif  en  date  de  30 mai 2022,  remplaçant et
abrogeant l’arrêté du 04 avril 2022. Compte tenu des évolutions envisagées, il convient de se
conformer aux modalités de la procédure de modification définies par les articles L.153-41 à L
153-44 du Code de l’urbanisme. 
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Ainsi, une modification du PLU peut être décidée par le Président de Toulouse Métropole et
approuvée  par  délibération  du  Conseil  de  la  Métropole  après  notification  aux  personnes
publiques associées et enquête publique, lorsque le projet de modification : 

En  application  de l’article  L.153-41  à  L.  153-44  du  Code de  l’Urbanisme,  la  procédure  de
modification peut être utilisée lorsque les évolutions ont notamment pour effet : 

 De  majorer  les  possibilités  de  construire,  résultant  dans  une  zone,  de  l’application  de
l’ensemble des règles du plan (+ 20%) ; 

 De diminuer les possibilités de construire ;  

 De réduire la surface d’une zone urbaine U ou AU. 

La procédure de modification ne permet pas en revanche (relève d’un autre type de procédure)
de : 

 Modifier les orientations du P.A.D.D. ; 

 Réduire un Espace Boisé Classé, une zone agricole, naturelle ; 

 Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, du
paysage et des milieux naturels ; 

 Comporter de graves risques de nuisances.

1.2.2  Déroulement de la procédure 

 Contenu du dossier

Le dossier devra contenir : 

• Une notice de présentation des changements envisagés ;

• Un  extrait  des  pièces  réglementaires  (graphiques,  écrites)  présentant  les
modifications apportées ;

• Les pièces administratives relatives à la procédure ;

• Les avis des personnes publiques associées.

Le rapport de présentation du P.L.U. n’est quant à lui  pas modifié mais complété par cette
notice explicative. Le dossier devra également montrer que les divers changements envisagés
ne modifient pas les orientations du P.A.D.D., qu’ils ne réduisent pas un Espace Boisé Classé,
une zone A ou N, une protection édictée en raison de risques de nuisance, de la qualité des
sites, des paysages ou des milieux naturels et qu’ils ne comportent pas de graves risques de
nuisances. 

 Notification du dossier aux personnes publiques associées

Conformément aux articles L153-40, L.132-7, L.132-9 du Code de l’Urbanisme, le projet de
dossier de modification du PLU a été notifie aux personnes publiques suivantes :

• Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, 

• Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires, 

• Madame la Présidente du Conseil Régional Occitanie,

• Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute-Garonne, 

• Madame la Présidente du Groupement HLM de Haute-Garonne, 

• Madame la Présidente du SMEAT, 

• Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Toulouse, 

• Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Garonne, 

• Monsieur le Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Haute-Garonne, 
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• Monsieur le Président de Tisséo S.M.T.C., 

• Madame la directrice Territoriale SNCF Réseau Ingénierie et Projets, 

• Monsieur le Maire de Cugnaux,

• Messieurs les Maires des communes riveraines de Cugnaux.

Un commissaire enquêteur sera désigné pour conduire l’enquête publique relative au projet de
3ème modification du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Cugnaux.

 Saisie et avis de l'autorité environnementale

En application notamment des dispositions des articles L104-1 à L104-2, R104-21 à R104-25 et
R104-28 à R104-37 du code de l’urbanisme et du décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021
portant modification des dispositions relatives à l’évaluation environnementale des documents
d’urbanisme, les documents d’urbanisme doivent, en raison de leurs possibles incidences sur
l’environnement, faire l’objet d’une évaluation environnementale soit de manière systématique,
soit après un examen au cas par cas par l’Autorité Environnementale (AE) désignée à cet effet
ou la Personne Publique Responsable, et avis conforme de l’AE.

Le dossier transmis pour l'examen au cas par cas a pour objectif de décrire :

• les  caractéristiques  principales,  de  la  valeur  et  de  la  vulnérabilité  des  zones
concernées par la modification  du PLU de la commune de Cugnaux,

• les principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise en
œuvre de cette modification sur  ces zones,  tout  en mentionnant les mesures
lorsqu’elles existent pour éviter, réduire et compenser ces incidences.

L’avis  de  l’autorité  environnementale  est  inclus  dans  le  dossier  «  Documents  relatifs  à  la
procédure »

 Mise à Enquête publique

Le présent dossier correspond au projet présenté à l’enquête publique. L’enquête publique est
prescrite par arrêté du Président de Toulouse Métropole. Cet arrêté est inclus dans le dossier «
Documents relatifs à la procédure »
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 Calendrier prévisionnel de la procédure de modification du PLU

Arrêté de mise en œuvre 
par le président de Toulouse Métropole CU Art 153-37

et CU Art 123-13-1

Transmission d’une notice 
à l’autorité environnementale 

pour l’étude au cas par cas R122-2 
Code de l’environnement

Notification 
aux Personnes Publiques Associées

L153-40, 
L.132-7, 
L.132-9

Arrêté du Président de Toulouse Métropole 
de mise à Enquête Publique 

de la modification

L123-3 
Code de l’Environnement

Enquête Publique ( 1 mois )

 

Modifications éventuelles

Délibération 
 de la commune (L 5211-57 du CGCT)

Approbation 
par le conseil de la métropole

L153-47

Mesures publicités
Caractère exécutoire
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1.3 Les objectifs assignés à la modification du PLU

1.3.1 Les évolutions du document d’urbanisme

Points
d'objet

Projet - Type de modification Pièces du dossier concernées

I. Permettre la réalisation d'équipements publics

1. Mise en place d'Emplacements Réservés (ER) et de Servitude pour Équipements
Publics (SEP) :

• Création d’Emplacements Réservés (ER)

• Création d’une SEP pour aménager le réseau 
express vélo n°4 (REV4) sur la partie Toulouse
Métropole.

4. Pièces Réglementaires

• 4.2. Document 
Graphique du Règlement
(DGR) : plan au 1/5000e

• 4.3. Liste des 
emplacements réservés 
et des servitudes pour 
voies et ouvrages publics

II. Favoriser la production de logements et de logements locatifs sociaux

2. Travail sur les outils en faveur du logement locatif social :

• Modification de la servitude de mixité sociale à
l'échelle de la commune : taux de 35%, seuil
de déclenchement de 500 m² de  surface de
plancher.

4. Pièces Réglementaires

• 4.1. Règlement écrit

III. Favoriser le développement économique

3. Modification du règlement écrit de la zone UA 

• Modification de l’article UA 12  relatif aux  
normes de stationnement, modification qui 
concerne les destinations commerces et 
bureaux.

4. Pièces Réglementaires

• 4.1. Règlement écrit

Concernant les ajustements apportés au contenu des documents, ceux-ci seront signifiés en
jaune pour les changements relevant d’ajouts au texte et en rouge barré pour les suppressions
dans le texte.

1.3.2 Une procédure adaptée aux enjeux émis 

Les différents objectifs assignés à cette procédure de modification du PLU répondent tous au
cadre réglementaire  fixé  par  l’article  L.123-13 du Code de l’Urbanisme dans la  mesure où
aucun ne modifie les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement
Durables (PADD) du PLU, aucun ne réduit un Espace Boisé Classé, une zone agricole, une
zone naturelle et forestière ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la
qualité  des  sites,  des  paysages ou des milieux naturels,  et  aucun  ne  comporte  de graves
risques de nuisances.
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2. Changements apportés au document 
d’urbanisme
2.1 Comptabilité du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans
ou programmes avec lesquels il doit être compatible

2.1.1 Compatibilité avec le SCOT (Approuvé le 21/04/2017)

Le projet d’aménagement du SCOT de la Grande agglomération toulousaine s’organise autour
de  3  grands  axes,  repris  dans  le  Document  d’orientation  et  d’objectifs  (DOO)  : maîtriser
l'urbanisation, polariser le développement, relier les territoires. Le chapitre « Piloter le projet »
permet  d’aborder  la  mise  en œuvre  de  ces  orientations  et  la  gouvernance  territoriale.  La
compatibilité de la procédure d'évolution du PLU de Cugnaux sera analysée selon ces 3 axes
du SCOT :

 Maîtriser l'urbanisation,

 Polariser le développement,

 Relier les territoires.

 Maîtriser l'urbanisation : 

• La  mise  en  place  de  Secteurs  à  Pourcentage  de  Logements  (SPL),  des
emplacements  réservés  et  de  la  modification  des  règles  de  stationnement
concerne les zones urbaines mixtes de la commune (UA,UB) qui correspondent
aux zones urbaines déjà artificialisées du SCOT. Seule, la SEP est située au sein
d’espaces agricoles.

Les espaces agricoles, extrait du DOO du SCOT 

Grande agglomération toulousaine, p.14 (2017)
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Les espaces naturels, extrait du DOO du SCOT 

Grande agglomération toulousaine, p.16 (2017)

 Polariser le développement : 

• Les outils de mixité sociale introduits dans la présente procédure s’appliquent aux
territoires  identifiés  en  développement  mesuré  et  d’extensions  mixte,  dans  et  à
proximité de la centralité urbaine de Cugnaux. Ils s’inscrivent  dans la logique de
produire les logements et de construire principalement les logements sociaux dans
les secteurs équipés ou desservis par les transports en commun. Les emplacements
réservés crées sont situés dans des zones déjà urbanisés et en développement
mesuré.  La  modification  des  règles  de  stationnement  en  zone  UA  contribue
également à polariser le développement communal. 

• L’introduction de SPL dans les zones urbaines de la commune contribue à l’objectif
de diversification de la production de logement.

Cœur d’agglomération et Ville Intense, extrait du

DOO du SCOT Grande agglomération

toulousaine, p.47 (2017)

 Relier les territoires : 

• Plusieurs lignes de bus Tisséo relient la commune au métro toulousain : la ligne
47 part  de  la  station  de  métro  Basso  Cambo  jusqu'à  la  gare  de  Portet-sur-
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Garonne et Villeneuve-Tolosane en passant par le centre de la commune ; la
ligne 57 part de la station de métro Basso Cambo jusqu'à Frouzins et Villeneuve-
Tolosane en passant par le centre de la commune ; la ligne 58  part de la station
de métro Basso Cambo jusqu'à Muret, Seysses, Frouzins et Villeneuve-Tolosane
en passant par le sud de la commune et le lycée Henri Matisse de Cugnaux ; la
ligne 87 part de la Cité Scolaire Rive-Gauche à Toulouse jusqu'au supermarché
à l'entrée de la commune,

• Les secteurs  visés par  les  nouveaux outils  en faveur  de la  mixité  sociale  se
situent à proximité de ces axes et bénéficieront de cette accessibilité,

• Les modifications envisagées dans cette procédure ne concernent pas la mobilité
mais contribuent à mieux relier les territoires à l’image d’un emplacement réservé
pour l’aménagement du Chemin Michet et la servitude pour équipements publics
pour le réseau vélo métropolitain (REV4) . 

Transports en commun performants et

structurants projetés (tracés de principe),

extrait du DOO du SCOT Grande

agglomération toulousaine, p.90 (2017)

2.1.2 Compatibilité avec le Plan de Déplacement Urbain (Approuvé le 17/10/2012)

La modification n’intervient que sur des modifications mineures de zonage et de règlement écrit.
Elle respecte ainsi  les grandes orientations du Plan de Déplacement Urbain.  Ces principes
d’articulation ne sont pas remis en cause par la procédure, et ne font donc pas l’objet d’une
actualisation. Les points d’objets de la présente modification ne concernent pas la mobilité et
les déplacements mais contribuent à bien les prendre en compte.

2.1.3 Compatibilité avec le PCAET (Approuvé le 27/06/2019)

La modification n’intervient que sur des modifications mineures de zonage et de règlement. Elle
respecte  ainsi  les  grandes  orientations  du  PCAET.  Ce  PCAET  de  Toulouse  Métropole
s'organise autour de 6 axes stratégiques :

• AXE 1 : Amplifier massivement la rénovation des logements et la qualité des aménagements
pour assurer le bien vivre dans l’Éco-Métropole,

•  AXE 2 :  Favoriser  l’Éco-Mobilité  et  faciliter  les  déplacements  pour  rendre  du temps aux
Métropolitains,

• AXE 3 : Développer les productions et consommations d’énergie renouvelables locales,

• AXE 4 : Entreprendre, produire et consommer durablement dans une ville intelligente,

•  AXE  5  :  Affirmer  Toulouse  Métropole comme  animatrice  territoriale  de  la  Transition
Énergétique,

 • AXE 6 : Innover pour l’exemplarité et généraliser les pratiques d’excellence.

PLU / commune de CUGNAUX / Modification 3 11



Notice explicative

2.1.4 Pacte Métropolitain pour l’Habitat (14/10/2021)

Le Pacte Métropolitain  pour l'Habitat  adopté le  14 octobre 2021 fait  suite à l'annulation du
PLUiH  et  reconduit,  dans  l'attente  de  l'approbation  du  prochain  PLUiH,  les  orientations  et
objectifs de production de logements tels qu'il avaient été définis dans les feuilles de route du
Programme d’Orientations et d’Actions (POA) du PLUiH approuvé en 2019.

Le Pacte Métropolitain réaffirme la nécessité de poursuivre l'effort de production de logements
sociaux  entrepris  depuis  plusieurs  années  et  de  maintenir  l'objectif  de  35%  minimum  de
logements locatifs sociaux.  L’introduction d’un secteur à pourcentage de logements dans le
règlement écrit du PLU de Cugnaux contribue à cet objectif.

2.2 Exposé des motifs de modification et dispositions retenues
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Mise en place d'emplacements réservés :

2.2.1 Point d’objet N°1 : Instauration de l’ER n°15

            Localisation  

Ce premier point d'objet concerne l’instauration d’un emplacement réservé (ER) localisé le long
du chemin Michet  au bénéfice de Toulouse Métropole. Il concerne l’aménagement du chemin
Michet  sur  un  gabarit  de  11  mètres.  Il devient  l’emplacement  réservé  (ER)  n°15
« Aménagement du chemin Michet » sur  une surface de 3110m²,  au bénéfice de Toulouse
Métropole. Cet emplacement réservé (ER) reprend l’emprise de l’emplacement réservé n°157-
035 de l’ancien PLUi-H de Toulouse Métropole annulé.

Situation de l’ER-0157-035 du PLUi-H annulé, donnée issue de la plateforme GéoUrbanisme

            Exposé des motifs de changement  

Le  secteur  du  chemin  Michet  est  amené  à  se  densifier  compte  tenu  d’une  urbanisation
importante  à  proximité  de  cet  axe  routier.  Il  y  a  notamment  la  présence  de  plusieurs
Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  sur  ce  secteur  comme  l’OAP
Glacière,  l’OAP  Tucaut  et  l’OAP  Michet  témoignant de  la  nécessité  de  garantir  les
aménagements de voirie, support d’un potentiel de production de logements importants. Dans
ce cadre, il est proposé de créer un emplacement réservé tout le long du chemin Michet afin
d'adapter le gabarit de la voirie à l'intensification urbaine grandissante de cette voie.  Il n y a
actuellement que des accotements enherbés et la présence de quelques tronçons de trottoirs.
L’objectif est donc de pouvoir accueillir des cheminements doux sécurisés comme des pistes
cyclables,  la  réalisation  de  trottoirs  supplémentaires  ainsi  que  la  création  de  places  de
stationnement. L’aménagement du Chemin Michet est projeté sur un gabarit de 11 mètres et
une surface de 3110m². De plus la présence d’un nouveau Groupe Scolaire inauguré en 2018
et situé à proximité du Chemin Michet (indiqué UIC1) renforce le besoin de mettre en place un
accès sécurisé et adapté à cet équipement public à travers le chemin Michet. 
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            Modification des documents proposés  

Les dispositions proposées : règlement graphique

4.2 - Document Graphique du Règlement (DGR) : Plan au 1/5000ème

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification

Les dispositions proposées : Liste des emplacements réservés

4.3 - Liste des emplacements réservés et des servitudes pour voies et
ouvrages publics

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification
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2.2.2 Point d’objet N°2 : Création de deux emplacements réservés (ER)

 Localisation

Ces deux emplacements réservés sont localisés au nord-est de la commune de Cugnaux, en
zone constructible et urbanisée (zonage UC dans le PLU de Cugnaux). Au croisement de la rue
des Troubadours et du Chemin Michet.

Localisation des deux ER

 Exposé des motifs de changement  

Il est proposé la création de deux emplacements réservés :

- l’emplacement réservé n°37, (en vert hachuré) possède une surface de 1090m². Il s’agit d’un
emplacement réservé communal ayant pour destination la création d’un parc public. Il reprend
le motif de l’ER 157-19 prévu dans l’ancien PLUi-H, à savoir la création d’un parc public mais
sur  une  surface  réduite,  passant  de 24560m² à  1090m².  Le bénéficiaire  de cet  ER est  la
commune de Cugnaux. Cet ER est souhaité par la commune pour permettre la réalisation d’un
parc public proche de l’OAP Glacière et dans un secteur fortement urbanisé avec la proximité
d’un groupe scolaire et de nombreuses habitations. Cet emplacement déjà très boisé permettra
la sauvegarde de ces arbres  en  accompagnement de la création de l’emplacement réservé
attenant pour l’extension du groupe scolaire.

-  l’emplacement réservé n°38 pour l’extension du groupe scolaire Claudie Haignéré, (en bleu
hachuré). D’une surface de 4590m², il est crée pour permettre l’extension du groupe scolaire
situé à proximité dans le prolongement de la rue des  Troubadours.  Au vu  du caractère déjà
constructible de la zone (zone UC),  de sa superficie restreinte, de sa situation au sein des
espaces urbains de la Commune et de la réponse à un besoin d’équipement public,  cet ER
communal revêt une pertinence et une importance pour la commune malgré la consommation
d’espaces naturels qu’il entraîne. Il est à noter également que la partie qui est située hors ENAF
est la plus qualitative en terme de boisement. Elle sera préservée et valorisée par le parc urbain
(ER n°37)
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Localisation des deux ER 

            Modification des documents proposés  

Les dispositions proposées : règlement graphique

4.2 - Document Graphique du Règlement (DGR) : Plan au 1/5000ème

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification
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Les dispositions proposées : Liste des emplacements réservés

4.3 - Liste des emplacements réservés et des servitudes pour voies et
ouvrages publics

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification
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2.2.3 Point d’objet N°3 : Création d’une servitude d’équipement public pour aménager le
REV4 sur la partie Toulouse Métropole

            Localisation  

L’emplacement réservé est localisé sur le secteur Las Brocos, en limite du territoire communal.
L’enjeu est  d’assurer  la connexion avec le  réseau vélo express n° 4 (REV4) réalisé par le
Département avec l’aménagement d’une voie cyclable à haut niveau de service, en site propre.

Localisation de la SEP pour le REV 4

Le REV 4 constitue un axe transversal « périphérique » connecté à Cugnaux et Colomiers et
qui  traverse  du  nord  au  sud  la  commune  de  Plaisance-du-Touch.  Sur  le  secteur  Ouest
toulousain, sur le territoire du Muretain Agglomération et  de la Communauté de communes
Save-au-Touch, trois liaisons sont proposées qui se prolongent sur le territoire de Toulouse
Métropole  :  Réseau  Express  Vélo,  REV  4  –  Plaisance-du-Touch/La  Salvetat-Saint-Gilles
Réseau  Express  Vélo,  REV  8  –  Saint-Lys/Fonsorbes/Plaisance-du-Touch,  pour  rejoindre
Tournefeuille le long de la RD632 Réseau Express Vélo, REV 9 – Fonsorbes/La Salvetat-Saint-
Gilles/Colomiers en empruntant la RD82.

Le REV 4 sera connecté au Réseau Express Vélo n°14 – REV 14- qui longe le Canal Saint
Martory depuis la commune de Villeneuve Tolosane jusqu’au secteur Guilhermy à Toulouse en
passant par la Base de Loisirs de La Ramée.

            Exposé des motifs de changement  

Une  servitude  pour  équipements  publics  (SEP)  est  positionnée  sur  une  petite  emprise  au
niveau du secteur Las Brocos, proche du Chemin de la Vie Vielle pour la Jonction du Réseau
Express Vélo (REV4) avec la  commune de Plaisance du Touch.  Elle  est  d’une surface de
517m² avec Toulouse Métropole comme bénéficiaire.  Il est à noter, qu’un futur  emplacement
réservé (ER) cohérent et affiné techniquement sera mis en place sur l’ensemble de la voie
depuis l’avenue de plaisance, lors de la réalisation du PLUi-H.
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Localisation de l’emprise de la SEP positionnée

 Modification des documents proposés  

Les dispositions proposées : règlement graphique

4.2 - Document Graphique du Règlement (DGR) : Plan au 1/5000ème

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification

Les dispositions proposées : liste des emplacements réservés
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4.3 - Liste des emplacements réservés et des servitudes pour voies et
ouvrages publics

avant après

PLU opposable 
(1ère Modification simplifiée du

23/02/2017)

Projet 
de modification

2.2.4. Point d’objet N°4 Travail sur les outils en faveur du logement locatif social :

            Exposé des motifs de changement  

Il  s'agit  d'évolutions réglementaires dans le  Règlement  écrit  (pièce  4.1 Règlement)  du PLU
concernant  les  dispositions  applicables  aux  zones urbaines, le  changement  concerne  les
articles UA 2, UB 2, UC 2 et UD 2 pour modifier la servitude pour les logements sociaux en
abaissant le seuil de déclenchement en m² de surface de plancher à 500m² de surface plancher
et en fixant le taux de logements locatifs sociaux à 35%.

            Justificatifs des changements   

Le PLU de la commune de Cugnaux impose aux programmes immobiliers un pourcentage de
production de logements sociaux énoncé comme tel dans le règlement écrit des zones UA, UC,
UB et UD : 

« 4. Au titre de l’article L.123-1-5-II.4° du code de l’urbanisme, toute opération d’aménagement
ou de construction de plus de 800 m² de surface de plancher à usage d’habitat devra affecter
un minimum de :  30% de la surface de plancher du programme de logements et  30% du
nombre  de  logements  (arrondi  à  l’entier  supérieur),  à  du  logement  locatif  conventionné
bénéficiant d’un financement aidé par l’État avec les variétés des formes de financement que
sont le PLAI et le PLUS et en cohérence avec le PLH ». 

Le seuil de déclenchement actuel de 800m² ne permet pas d’intégrer du logement social dans
les petites opérations, c’est une difficulté pour la commune qui recherche un outil plus efficient.

Le Pacte Métropolitain pour l'Habitat adopté le 14 octobre 2021 fait suite à l'annulation du PLUi-
H et reconduit, dans l'attente de l'approbation du prochain PLUi-H, les orientations et objectifs
de  production  tels  qu'il  avaient  été  définis  dans  les  feuilles  de  route  du  POA  du  PLUi-H
approuvé  en  2019.  Le  Pacte  Métropolitain  réaffirme  la  nécessité  de  poursuivre  l'effort  de
production de logements locatifs  sociaux entrepris  depuis plusieurs années et  de maintenir
l'objectif de 35 % minimum de logements locatifs sociaux tel que défini dans le PLUiH.

Or, ce volet politique de l’habitat, que la commune de Cugnaux souhaite poursuivre, nécessite
de faire évoluer le PLU pour abaisser le seuil  de déclenchement à 500m2  et  augmenter  le
pourcentage attendu à 35 %. Cette modification ne remet pas en cause le PADD du PLU de
Cugnaux puisque celui-ci  évoque des extensions urbaines maîtrisées et  du renouvellement
urbain dans un esprit communautaire au service d’une mixité sociale métropolitaine.
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            Modification des documents proposés  

Les dispositions proposées : règlement écrit

4.1 - Règlement écrit

avant après

PLU opposable 
(4e Modification du 23/02/2017)

Projet 
de modification

ARTICLE  UA2  -  OCCUPATIONS  ET
UTILISATIONS  DU  SOL  SOUMISES  A  DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES

4. Au titre de l’article L.123-1-5-II.4° du code de
l’urbanisme, toute opération d’aménagement ou
de construction de plus de 800 m² de surface de
plancher  à  usage  d’habitat  devra  affecter  un
minimum de : 

- 30% de la surface de plancher du programme
de logements et 

-  30%  du  nombre  de  logements  (arrondi  à
l’entier  supérieur),  à  du  logement  locatif
conventionné bénéficiant d’un financement aidé
par  l’État  avec  les  variétés  des  formes  de
financement que sont le PLAI et le PLUS et en
cohérence avec le PLH.

ARTICLE  UA2  -  OCCUPATIONS  ET
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES

4.  Au titre  de l’article L.123-1-5-II.4° L151-15
du  code  de  l’urbanisme,  toute  opération
d’aménagement ou de construction de plus de
800 m²  500m² de surface de plancher à usage
d’habitat devra affecter un minimum de : 

• 30% 35% de la surface de plancher du
programme de logements et 

• 30% 35%  du  nombre  de  logements
(arrondi  à  l’entier  supérieur),  à  du
logement  locatif  conventionné
bénéficiant  d’un  financement  aidé  par
l’État  avec  les  variétés  des  formes de
financement que  sont  le  PLAI  et  le
PLUS et en cohérence avec le PLH.

ARTICLE  UB2  -  OCCUPATIONS  ET
UTILISATIONS  DU  SOL  SOUMISES  A  DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES

3. Au titre de l’article L.123-1-5-II.4° du code de 
l’urbanisme, toute opération d’aménagement ou 
de construction de plus de 800 m² de surface de
plancher à usage d’habitat devra affecter un 
minimum de : 

• 30%  de  la  surface  de  plancher  du
programme de logements et 

• 30% du nombre de logements (arrondi  à
l’entier  supérieur),  à  du  logement  locatif
conventionné bénéficiant d’un financement
aidé par l’État avec les variétés des formes
de financement que sont le PLAI et le PLUS
et en cohérence avec le PLH.

ARTICLE  UB2  -  OCCUPATIONS  ET
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIÈRES

3. Au titre de l’article   L.123-1-5-II.4°  L151-15
du  code  de  l’urbanisme,  toute  opération
d’aménagement ou de construction de plus de
800 m² 500m² de surface de plancher à usage
d’habitat devra affecter un minimum de : 

- 30% 35% de  la  surface  de  plancher  du
programme de logements et 

-  30% 35% du nombre de logements (arrondi
à  l’entier  supérieur),  à  du  logement  locatif
conventionné  bénéficiant  d’un  financement
aidé par l’État avec les variétés des formes de
financement que sont le PLAI et le PLUS et en
cohérence avec le PLH.
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ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

4. Au titre de l’article L.123-1-5-II.4° du code de
l’urbanisme, toute opération d’aménagement ou
de construction de plus de 800 m² de surface de
plancher  à  usage  d’habitat  devra  affecter  un
minimum de : 

• 30%  de  la  surface  de  plancher  du
programme de logements et 

• 30% du nombre de logements (arrondi  à
l’entier supérieur), 

à  du logement  locatif  conventionné bénéficiant
d’un financement aidé par l’État avec les variétés
des formes de financement que sont le PLAI et
le PLUS et en cohérence avec le PLH.

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

4.  Au titre  de l’article  L.123-1-5-II.4° L151-15
du  code  de  l’urbanisme,  toute  opération
d’aménagement ou de construction de plus de
800 m² 500m² de surface de plancher à usage
d’habitat devra affecter un minimum de : 

• 30% 35% de la surface de plancher du
programme de logements et 

• 30% 35% du  nombre  de  logements
(arrondi  à  l’entier  supérieur), à  du
logement  locatif  conventionné
bénéficiant  d’un  financement  aidé  par
l’État  avec  les  variétés  des  formes  de
financement que  sont  le  PLAI  et  le
PLUS et en cohérence avec le PLH.

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

5. Au titre de l’article L.123-1-5-II.4° du code de
l’urbanisme, toute opération d’aménagement ou
de construction de plus de 800 m² de surface de
plancher  à  usage  d’habitat  devra  affecter  un
minimum de : 

• 30%  de  la  surface  de  plancher  du
programme de logements et 

• 30% du nombre de logements (arrondi  à
l’entier supérieur), 

à  du logement  locatif  conventionné bénéficiant
d’un financement aidé par l’État avec les variétés
des formes de financement que sont le PLAI et
le PLUS et en cohérence avec le PLH.

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET 
UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

5.  Au titre  de l’article  L.123-1-5-II.4° L151-15
du  code  de  l’urbanisme,  toute  opération
d’aménagement ou de construction de plus de
800 m² 500m² de surface de plancher à usage
d’habitat devra affecter un minimum de : 

• 30% 35% de la surface de plancher du
programme de logements et 

• 30% 35% du  nombre  de  logements
(arrondi  à  l’entier  supérieur),  à  du
logement  locatif  conventionné
bénéficiant  d’un  financement  aidé  par
l’État  avec  les  variétés  des  formes  de
financement que  sont  le  PLAI  et  le
PLUS et en cohérence avec le PLH.
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2.2.5 Point d’objet N°5 : Modification de la norme de stationnement pour les commerces
de centre-ville

            Localisation  

La zone UA constitue le centre historique de Cugnaux autour duquel s'est organisée l'extension
de la commune. C’est une zone mixte à caractère d’habitat, de commerces et de services. Par
ailleurs cette zone a absorbé des secteurs des ZAC de La Françoy et de l’Agora, toutes deux
intégrées dans le PLU. La zone UA dispose d’un sous-secteur ; UAa (4.50 ha) ; qui recouvre le
quartier du « Vivier-Maçon ». 

Zone UA en rouge - Règlement écrit du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Cugnaux 

            Exposé des motifs de changement  

La commune de Cugnaux souhaite modifier les normes de stationnement pour les commerces
situés en zone UA dans son PLU dans l’objectif de permettre une certaine vitalité commerciale
en ne bloquant pas des projets de commerces en raison de normes de stationnement trop
importantes. En effet,  il  s’agit  de commerces de  petite surface qui disposent d’une offre de
stationnement public à proximité. 

Les normes proposées correspondent aux normes définies à l’échelle de la Métropole dans le
cadre du PLUi-H qui a été annulé. 

            Modification des documents proposés  

Les dispositions proposées : règlement écrit

4.1 - Règlement écrit

avant après

PLU opposable 
(4e Modification du 23/02/2017)

Projet 
de modification
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ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES 

1.2. Bureaux

Il est exigé une place de stationnement pour 30
m²  de  surface  hors  œuvre  nette.  Pour  les
opérations supérieures ou égales à 1 000 m² de
SHON,  50  %  minimum  des  places  de
stationnement  seront  traitées  en  sous-sol  ou
demi-sous-sol.

1.3. Commerces

Il est exigé une place de stationnement pour 50
m²  de  surface  hors  œuvre  nette,  avec  un
minimum d’une place par commerce. 

ARTICLE UA 12 - STATIONNEMENT DES 
VÉHICULES 

1.2. Bureaux

Il est exigé une place de stationnement pour
30  m² 50m² de  surface  hors  œuvre  nette  
surface  plancher. Pour  les  opérations
supérieures ou égales à 1 000 m² de SHON,
50 % minimum des places de stationnement
seront traitées en sous-sol ou demi-sous-sol.

1.3. Commerces

Il est exigé une place de stationnement pour
50  m² 100m² de surface  hors  œuvre  nette  
surface  plancher, avec  un  minimum  d’une
place par commerce. 
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1. RAPPEL LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE

1.1 Rappel général

En application notamment des dispositions des articles L.104-1 à L.104-2, R.104-21 à R.104-25
et R.104-28 à R.104-37 du Code de l’Urbanisme (CU) et du décret n°2021-1345 du 13 octobre
2021  portant  modification  des  dispositions  relatives  à  l’évaluation  environnementale  des
documents  d’urbanisme,  les  documents  d’urbanisme  doivent,  en  raison  de  leurs  possibles
incidences sur l’environnement, faire l’objet d’une évaluation environnementale soit de manière
systématique,  soit  après  un  examen  au  cas  par  cas  par  l’Autorité  Environnementale(AE)
désignée à cet effet ou la Personne Publique Responsable, et avis conforme de l’AE.

Examen  au  cas  par  cas  réalisé  par  l'Autorité  Environnementale  (articles
R.104-28 à R.104-32) : 

L’arrêté du 26-04-2022, paru au JO du 15-05-2022, fixe la liste détaillée des informations que la
personne publique responsable du SCOT, du PLU, de la carte communale ou de l’UTN doit
transmettre à l’autorité environnementale dans le cadre de la procédure d'examen au cas par
cas dite « ad hoc » ou d'auto-évaluation, introduite par la loi ASAP du 07-12-2020 et son décret
d’application du 13-10-2021 aux art R 104-33 à R 104-37 du code de l’urbanisme.

A compter du 01-09-2022, dans tous les cas d'auto-évaluation d'un SCOT, d'un PLU, d'une
carte  communale  ou  d'une  UTN,  la  personne  publique  responsable  saisira  l'autorité
environnementale  via  un  formulaire,  publié  en  annexe  de  l'arrêté  du  26  avril  2022.  Ces
formulaires  s'appliquent  aux  saisines  pour  avis  conforme  de  l'autorité  environnementale
effectuées à compter du 1er septembre 2022 dans le cadre des auto-évaluations réalisées en
application du premier alinéa de l'article R. 104-33 du code de l'urbanisme.

Les procédures pour lesquelles l'autorité environnementale a été saisie, avant cette date, par la
personne publique responsable en application de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme
restent régies par les dispositions antérieurement applicables. Pour les examens au cas par cas
réalisés par la personne publique responsable, Toulouse Métropole s’est référée à l’annexe
3 de la Fiche « Procédure d’examen au cas par cas PLU-PLUi » actualisée en avril 2017 qui
décline  les différentes  informations  demandées par  la  DREAL  Occitanie,  pour  constituer  le
présent dossier de demande d’examen au cas par cas dans le cadre de la 3ème Modification
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole, commune de CUGNAUX.

Conformément à l’article R.104-29 du CU, ce dossier pour l’examen au cas par cas comprend :
une description des caractéristiques principales du document.
• une description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone
susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document.
• une description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise
en œuvre du document.

1.2. Description et contexte du document d’urbanisme

Cugnaux est une commune française située dans le nord du département de la Haute-Garonne,
en région Occitanie, elle fait partie des 37 communes de Toulouse Métropole. Elle s’étend sur
une superficie de 13 km² et compte 19.344 habitants au dernier recensement de 2019 (Source :
Insee, RP2019 - géographie au 01/01/2021). 
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Localisation : Cugnaux

Les principales caractéristiques de la 3ème Modification du PLU de la commune de  Cugnaux
sont présentées dans la notice explicative transmise avec ce dossier d’examen au cas par cas
et réparties dans les paragraphes suivants :

1. CADRE RÉGLEMENTAIRE 
1.1 L’évolution du document d’urbanisme 
1.2 Cadre législatif 
1.3 Les objectifs assignés à la modification du PLU

2. CHANGEMENTS APPORTES AU DOCUMENT D’URBANISME 
2.1  Comptabilité  du  plan  avec  les  autres  documents  d’urbanisme  et  les  plans  ou  
programmes avec lesquels il doit être compatible 

2.2 Exposé des motifs de modification et dispositions retenues

Dans  ce  contexte,  il  s’agit  d’identifier  les  effets  potentiels  des  six points  d’objet  de  cette
procédure de modification (voir liste ci-après pour mémoire) compte-tenu de leur nature et de
leur localisation (c’est-à-dire en prenant en compte la sensibilité du territoire concerné), et ce,
afin d’expliquer les raisons pour lesquelles ils ne sont pas susceptibles :
• d’avoir des incidences notables sur l’environnement ;
• de permettre la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles
d’affecter de manière significative un site Natura 2000.
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Points
d'objet

Projet - Type de modification Pièces du dossier concernées
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I. Des modifications pour favoriser la production de logements et de logements locatifs sociaux

1 Travail sur les outils en faveur du logement locatif social 

- Modification de la servitude de mixité
sociale à l'échelle de la commune : taux
de 35%, seuil de déclenchement de 500
m² de SP.

4. Pièces Réglementaires  

• 4.1. Règlement écrit

II. Des modifications pour permettre la réalisation d'équipements publics d'intérêt général

2 Emplacements Réservés (ER)

-  Réintroduction  de  l’ER  157-  35  du
PLUi-H,

- Création de deux ER pour la création
d’un  parc  public  et  l’extension  d’un
groupe scolaire.

4. Pièces Réglementaires  

• 4.2.  Document  Graphique  du
Règlement  (DGR)  :  plan  au
1/5000ème

• 4.3.  Liste  des  emplacements
réservés

3 Servitudes d’Équipements Publics (SEP)

- Création d’une SEP pour aménager le
Réseau Express Vélo, ( 4 – Plaisance-
du-Touch/La Salvetat-Saint-Gilles REV4
sur la partie Toulouse Métropole.

4. Pièces Réglementaires  

• 4.2.  Document  Graphique  du
Règlement  (DGR)  :  plan  au
1/5000ème

• 4.3.  Liste  des  emplacements
réservés

III. Des modifications pour favoriser le développement économique

4 Modification du règlement écrit des zones économiques :

-  Modification  de  la  norme  de
stationnement  pour  les  destinations
commerces et bureaux en zone UA.

4. Pièces Réglementaires  

• 4.1. Règlement écrit

• 4.2. Document Graphique du 
Règlement (DGR) : plan au 
1/5000e

Nota sur les cartes de la notice cas par cas : 
• Les points d’objet  n°1 et 4 sont  d’ordre réglementaire et programmatique,  et ne sont  pas
localisables précisément sur le territoire. Par conséquent, les points d’objets n°1 et 4 ne sont
pas repérés sur les cartes figurant dans la seconde partie de la présente notice  ;
• Seul les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et sont localisables
précisément sur le territoire. Il sont donc repérés par un point rouge sur les cartes figurant dans
la seconde partie de la présente notice.
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2.  CARACTÉRISTIQUES  PRINCIPALES,  VALEUR  ET
VULNÉRABILITÉ  DES ZONES CONCERNÉES PAR LA
3ème  MODIFICATION  DU  PLU  DE  LA  COMMUNE  DE
CUGNAUX  ; PRINCIPALES  INCIDENCES  SUR
L'ENVIRONNEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DE CETTE
MODIFICATION SUR CES ZONES

2.1 Paysage et patrimoine bâti

Située en première couronne du territoire métropolitain, La commune de Cugnaux se situe au
Sud-Ouest de l’agglomération toulousaine dans la basse plaine et la basse-terrasse du fleuve
Garonne. De relief plat, son altitude moyenne est de 165 mètres, culminant à 169 mètres à
proximité du Château d’eau. La margelle de terrasse constitue le plus fort dénivelé marquant la
limite  avec  la  partie  basse  de  la  commune (155  mètres).  Le  point  haut  sépare  2  bassins
versants : celui de l’Aussonnelle et du Roussimort.

Source : Etat Initial de l’Environnement - Even Conseil/Biotope – 2016/2017 

C’est  un  territoire  fortement  marqué  par  les  activités  humaines  avec  deux  grandes  unités
paysagères qui structurent la commune : la basse terrasse et la basse plaine de la Garonne,
séparées par une margelle de pente relativement douce.  Actuellement, une faible partie de la
basse plaine est urbanisée. Quelques boisements, des terres agricoles plus ou moins cultivées
et une carrière constituent ce territoire. La basse terrasse est, quant à elle urbanisée, sur la
partie Est du canal Saint Martory et au Nord de la commune avec encore quelques parcelles
agricoles travaillées ou en friches présentes dans le tissu urbain. Hormis le noyau villageois
ancien, le logement est composé de peu de logements collectifs et d’une majorité d’habitats
individuels. Ces ensembles de logements ne présentent pas de véritable cohérence globale
(pas d’unité dans les constructions,  habitats fermés par de hauts murets…).  Les nouveaux
quartiers ainsi créés présentent une mauvaise lisibilité : friches agricoles, espaces tampons non
mis  en valeur,  bâti  résidentiel  et  équipements publics créant  une perception hétérogène et
désordonnée du paysage. 
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Deux  monuments  historiques  sont  classés  au  titre  de  la  loi  de  1913  :  le  château  de  la
Cassagnère, Le jardin d'agrément du château de la Cassagnère figure à l’inventaire général du
patrimoine culturel et le pavillon Louis XVI. D’autres monuments, non classés, présentent un
intérêt  patrimonial  local  qu’il  est  important  de préserver et  de mettre en valeur :  l’église,  le
château de Hautpoul et le château de Maurens. Aujourd’hui, ce bâti traditionnel ainsi que les
sites pittoresques d’intérêt local méritent fortement d’être préservés et valorisés. 

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences  directes  ou  indirectes sur  l’environnement,  en  particulier  sur  les  éléments  de
paysage et de patrimoine bâti identifiés :
• les  points  d’objets  n°  1  et  4  sont  d’ordre  réglementaire  et  programmatique  et  n’ont  pas
d’impact direct sur l’environnement ;
• les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et  sont localisés hors
emprise des éléments de paysage et de patrimoine bâti identifiés, et n’ont manifestement pas
d’effet notable sur eux. 

2.2 Richesses écologiques du territoire

2.2.1 Milieux et biodiversité

Aucun espace naturel  présentant un intérêt patrimonial n'est recensé sur la commune dans
l'inventaire  national  du patrimoine naturel.  La commune de Cugnaux s’est  implantée sur  la
terrasse de Garonne, dans un secteur de l’agglomération riche en matériaux alluvionnaires. Les
traces de l’industrie d’extraction de granulats sont encore bien visibles dans les communes
limitrophes à Cugnaux avec les anciennes gravières en eau de Frouzins, Plaisance-du-Touch et
Fonsorbes, aujourd’hui protégées au titre du réseau européen Natura 2000 (Zone de Protection
Spéciale),   et  la  plaine  des  lacs  s’étendant  sur  les  communes  de  Portet-sur-Garonne,
Villeneuve-Tolosane, Roques, également protégée par une ZPS dans le cadre de Natura 2000.
Ces  plans  d’eau  artificiels  sont  les  éléments  les  plus  marquants  de  ce  secteur  de
l’agglomération et forment aujourd’hui un maillage écologique particulièrement intéressant pour
les oiseaux inféodés aux zones humides, en lien avec le fleuve Garonne. 

Les  espaces boisés  sont  peu  nombreux.  Le  bois  de  Maurens,  présente  un  intérêt  majeur
comme réservoir de biodiversité. Ce bois est inscrit sur le document d’urbanisme communal
comme  Espace  Boisé  Classé.  D’autres  espaces  boisés  viennent  diversifier  le  paysage
communal et servir de refuge et de lieu d’alimentation aux espèces animales et végétales. A ce
maillage d’espaces boisés viennent s’ajouter des parcs et de petits espaces verts. Les bosquets
qui ponctuent le parcellaire constituent de précieuses réserves de biodiversité. Ces boisements,
espaces verts, territoires agricoles etc. sont la plupart du temps reliés entre eux par des liaisons
vertes (haies,  alignements d’arbres,  ripisylves…).  Ces connexions,  ayant un rôle  de couloir
écologique et d’habitat pour la faune sont essentielles dans le maintien et la valorisation de la
biodiversité. 
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Source : PLU de Cugnaux

Une Zone d’Intérêt  Communautaire pour les Oiseaux (« Vallée de la Garonne, Palayre et
environs ») couvre une partie de ce secteur, notamment les deux plans d’eau de Francazal et
celui  situé le  long de la  Saudrune dans le  périmètre du futur  Ecopôle.  Au total,  5,2% du
territoire est concerné par cet inventaire. Aucune zone humide n’est recensée sur le périmètre
de la commune de Cugnaux. 

ZICO « Vallée de la Garonne, Palayre et environs », source : Géoportail

Au vu de ces éléments,  la procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a  pas
d’incidences directes ou indirectes sur l’environnement, en particulier sur le milieu naturel et la
biodiversité :
-  les  points  d’objets  n°  1  et  4  sont  d’ordre  réglementaire  et  programmatique  et  n’ont  pas
d’impact direct sur l’environnement ;
- les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et localisés hors emprise
des espaces protégés au titre d’espaces boisés classés, de périmètres ZICO, ZNIEFF ou de
zones humides, et n’ont manifestement pas d’effet notable sur eux. 
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2.2.3 Zones agricoles 
L’activité  agricole  se  localise  principalement  entre  l’Ousseau  et  le  canal  de  Saint-Martory.
Quelques terres agricoles viennent aussi ponctuer la basse plaine, au pied de la margelle de
terrasse au sud-est de la commune. 
Source  : Toulouse Métropole

Source  : Toulouse Métropole

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur l’environnement, en particulier sur les zones agricoles et
naturelles :
• les  points  d’objets n°1  et  4 sont  d’ordre  réglementaire  et  programmatique  et  n’ont  pas
d’impact direct sur l’environnement ;
• les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et localisés hors emprise
des zones agricoles et naturelles, et n’ont manifestement pas d’effets notables sur elles.

2.2.4  Consommation  d’Espaces  Naturels,  Agricoles  et  Forestiers
(ENAF)
La Loi Climat et Résilience du 24/08/2021 (et  plus particulièrement l’article L.151-5 du CU)
édicte des objectifs de modération de la consommation des Espaces Naturels, Agricoles ou
Forestiers (ENAF) et de lutte contre l'étalement urbain.  Or, deux points d’objet de la présente
procédure de modification  nécessitent la consommation d’ENAF. En effet, la 3ème Modification
du PLU de Cugnaux a pour objet :
• l’instauration d’emplacements réservés avec la  réintroduction d’un ER de l’ancien PLUi-H
(N°15)  dont  la  destination  est  l’aménagement  du  chemin  Michet  et  la  création  de  deux
nouveaux ER (n°37 et n°38), l’ER 37 dont la destination est la création d’un parc public et l’ER
n°38 d’une surface de 4590m² est situé en partie en zone ENAF, sa destination est l’extension
du groupe scolaire situé à proximité. Il est à noter que la partie la plus boisée du site n’est pas
située en ENAF.
• l’instauration d’une servitude d’équipements publics (SEP) pour la réalisation du REV4. Située
également en zone ENAF d’une surface de 517m² en zone naturelle (N).
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Source  : Toulouse Métropole

Les positionnements de cet ER et de cette SEP entraînent donc la consommation d’espaces
naturels localisés en ENAF sur le territoire de Cugnaux. Il s’agit de projets visant la création
d’équipements publics structurants pour la commune :

• l’extension d’un groupe scolaire pour la destination de l’emplacement réservé n°38. Il est à
noter que la partie la plus boisée est située hors du périmètre des ENAF, et elle sera conservée
et mise en valeur avec la création d’un parc public souhaité par la commune via la création de
l’ER n°37 attenant. Le groupe scolaire existant étant situé à proximité, cette extension permet
de réaménager le quartier, en adéquation avec les aménagements prévus sur le chemin Michet
(pistes cyclables, sécurisation des trottoirs).
La localisation du groupe scolaire est située au sein d’espaces déjà urbanisés et à proximité
des lignes de transports en commun avec la ligne de bus 87 et la future nouvelle ligne Linéo
n°11. Ce groupe scolaire est proche de la centralité de Cugnaux. Il est important d’observer
qu’il  y a u,ne faible présence végétale sur cet emplacement réservé, les arbres étant plutôt
localisés dans l’ER n°37 visant la création d’un parc public.

Source  : Toulouse Métropole
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• la réalisation d’un tronçon du réseau n°4 vélo métropolitain (REV) pour la SEP n°3, c’est un
projet favorisant les modes doux. Il a été choisi de seulement positionner cette SEP sur une
petite partie du tronçon, pour bien étudier et planifier un futur aménagement cohérent et en
adéquation avec les différentes orientations de la Loi Climat et Résilience. Le positionnement
de cette emprise concerne seulement une très faible surface naturelle,  cette emprise est déjà
en connexion avec une voirie existante et donc sans incidence forte sur les terres agricoles.

Source  : Toulouse Métropole

Au vu de ces éléments, la procédure de 3ème Modification du PLU de Cugnaux consomme
des espaces situés au sein de zones naturelles, agricoles et forestières (ENAF) :
• les  points  d’objets n°1  et  4 sont  d’ordre  réglementaire  et  programmatique  et  n’ont  pas
d’impact sur la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers ;
• les  points  d’objets  n°2  et  3  sont  représentés  par  des  points  rouges et  sont  situés  dans
l’emprise  des  zones  naturelles, et  ont  des  d’effets  notables  sur  elles  en  entraînant  la
consommation d’espaces naturels et forestiers. Néanmoins ces espaces sont situés au sein de
zones urbanisées et n’ont pas de valeur agricole ou écologique, cette consommation d’ENAF
n’induit donc que peu d’impact sur l’environnement.
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2.3 Gestion de la ressource en eau

2.3.1 Eau potable
La sollicitation des services du Cycle de l’Eau (Toulouse Métropole) compétents en la matière a
permis de s’assurer que la présente procédure de modification n’a aucune incidence sur la
gestion de la ressource en eau (potable, pluviale, assainissement) dans les secteurs visés par
les points d’objets. Il s’avère ainsi que la  3ème Modification du PLU de Cugnaux n’a pas d’impact
direct ou indirect sur un périmètre de protection (immédiat, rapproché ou éloigné) d’un captage
destiné à l’alimentation humaine.

Source : État Initial de l’Environnement - Even Conseil/Biotope – 2016/2017

La commune de Cugnaux est alimentée en eau potable depuis l’usine de production d’eau de
Roques sur Garonne, il s’agit d’un système intercommunal. Cette station d’eau potable a une
certification environnementale ISO 14001. L’eau potable est produite à partir des eaux « brutes
» de la gravière des Echards, elle-même alimentée par le canal Saint-Martory. L’usine est gérée
par le  Syndicat  Mixte  de Production d’Eau Potable du Sud Ouest Toulousain (SMPEPSO),
émanation  du  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  de  Portet  –  Roques  et  du  Syndicat
Intercommunal des Eaux de la Banlieue Sud-Ouest de Toulouse qui regroupe les communes de
Frouzins, Villeneuve-Tolosane, Seysses et Cugnaux. Le système d’alimentation est en mesure
de  faire  face  à  l’augmentation  de  la  demande  en  eau  potable  sur  le  secteur  liée  à
l’augmentation  de  la  population  ou  à  ces  nouvelles  activités,  le  Schéma  Départemental
d'Alimentation en Eau potable (SDAEP) réalisé en 2015 vise à répondre à cette problématique.
De nombreux contrôles permettent de vérifier en permanence la qualité de l’eau distribuée par
le SIVOM SAGe. Leur exploitant, le SMEA (Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement)
assure une surveillance permanente de la qualité de l’eau tout  au long de son parcours,  à
l’usine sur les réseaux et aux châteaux d’eau. La quantité de l’eau distribuée est conforme aux
normes de potabilité. Selon les données du rapport annuel délégataire 2021 avec un taux de
conformité des prélèvements microbiologiques qui équivaut à 100 % et un taux de conformité
des prélèvements physico-chimiques qui équivaut 100 %.

Au vu de ces éléments,  la procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a  pas
d’incidences directes ou indirectes sur la gestion de l’eau, en particulier sur l’eau potable :
- les points d’objet n° 1 et 4 sont d’ordre réglementaire et programmatique et n’ont pas d’impact
direct sur l’eau potable ;
- les points d’objet n°2 et 3 sont localisables mais n’ont manifestement pas d’effet notable sur la
gestion de l’eau. 
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2.3.2 Eaux pluviales

Il existe un zonage d’assainissement des eaux pluviales sur le territoire de la commune. Des
démarches sont entreprises pour garantir la bonne gestion des eaux pluviales sur le territoire
communal. Il existe un Règlement du Service Public de l’assainissement des Eaux Pluviales et
un Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales doit également être réalisé prochainement.

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur la gestion de l’eau, en particulier sur les eaux pluviales :
-  les  points  d’objets  n°  1  et  4  sont  d’ordre  réglementaire  et  programmatique  et  n’ont  pas
d’impact direct sur l’environnement ;
- les points d’objets n°2 et 3 sont localisables, mais n’ont manifestement pas d’effet notable sur
les eaux pluviales.

2.3.3 Assainissement
Le Schéma Directeur  d’Aménagement  et  de  Gestion des  Eaux (SDAGE) du Bassin  Adour
Garonne a été  adopté le  16 novembre 2009 par  le  comité  du bassin  et  a pris  effet  le  01
décembre 2009. Il existe des zones d’assainissement non collectifs, mais aucun développement
majeur n’est envisagé sur ces zones. Les eaux usées de la commune sont traitées via la station
d’épuration du SIVOM SAGE à Cugnaux. Le système de traitement est intercommunal. Il est en
mesure de faire face à l’augmentation des quantités d’eaux usées produites sur le territoire liée
à l’augmentation de la population ou à ces nouvelles activités, en effet le schéma départemental
d'assainissement (SDA) de 2019 à été réalisé en ce sens.

Source : Cycle de l’Eau

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur la gestion de l’eau, en particulier sur assainissement :
les points d’objets n° 1 et 4 sont d’ordre réglementaire et programmatique et n’ont pas d’impact
direct sur l’assainissement ;
les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et sont localisés hors des
zones assainissement, et n’ont manifestement pas d’effet notable sur eux. 
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2.4 Air, climat et énergie

Arrêté le 19 décembre 2019, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et
d’Égalité des Territoires (SRADDET) incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la
Région Occitanie à l’horizon 2040. Il fixe plusieurs priorités régionales dont certaines sont reprises
dans la  procédure de 3ème Modification  du PLU de  Cugnaux telles  que  l’habitat  et  la  gestion
économe de l’espace.

Arrêté le 29 juin 2012, le Schéma Régional Climat-Air-Energie de Midi-Pyrénées (SRCAE) fixe, à
l'échelon  du  territoire  régional  et  aux  horizons  2020  et  2050,  plusieurs  objectifs  stratégiques
permettant de lutter contre le changement climatique et la pollution atmosphérique. Ces objectifs
sont ensuite déclinés selon plusieurs orientations régionales  dont certaines sont reprises dans la
procédure de 3ème Modification du PLU de Cugnaux telles que lutter contre contre l'étalement urbain
et le mitage ; développer les offres de transports alternatives à la voiture particulière ;  agir sur
l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements induits.

Adopté le 27 juin 2019, le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) de Toulouse Métropole est un
projet territorial de développement durable qui  s’inscrit dans le contexte mondial du changement
climatique et des problématiques liées aux ressources. Il vise ainsi à apporter une réponse locale
aux  enjeux  environnementaux  et  économiques  à  travers  la  mise  en  œuvre  d’un  programme
d’actions porté par la Métropole. Les points d’objet de la 3ème Modification du PLU de Cugnaux ne
sont pas en lien direct avec les actions portées par le PCAET mais ils vont  dans le sens de ses
grandes orientations (diminution de la consommation foncière, développement respectueux de la
TVB, amélioration de la sécurité et de l’accessibilité des usagers et des riverains…). 

Par ailleurs, dans la continuité du PCAET et des enjeux liés au changement climatique, un Atlas
climatique a été établi en Mai 2020 sur le territoire de Toulouse Métropole en vue d’une meilleure
prise en considération des enjeux climatiques et microclimatiques dans les politiques publiques
d’aménagement du territoire et de planification. Une attention particulière est portée sur la notion
d’îlot de Chaleur Urbain (ICU) qui correspond à un excès de température en milieu urbain par
rapport aux zones rurales voisines.

Source : Atlas Climatique, AUAT
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Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur l’énergie, l’air et le climat :
les points d’objets n° 1 et 4 sont d’ordre réglementaire et programmatique et n’ont pas d’impact
direct sur le climat et l’énergie ;
les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et n’ont manifestement pas
d’effet notable sur eux. 

2.5 Risques et nuisances

2.5.1 Sols pollués et déchets

La législation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) est la
base juridique de la politique de l’environnement industriel en France. Les activités industrielles qui
relèvent de cette législation sont énumérées dans une nomenclature qui les soumet soit à un régime
de  déclaration,  soit  à  un  régime  d’autorisation.  L’autorisation  concerne  les  activités  les  plus
polluantes ou les plus dangereuses.  Sur le territoire communal, une seule installation classée pour
l’environnement est soumise à autorisation. Il s’agit de la compostière gérée par le SIVOM de la
Saudrune. Le dépôt de munitions de la base de Francazal représente un risque et dispose d’une
servitude d’utilité publique. Un périmètre de protection de 50 mètres est obligatoire selon le décret
du  14  mars  1991.  Aucune  construction  de  nature  quelconque  ne  pourra  être  réalisée  sans
l’autorisation du ministre de la Défense. A Cugnaux, aucune entreprise n’est classée SEVESO.
Cependant, deux ICPE classée SEVESO sont localisées à proximité des limites communales, l’une
à Toulouse (Freescale, SEVESO seuil bas) et l’autre à Portet-sur-Garonne (Linde Gas, SEVESO
seuil haut). 

Indépendamment de ces données nationales, un recensement des sites pollués a également été
réalisé par les services de Toulouse Métropole.  Celui-ci découle de l’Inventaire Historique Urbain
(IHU) qui inventorie les actions polluantes sur un territoire de manière plus précise, à l’échelle de la
parcelle. Lors de l’élaboration du PLUi-H annulé en 2021, les données avaient été triées afin de
n’illustrer que les activités polluantes les plus importantes où les risques sont accrus, et en retirant
les sites non opportuns. Une partie importante de la commune est située en IHU correspondant au
périmètre de l’aéroport de Francazal. Néanmoins, les points d’objets visés ne sont pas situés dans
ces périmètres.

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur  les risques et les nuisances,  en particulier sur les sols
pollués et déchets :
les points d’objets n° 1 et 4 sont d’ordre réglementaire et programmatique et n’ont pas d’impact
direct sur les sols pollués et les déchets ;
les points d’objets n°2 et 3 sont représentés par des points rouges et sont localisés hors de sols
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pollués ou classés à risque, et n’ont manifestement pas d’effet notable sur eux. 

2.5.2 Risques et aléas naturels, nuisances et pollutions diverses

Des nuisances sonores liées à l’aérodrome de Francazal et au trafic routier. Le bruit constitue la
nuisance la plus souvent mentionnée dans les enquêtes portant sur  l’évaluation de la qualité de vie.
Les transports sont la première source de bruit incommodant.  A Cugnaux, la source de bruit la plus
importante est liée au trafic aérien de l’aérodrome de Francazal dont le Plan d’Exposition au bruit
touche toute la partie Nord de la commune.
En ce qui concerne le transport aérien, l’aérodrome Toulouse-Francazal, base aérienne militaire,
occupe une centaine d’hectares et constitue la principale source de nuisances sonores à Cugnaux.
Cette base dispose d’un Plan d’Exposition au Bruit (PEB) approuvé par arrêté préfectoral le 18 juin
2008. Le Nord et le Nord-Est de la commune sont les secteurs les plus concernés par le PEB. Le
Plan d’Exposition au Bruit (PEB) a pour objectif d’éviter d’exposer de nouvelles populations aux
nuisances sonores. C’est un outil préventif destiné à maîtriser l’urbanisation autour des aéroports, il
fixe pour les 10/15 ans, les conditions d’utilisation des sols exposés aux nuisances sonores dues au
bruit des aéronefs. Les zones de bruit des aérodromes sont classées en zones de bruit fort, et en
zone de bruit modéré. Dans les zones définies par le plan, l’extension de l’urbanisation et la création
ou l’extension d’équipements publics sont interdites à l’exception de celles nécessaires à l’activité
aéronautique ou liées à celle-ci : 

- dans les zones B et C, et dans les secteurs déjà urbanisés situé en zone A, des logements de
fonction nécessaires aux activités industrielles ou commerciales de la zone et des constructions
directement liées ou nécessaire à l’activité agricole ; 

- en zone C, des opérations de réhabilitation et de réaménagement urbain situées dans les secteurs
déjà  urbanisés  et  desservis  par  des  équipements  publics  dès  lors  qu’elles  n’entraînent  pas
d'augmentation de la population soumise aux nuisances sonores. 

- en zone D, les locataires ou propriétaires doivent être informés du fait qu'ils se trouvent dans une
zone de bruit aérien. Les constructions autorisées dans les zones de bruit doivent faire l’objet de
mesures d’isolation acoustique. Les points d’objet relatifs à la création d’emplacements réservés
n°37 et 38, de servitude d’équipements publics n°3 ainsi que la réintroduction de l’ER n°15 du PLUi-
H sont tous localisés en zone D du PEB, néanmoins cela n’a aucune incidence en termes de
nuisance sonore. En effet, la majeure partie des zones urbanisés de la commune sont localisés en
zone D du plan exposition au bruit.

Source :PEB sur le territoire de Cugnaux, Géoportail
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A cela,  s’ajoute les nuisances occasionnées par le trafic routier.  Un certain nombre d’axes de
circulation traversant la commune font ainsi l’objet d’un  classement au titre de « voies bruyantes ».
Les axes les plus générateurs de bruits pour les  riverains sont l’avenue du Comminges et les
artères  principales  irriguant  le  cœur  de  ville.  La  voie  du  canal  Saint-Martory  fait  l’objet  d’un
classement par anticipation. L’arrêté préfectoral du 4 décembre 2020,  « portant classement sonore
des infrastructures de transports terrestres » dans le Département en remplacement du précédent
arrêté, du 23 décembre 2014, qui a été abrogé en la circonstance concerne toute la commune de
Cugnaux. Seule la création de l’emplacement réservé n°37 est située en bordure d’un axe classé en
catégorie 3 du classement sonore routier. Il n y a aucun incidence vis à vis des nuisances sonores.

Source  : Classement sonore des infrastructures terrestres, arrêté préfectoral  du 04/12/20

Les risques d’inondation sont limités sur le territoire de la commune : elle est peu exposée aux
risques naturels. Il existe des risques d’inondation de plaine en cas de fortes précipitations mais
aucun cours d’eau ne présente de risque d’inondation. 

Il existe un risque lié aux mouvements de terrain liés au retrait gonflement des sols argileux : le
22 décembre 2008, le plan de prévention des risques sécheresse de Cugnaux a été approuvé.
L’ensemble de la commune est située en zone d’aléa faible. 

Au vu de ces éléments,  la  procédure de  3ème Modification du PLU de  Cugnaux n’a pas
d’incidences directes ou indirectes sur les risques et les nuisances, en particulier sur les risques
et aléas naturels :
les points d’objets n° 1 et 4 sont d’ordre réglementaire et programmatique et n’ont pas d’impact
direct ;
les  points  d’objets  n°2  et  3  sont  localisés  dans  des  zones  classées  à  risque,  mais  n’ont
manifestement pas d’effet notable sur eux. 
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2.6 Incidence du projet de modification sur le réseau Natura 2000

La commune de Cugnaux ne possède pas de site Natura 2000 sur son territoire, néanmoins,
plusieurs  sites  de  protection  se  situent  à  moins  d’un  kilomètre  de  la  commune,  dans
l’agglomération toulousaine. 

Il s’agit de : 

• La Zone de Protection Spéciale -ZPS n°FR 7312014 « Vallée de la Garonne de Muret à
Moissac », où les espèces concernées sont principalement des échassiers (Blongios
nain,  Bihoreau gris, Aigrette garzette, …) et des rapaces (Balbuzard pêcheur,  Aigle
botté,  Milan  noir,  …)  qui  nichent  à  proximité  du  fleuve  ou  qui  sont  présents  en
migration. Cette ZPS est présente : sur le complexe de gravières de la commune de
Roque, au Sud-Est de Cugnaux,  le complexe de gravières s’étalant  sur Fonsorbes,
Frouzins et Plaisance du Touch, au Sud-Ouest de la commune, le long de la Garonne,
au niveau de la confluence entre Ariège et Garonne, à l’Est de la commune. Cugnaux
se situe aussi à environ 2.5 kilomètres d’un autre site appartenant au réseau Natura
2000 situé à l’Est de la commune, le long de la Garonne.

• La Zone Spéciale  de Conservation-  ZSC n°  FR 7301822 « Garonne,  Ariège,  Hers,
Salat, Pique et Neste », correspondant à l’aire de fréquentation historique du Saumon
atlantique.  Elle  abrite  plusieurs  habitats  naturels  et  espèces animales  et  végétales,
aquatiques et terrestres, d’intérêt communautaire. Le périmètre du site correspond au lit
mineur et aux berges des rivières Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste. Sur la Garonne, il
inclut  également  des  portions  de  lit  majeur,  principalement  des  convexités  de
méandres.

Compte tenu de la nature des changements apportés par rapport au PLU approuvé au
regard  des  surfaces  et  localisations  des  espaces  naturels  et  assimilés  et  des  projets
d’urbanisation prévus, le projet de 3ème Modification du PLU de Cugnaux n’aura manifestement
pas d’effet notable sur les sites du réseau Natura 2000 recensés dans le secteur1.

1Cette évaluation des incidences de la 3ème Modification du PLU de  Cugnaux  sur les sites Natura 2000 les plus proches ne se substitue pas aux études

ultérieures nécessaires à engager, préalablement à la réalisation de tout nouveau projet, et obéissant, en raison du cadre législatif, à la réalisation d’une étude

d’impact et/ou la réalisation d’un dossier Loi sur l’eau, qui peut être sous le régime de déclaration ou d’autorisation.
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Projet de Modification 3 
soumis à enquête publique 

du 09/11/2022 au 09/12/2022 inclus 

 

   

 2 – Avis des PPA et PPC 
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TOULOUSE MÉTROPOLE 
MONSIEUR JEAN-LUC MOUDENC 
PRÉSIDENT  
6 RUE RENÉ LEDUC 
BP 35 821 
 
31 505 TOULOUSE CEDEX 5 

Réf : GD.JB.SD.2022_401 
Service urbanisme et foncier  
Dossier suivi par : Jacqueline BESSETTES 
Tél : 05 61 10 42 69 

Toulouse, le 24 octobre 2022 
 
 
 
Objet : 3ème Modification du PLU de Toulouse Métropole, commune 
de Cugnaux 

 
 

 
Monsieur le Président, 
 
Par courrier en date du 7 juillet 2022, reçu le 22 juillet 2022, vous nous 
avez notifié, pour avis, le projet de 3ème modification du PLU de Toulouse 
Métropole commune de Cugnaux. 
 
Cette modification du PLU porte sur : 
 

 La création d’un emplacement réservé pour permettre la réalisation 
d’équipements publics, 

 La modification de la servitude de mixité sociale, 
 La modification des règles de stationnement en zone UA. 

 
Ces modifications n'ont pas de conséquence sur l'espace et l'activité 
agricole. Nous formulons un avis favorable au projet de 3ème modification 
du PLU de Toulouse Métropole commune de Cugnaux. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de mes 
meilleures salutations. 
 
 
 

Guillaume DARROUY, 
Vice-Président 
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Commune de  CUGNAUX

3° modification du 

PLAN LOCAL D’URBANISME
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09 novembre 2022 au 09 décembre 2022

I ° partie
RAPPORT d’ ENQUÊTE

Commissaire enquêteur Jean-Guy Gendras
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11 – GENERALITES

111. Cadre général du projet.
Cugnaux est une des 37 communes de Toulouse Métropole. Située au sud-ouest
de l'agglomération toulousaine, elle s'étend sur une superficie de 13 km² et comptait 19 344
habitants au recensement de  2019.
 Le Plan Local  d'Urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole,  commune de Cugnaux a été
approuvé par délibératon du Conseil de Communauté en date du 28 juin 2012, modifié (1°
modification) par délibération du Conseil de la Métropole en date du 27 juin 2013, mis à jour
par  délibération  du  04  février  2014,  modifié  (2°  modification)  par  délibération  du  25
septembre 2015, et modifié de manière simplifiée par délibération du 23 février 2017. Il s'agit
donc bien de la 3° modification du PLU de Cugnaux, l'arrêté AGT-22-0079 du 05 avril 2022
qui mentionnait par erreur une 4° modification du PLU ayant été annulé.
A noter  que le  PLU de Cugnaux et  sa  réglementation   sont  actuellement  les  documents
officiels  de  référence  en  matière  d'urbanisme,  le  Plan  Local  d'Urbanisme intercommunal
Habitat (PLUi-H ) de Toulouse Métropole  approuvé le 11 avril 2019 ayant été annulé par
jugements du Tribunal Administratif de Toulouse des 30 mars 2021 et 20 mai 2021.

112. Objet de l'enquête. 
En vertu  du  champ  d'application  défini  à  l'article  L.153-41  du  code  de  l'urbanisme  une
procédure  de modification du Plan Local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, commune de
CUGNAUX est mis en œuvre en vue de favoriser la production de logements et de logements
locatifs  sociaux,  favoriser  le  développement  économique  et  permettre  la  réalisation
d'équipements publics.
Il s'agit notamment de procéder à :
- l'ajustement des outils en faveur du logement locatif social ;
- des modifications réglementaires portant sur les normes de stationnement,
- la création d'emplacements réservés pour des aménagements d'espace public et de voirie.

113. Cadre juridique  de l'enquête.
En application notamment des dispositions des articles L.104-1 à L104-2, R 104-21 à R104-
25 et R104-28 à R104-37 du Code de l'urbanisme, et du décret  n° 2021-1345 du 13 octobre
2021portant  modification  des  dispositions  relatives  à  l'évaluation  environnementale  des
documents d'urbanisme, ces documents doivent, en raison de leurs possibles incidences sur
l'environnement,  faire  l'objet  d'une  évaluation  environnementale   soit  de  manière
systématique, soit après un examen au cas par cas par l'Autorité environnementale désignée à
cet effet.
Toulouse Métropole a donc constitué un dossier  de demande d'examen au cas par cas dans le
cadre de la 3° modification du Plan local d'Urbanisme de Toulouse Métropole, commune de
CUGNAUX.
Par décision du 26 juillet 2022, la Mission Régionale d'Autorité environnementale ( MRAe) a
considéré que le projet de modification N°3 du PLU de Cugnaux, objet de la demande n°
2022-10668, n'était pas soumis à évaluation environnementale.
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114.  Présentation  succinte  du  projet  (nature,  caractéristique,  implication  sur
l'environnement.)
Le projet de modification du PLU présente quatre objets :

1 - En faveur du logement locatif  social,  modification de la servitude de mixité sociale à
l'échelle de la commune : toute opération  d'aménagement ou de construction de plus de 500
m²  (ancien  seuil  :  800  m²)  de  surface  plancher  devra  affecter  à  du  logement  locatif
conventionné 35 % de surface plancher et 35 % du nombre de logements (anciens seuils :
30%). Le but, suite à la perte de temps provoquée par l'annulation du PLUi-H, est de rattraper
le taux de logements sociaux imposé par la loi.

2 - Emplacements réservés (ER) :
 -   Réintroduction de l'ER 157-35 du PLUi-H (ER 15, 3 110 m²) dont la  destination  est
l'aménagement du chemin Michet pour adapter le gabarit de la voirie (11 m) à l'intensification
urbaine  grandissante  de  cette  voie  (  pistes  cyclables,  trottoirs  supplémentaires,  places  de
stationnement …)
- Introduction nouvelle de deux ER pour la création d'un parc public boisé (ER 37, 1080 m²
zone UC) et l'extension du groupe scolaire situé à proximité (ER 38, 4590 m², zone UC).

3 – Instauration d'une Servitude d'Equipement Public (SEP) (519 m², zone A) préliminaire à
une futur ER sur l'ensemble de la voie pour aménager le Réseau Express Vélo ( réalisation
REV4).

4 - Modification du règlement écrit des zones économiques : modification de la norme de
stationnement en zone UA exigée pour les destinations commerciales : 1 stationnement pour
100 m² de surface plancher (ancien seuil : 50 m²)  et pour les bureaux : 1 stationnement pour
50 m² (ancien seuil 30 m²).

115. Composition du dossier d'enquête.
Le dossier d'enquête est composé de trois sous-dossiers ;
- Le sous-dossier  0 - Documents relatifs à la procédure  dont :

L'Arrêté de mise en œuvre de la 3° modification du PLU de Toulouse Métropole,
commune de Cugnaux AGT-22-0144 du 31 mai 2022 de Toulouse Métropole, Arrêté
qui remplace et abroge l'arrêté AGT-22-0079 du 5 avril 2022 ;

 L' Arrêté  AGT-22-0232 en date du 13 octobre 2022 signé par la vice-présidente de
Toulouse-Métropole  portant  ouverture  de  l'enquête  publique  relative  à  la  3°
modification  du  Plan  Local  d'Urbanisme  de  Toulouse-Métropole,  commune  de
CUGNAUX ;

 L' avis d'enquête publique :
 La  Décision  de  dispense  d'évaluation  environnementale  n°  2022DKO175  de  la

Mission Régionale d'Autorité environnementale  du 26 juillet 2022.
- Le sous-dossier 1 - Rapport de présentation dont :

 La Notice des incidences sur l'environnment de 21 pages ;
 La Notice explicative de 25 pages.  

- Le sous-dossier 2 - Avis des PPA et PPC dont :
 L'Avis  de  la  direction  des  Affaires  Economiques,  Chambre  des  Métiers  et  de

l 'artisanat du 08 juillet 2022 ;
 L'avis de TISSEO, Syndicat Mixte des Transports  en Commun de l'Agglomération

Toulousaine du 07 juillet 2022 ;
 L'avis de  la DDT de la Préfecture de Haute-Garonne du 30 août 2022.
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12 – ORGANISATION DE L’ENQUETE

121. Désignation du commissaire enquêteur.
Par  décision  n°  E22000096/31  en  date  du  26  juillet  2022,  le  Président  du  Tribunal
Administratif  de  Toulouse  a  désigné  Monsieur  Jean-Guy  GENDRAS  en  qualité  de
commissaire enquêteur pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

122. Arrêté d'ouverture de l'enquête.
L' Arrêté  AGT-22-0232 en date du 13 octobre 2022 signé par la vice-présidente de Toulouse-
Métropole portait  organisation de l'enquête publique  relative à la 3° modification du Plan
Local  d'Urbanisme  de  Toulouse-Métropole,  commune  de  CUGNAUX :  Ouverture  de
l'enquête le 9 novembre à 09 h ; clôture de l'enquête le 9 décembre à 12 h. 

123. Réunion préparatoire et visite des lieux.
       1231. 19 octobre 2022 de 15h30 à 16h35, réunion préparatoire  en mairie annexe de
Cugnaux, 1 rue vincent Auriol, avec madame Lin Wee Kuan Directrice du service Urbanisme
de  la  mairie   et  monsieur  Mellac,  chargé  d'étude  au  service  planification  urbaine  de  la
direction  de  l'urbanisme  de  Toulouse  Métropole  (en  visio  conférence).  Ont  été  abordés
successivement :
- la localisation  des points d'affichage de l'avis d'enquête : un plan portant l'emplacement des
affiches a été sollicité,
-  les  supports  de  publicité  complémentaire  à  envisager :  panneaux  électroniques  et/ou
bulletins municipaux,
- le dispositif de la salle de permanence du commissaire enquêteur : présence d'un accès à
Internet demandé,
- les capacités du registre électronique : présentation à demander au prestataire de service,
- le choix de localisation et de superficie des emplacements réservés et de la SEP au regard de
la loi Climat et Résilience : la liste et adresses des propriétaires impactés par ces choix a été
solicitée,
- la justification, au regard des normes en vigueur sur Toulouse Métropole, des modifications
réglementaires  ajustant  les  servitudes  en  faveur  des  logements  sociaux  et  les  règles  de
stationnement en zone UA.
A cette  occasion,  les  deux  registres  papier  ont  été  signés  et  parafés  par  le  commissaire
enquêteur  qui a reçu un dossier d'enquête papier.
La reconnaissence des sites des 3 ER et  de la SEP  a été programmée pour le mardi 15
novembre à 11h00.

1232. 15 novembre 2022 de 11h à 12h30, visite des lieux. Madame Lin Wee Kuan,
directrice de l'urbanisme de la mairie de Cugnaux a guidé le commissaire enquêteur jusqu'aux
différents lieux d'affichage de l'avis d'enquête., lui permettant de constater que les 12 affiches
fluo au format  A2 étaient  positionnées  conformément au plan d'affichage à proximité  des
Emplacements Réservés et de la Servitude d'Equipement Public et sur les principaux rond-
points d'accés à l'agglomération. Madame la Directrice a assuré que les services techniques
municipaux contrôlaient régulièrement la présence et l'état de ces affiches.
La visite s'est poursuivie vers les sites objets de l'enquête : ER 15, ER 37, ER 38 et  SEP 3. Le
commissaire enquêteur a constaté notamment la viabilité limitée du chemin Michel (ER 15),
le boisement irrégulier de l'ER 37, une continuité de végétation arborée sur la partie nord-
ouest de l'ER 38 et  la friche traversée par la SEP 3.
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124. Mesures de publicité.
L'avis d'enquête a été publié dans deux journaux locaux 15 jours avant le début de l'enquête et
8 jours aprés : 
- La Gazette du midi du 17 octobre 2022,
- Le Petit journal du 20 octobre 2022,
- La Gazette du midi du 14 novembre 2022,
- Le Petit journal du 10 novembre 2022,

 13 – DEROULEMENT DE L'ENQUETE

131. Permanences du commissaire enquêteur.
Les trois permanences prévues par l'arrêté d'ouverture de l'enquête se sont tenues en mairie de
Cugnaux dans les locaux de la Direction de l'Urbanisme aux dates et horaires indiqués.
- Le 15 novembre 2022 de 14 h à 17 h. A cette occasion, le commissaire enquêteur a recu un
groupe de cinq persones appartenant à la même famille ;
- Le 29 novembre 2022 de 14 h à 17 h. A cette permanence, le commissaire enquêteur a recu
deux personnes se réclamant d'une association de protection de l'environnement  ;
- Le 09 décembre 2022 de 09 h à 12 h. Aucun public ne s'est présenté à cette permanence.

132. Climat de déroulement de l'enquête.
L'enquête publique n'a donné lieu à aucun incident. Le public n'a  que peu réagi, comme en
témoigne  le  faible  nombre  d'observations,  de  requêtes  ou  de  propositions  enregistrées  et
comptabilisées ci-dessous. Le registre numérique  a reçu 169 visites pour 129 visiteurs qui
n'ont téléchargé aucune pièces du dossier d'enquête ; 16 d'entre eux (dont deux doublons) on
déposé une contribution avec ou sans pièces jointes. Le registre papier déposé en mairie de
Cugnaux  n'  a  enregistré  qu'une  seule  observation  et  celui  déposé  au  siège  de  Toulouse-
Métropole est resté vierge. Le commissaire enquèteur n'a reçu aucun autre courrier postal ou
électronique personnel. Cette participation modeste s'explique par les objectifs très limités de
cette  3° modification du PLU qui excluait  de facto toute modification du zonage  et  tout
reclassement de parcelles en zone constructible. Plusieurs requêtes  portent quand même sur
une demande de reclassement.

133. Comptabilité des observations : 
- Registre papier de la mairie de Cugnaux : 1 réclamation assortie de 6 pièces jointes  déposée
par la famille METBACH.
- Registre papier de Toulouse-Métropole : Aucune observation.
- Registre dématérialisé : 16  contributions numérotées de 1 à 16 ;
1- Catherine Clarmont : 1 contribution assortie de 3 pièces jointes ;
2- Isabelle :  1 contribution ;
3- Solange Delbècque : 1 contribution ;
4- Christine Andreu :  1 contribution ;
5- Pierre Moutet : 1 contribution assortie d'1 pièce jointe ;
6- Patrick Jeanbon : 1 contribution ;
7- Louis Estève 1 contribution assortie d'1 pièce jointe ;
8- Nicole Bousquet : 1 contribution ;
9- Frédéric Doux : 1 contribution ;
10- Norbert Tessandier : 1 contribution ;
11- Valérie Melac :  1 contribution ;
12- Flor Caetano :  1 contribution assortie de 3 pièces jointes ;
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13- Flor Caetano : 1 contribution  assortie de 4 pièces jointes  (doublon);
14- Flor Caetano : 1 contribution assortie de 3 pièces jointes (doublon) ;
15- Frédéric Doux : 1 contribution  assortie d'1 pièce jointe;
16-Philippe Noyez : 1 contribution  assortie d'1 pièce jointe;

 
134. Clôture de l'enquête.
L'enquête  a été clôturée le 9 décembre à 12 h, et le registre papier de Cugnaux a été fermé à
cette date, de même que le registre numérique. Le registre papier de Toulouse-Métropole a été
réceptionné par le commissaire enquêteur le 07 décembre 2022 et fermé à cette date.
Le  procès  verbal  d'enquête  accompagné  des  observations  portées  par  le  public  sur  les
différents  registres  et  assorti  des  questions  complémentaires  posées  par  le  commissaire
enquêteur a été adressé au porteur de projet le lundi 12 décembre 2022.
Le mémoire en réponse du président de Toulouse-Métropole a été réceptionné par courriel par
le commissaire enquêteur le 27 décembre 2022.

 14 – AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

Conformément aux articles L 153-40, L132-7, L132-9 du Code de l' Urbanisme le projet de
modification du PLU a  été notifié à 13 Personnes Publiques.  
Quatre Administrations ont adressé un avis :
- La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) qui  décide que le projet de 3°
modification du PLU de Cugnaux n'est pas soumis à évaluation environnementale et qu'il ne
fait l'objet d'aucune remarque.
- La Direction des Affaires Economiques, Chambre des Métiers et de l'Artisanat qui émet un
avis favorable sur cette modification.
- Le Syndicat Mixte des Transports en commun de l'Agglomération Toulousaine (Tisséo) qui
ne formule pas de remarque particulière.
- La Direction Départementale des Territoires de la Préfecture de la Haute-Garonne pour qui
les objectifs de la 3°modification du PLU  n'appellent pas d'observation particulière.

15 - ANALYSE DES OBSERVATIONS

L'ensemble des contributions, sauf 1, proviennent de résidents de la Commune et ne
sont  donc  pas  « hors  sol ».  A  l'exception  de  la  contribution  n°10  portée  par
l'association « Cugnaux en transition » elles sont présentées par des personnes isolées .
Plusieurs  thèmes   y  sont  développés  touchant  l'intérêt  financier  privé,  les
préoccupations paysagères et qualité de vie, la protection de la nature , les problèmes
de circulation et de stationnement des véhicules :
- Des demandes de reclassement de parcelles en zone constructible : Observation
n° 1 du registre papier de Cugnaux ( parcelles  section BY 375, 376, 206, 207, 200,
201, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 373, 374, 379, 380, 381, 382, 384,385, 386, 387) ;
contribution n°12 (parcelles AE 370, 374, 377) ; contribution n° 1 (parcelle AB 118.) ;
contribution n° 7 ( reclassement parcelle BX 97 de AUO en UC).
-  Des oppositions  plus  ou moins virulentes  contre la  densification urbaine qui
défigure Cagnaux, la transforme en ville-dortoir et  ne respecte pas la vie privée des
résidents : Contribution n°3, n° 4 (quartier du Vivier et du pré d'Estèbe), n° 6 ,, n° 15,
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n° 16 (Bordure NO du bd Maurens à reclasser en UD), n° 15 (idem), n°5 (idem du
N°100 à l'allée du Château).
- Une  demande  d'embellissement  des  accès  à  Cugnaux :  contribution  n°  8
(harmonisation des murs de clôture, des façades et des enseignes commerciales)  
- Des demandes de protection des espaces verts et classement des  bois en EBC :
Contribution n° 10 ( ER 37 et 38 à préserver, ER BUCSM et BUO à classer N, 0
Artificialisation Brute), contribution n°8 (espaces verts pour le quartier de Diane).
-  Une  demande  de  maintien  des  normes  actuelles  de  stationnement  pour  les
commerces  et les bureaux et des capacités de parking dans les zones de logement
locatif conventionné : contribution n° 9.

 
              Fait à Bressols, le 06 janvier 2023

 

      Le  Commissaire Enquêteur 
Jean-Guy Gendras,

  (original signé)   
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21 – OBJECTIF DU PROJET ET PROBLEMATIQUES LOCALES  
 
211 Les objectifs du projet  
 
Le projet de 3° modification du PLU présente quatre objets : 
 
1 - En faveur du logement locatif social, modification de la servitude de mixité sociale à 
l'échelle de la commune : toute opération  d'aménagement ou de construction de plus de 500 
m² (ancien seuil : 800 m²) de surface plancher devra affecter à du logement locatif 
conventionné 35 % de surface plancher et 35 % du nombre de logements (anciens seuils : 
30%).  
 
2 - Emplacements réservés (ER) : 
 -  Réintroduction de l'ER 157-35 du PLUi-H (ER 15, 3 110 m²) dont la destination est 
l'aménagement du chemin Michet pour adapter le gabarit de la voirie (11 m) à l'intensification 
urbaine grandissante de cette voie ( pistes cyclables, trottoirs supplémentaires, places de 
stationnement …) 
- Introduction nouvelle de deux ER pour la création d'un parc public boisé (ER 37, 1080 m² 
zone UC) et l'extension du groupe scolaire situé à proximité (ER 38, 4590 m², zone UC). 
 
3 – Instauration d'une Servitude d'Equipement Public (SEP 3) (519 m², zone A) préliminaire à 
une futur ER sur l'ensemble de la voie pour aménager le Réseau Express Vélo ( réalisation 
REV4). 
 
4 - Modification du règlement écrit des zones économiques : modification de la norme de 
stationnement en zone UA, centre historique de Cugnaux, exigée pour les destinations 
commerciales (1 stationnement pour 100 m² de surface plancher ; ancien seuil : 50 m²)  et 
pour les bureaux ( 1 stationnement pour 50 m² ; ancien seuil 30 m²). En outre, 50 % minimum 
des places de stationnement  devront être  traitées en sous-sol ou demi-sous-sol pour les 
opératons supérieures ou égales à 1 000 m² de SHON. 
 
212 Les problématiques locales 
 
Le problème auquel se trouve confronté la municipalité de Cagnaux  est l'annulation par 
jugements du Tribunal Administratif de Toulouse des 30 mars 2021 et 20 mai 2021du PLUi-H 
approuvé le 11 avril 2019. Ce PLUi-H, resté en vigueur pendant deux ans, a permis 
d'envisager et d'étudier des aménagements de l'urbanisme sur la base de son zonage et de son 
règlement graphique. Après la  décision du Tribunal Administratif, l'ancien PLU du 23 février 
2017 est redevenu le seul document d'urbanisme opposable avec son règlement et son zonage 
propres. Après 1 an et demi de retard enregistré, le prochain PLUi-H ne semble pas devoir 
être approuvé avant courant 2025, d'où la nécessité de valider  cette 3° modification du PLU 
qui reprend à son compte certains points du règlement du PLUi-H annulé. Ceci concerne 
prioritairement  les règles de production de logements sociaux et plus accessoirement  le 
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Emplacements Réservés et les places de stationnement pour les commerces et les bureaux en 
zone UA. 

 
22 – COHERENCE DU PROJET vis-à-vis de l'objectif et de l'impact 

environnemental 
 
221 Cohérence projet-objectif. 
 
1 – Le projet de modification de la servitude de mixité sociale dans les zones UA, UB, UC, 
UD du PLU est cohérent  avec le Pacte Métropolitain pour l'Habitat adopté le 14 octobre 
2021 suite à l'annulation du PLUi-H, qui reconduit les orientations et objectifs de production 
de logements sociaux tels que définis dans le programme d'orientation et d'Action (POA) du 
PLUi-H. La modification projetée va au delà des exigences  de l'article L-123-1-5-II-4° du 
code de l'urbanisme, le seuil de déclenchement actuel de 800 m² ne permettant pas d'intégrer 
du logement social dans les petites opérations. L'objectif recherché  est, au minimum, de se 
rapprocher des taux de logemnents sociaux imposés par la loi, au mieux, de se préserver une 
marge de sécurié pour ne pas être pénalisé financièrement, au cas où ce taux serait renforcé au 
niveau national. 
 
2 – Les projets d'Emplacements Réservés (ER) : 
 
-  La réintroduction de l'ER 157-35 du PLUi-H (ER 15, 3 110 m²) témoigne de la priorité 
attachée à cette opération future. L'aménagement du chemin Michet est cohérent avec 
l'intensification urbaine grandissante de cette voie au voisinage de laquelle plusieurs 
opérations immobilières sont en cours et avec les orientations du Plan de Déplacement Urbain 
de Toulouse-Métropole : développement des pistes cyclables et des trottoirs, gestion des 
stationnements. Ce projet est également compatible  avec les grandes orientations du PCAET 
approuvé le 27/06/2019. 
 
- L'Introduction nouvelle de deux ER pour la création d'un parc public boisé (ER 37, 1080 m² 
zone UC) et l'extension du groupe scolaire situé à proximité (ER 38, 4590 m², zone UC) est 
bien en cohérence avec la nécessité d'accroître les capacités scolaires de la commune qui sont 
insufisantes au vu des effectifs à accueillir,  déficit qui est amené à croître vu le taux actuel de 
croissance de la population de la commune. 
 En revanche, le projet de réduction de superficie du futur parc public (ER 37) qui 
passerait de 24 560 m² selon l'ancien PLUi-H (ER 157-19) à 1 090 m² sans compensation 
proposée pose un problème de cohérence avec les lois environnementales qui doit retenir 
l'attention de la municipalité. 
 
3 – La Servitude d'Equipement Public (SEP de 519 m², zone A) préliminaire à une futur ER 
sur l'ensemble de la voie pour aménager le Réseau Express Vélo  est en cohérence  avec le 
PDU et avec le futur tracé du projet REV4 planifié par Toulouse-Métropole, même si son 
caractère d'urgence n'est pas avéré tant qu'aucun Emplacement Réservé n'est préempté. 
 En revanche, ce projet pose un problème de cohérence  avec la procédure de 
modification du PLU qui ne permet pas de réduire une zone Agricole ou Naturelle.Par 
ailleurs, la pertinence du tracé qui coupe une parcelle agricole  mérite d'être confirmée. 
 
4 – La Modification du règlement écrit portant sur les normes de stationnement   pour les 
commerces et les bureaux en zone UA répond bien aux recommandations du Plan de 
Déplacement Urbain de  Toulouse-Métropole qui visent à polariser le développement 
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communal, favoriser les déplacements doux et réduire la part de la voiture en centre ville. 
L'objectif de la ville de Cugnaux est de dynamiser le commerce local en ne bloquant pas des 
projets de commerces de petites surfaces en raison de normes de stationnement trop 
importantes. 
 
En résumé, sous réserve de quelques vérifications complémentaires,  les points du projet 
ont été conçus pour s'intégrer à la double logique  des  principes du futur PLUi-H et de 
la loi Climat et Résilience. 
 
212 Cohérence projet-impact environnemental. 
 
La Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe), par décision du 26 juillet 2022, 
a  estimé que le projet n'était pas soumis à évaluation environnementale, considérant : 
- que  les secteurs  à enjeux environnementaux voisins, notamment la Zone Importante pour 
la Conservation des Oiseaux (ZICO) « Vallée de la Garonne Palayre et environs » n'étaient 
pas impactés, 
- que l'aménagement de la voirie du chemin Michet (ER15) visait à adapter le gabarit à 
l'intensification urbaine mais également à accueillir des cheminements doux sécurisés, 
- que la création d'un parc public (ER 37) permettra la préservation d'un espace boisé, 
- que l'extension du groupe scolaire (ER 38) permettra de répondre à un besoin d'équipement 
public, 
- que l'ensemble des ER est situé en zone déjà urbanisée (UC) et en dehors de tout espace à 
enjeu environnemental, 
- que la création d'une SEP en zone Ah mais de surface réduite permettra de réaliser une voie 
à mobilité douce, 
- que les modifications réglementaires visant à modifier la servitude pour les logements 
sociaux  et les normes de stationnement en zone déjà urbanisée (UA) n'ont aucun impact 
notable sur l'environnement, 
- qu ' aucun nouveau secteur n'est ouvert à l'urbanisation. 
  

  
23 – OPPOSITIONS ET OBJECTIONS DU PUBLIC AU  PROJET ; 
REPONSES DU PORTEUR DE PROJET ET AVIS SUCCINCT DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Afin d'éviter les redondances  dans les contributions du public  et les réponses du porteur de 
projet, les questions du public et celles du commissaire enquêteur sont regroupées par thèmes : 
- Demandes de reclassement de parcelles en zone constructible, 
- Demandes de protection de quartiers résidentiels contre la densification urbaine 
- Demandes d'embellissement de CUGNAUX, 
- Demande de protection, d'agrandissement et de classement des espaces verts, 
- Demande de sauvegarde des capacités de stationnement. 
L'intégralité des contributions du public figure dans le mémoire en réponse du porteur de 
projet, en pièce jointe. Seuls sont repris ci-dessous l'identité du contributeur, l'objet de 
l'observation et la réponse du pétitionnaire. 
 
231- Demandes de reclassement de parcelles en zone constructible : 
 - Contribution n°1 du registre électronique – Mme Catherine TAFFELLI épouse 
CLARMONT  pour la parcelle AB 118, 
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- Observation n° 1 du registre papier de Cugnaux-famille METBACH pour les parcelles 
section BY 375, 376, 206, 207, 200,  201, 389, 390, 391, 392, 393, 394, 373, 374, 379, 380, 
381, 382, 384,385, 386, 387 ; 
- Contribution n°12 du registre électronique- Madame Flor CAETANO pour les parcelles AE 
370, 374, 377 ; 
- Contribution n° 7 du registre électronique – Monsieur Louis ESTEVE pour la parcelle BX 
97. 
 
Réponse de Toulouse-Métropole : Ces demandes, ainsi que l'évolution des zonages seront 
examinées avec attention dans le cadre de l'élaboration du futur Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H), dont la prescription et 
l’ouverture de la concertation ont été décidées par le Conseil de la Métropole le 10 février 
2022. Quant à la présente modification du PLU de Cugnaux, elle ne présente que des 
ajustements et des évolutions à la marge n’induisant pas d’évolutions de zonage. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Légalement, le zonage  ne peut être modifié dans 
le cadre d'une simple modification du PLU. Le commissaire enquêteur invite les 
contributeurs à renouveler leurs demandes dans le cadre de la concertation préparant le 
futur PLUi-H (Cf pièce jointe n° 14). 
 
 
232- Des oppositions plus ou moins virulentes contre la densification urbaine qui défigure 
Cagnaux, la transforme en ville-dortoir et  ne respecte pas la tranquilité des résidents :  
- Contribution n°3 du registre électronique  de Madame Solange DELBECQUE,  
- Contribution n°4 du registre électronique de Madame Christine ANDREU (quartier du 
Vivier , pré d'Estèbe et Bd de Maurens),  
- Contribution n° 6 du registre électronique de Monsieur Patrick JEANBON, 
- Contribution  n° 15 du registre électronique  de Monsieur Frédéric DOUX, pour la Bordure 
NO du bd Maurens à reclasser en UD, 
- Contribution n° 16 du registre électronique de Monsieur Philippe NOYEZ, idem, 
- Contribution n°5 du registre électronique de Monsieur Pierre MOUTET,idem. 
 
Réponse de Toulouse-Métropole : Un travail sera menée dans le cadre du nouveau PLUi-H à 
travers plusieurs objectifs tels que développer pour privilégier la qualité d’un cadre de vie de 
proximité en répondant aux besoins des populations, tout en mobilisant en priorité les espaces 
déjà urbanisés et en préservant le patrimoine bâti/végétal dans le tissu urbain. Tous ces 
travaux pourront être partagés le plus largement possible avec la population, notamment lors 
de la concertation du public ouverte pendant toute la durée de l’élaboration du projet de 
nouveau PLUi-H. Quant à la présente modification du PLU de Cugnaux, elle ne présente que 
des ajustements et évolutions à la marge n’induisant pas la création de logements 
supplémentaire. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Observations qui sortent  du cadre précis des 
objets de la  3° modification du PLU. Le commissaire enquêteur invite les contributeurs à 
renouveler leurs demandes dans le cadre de la concertation préparant le futur PLUi-H (Cf 
pièce jointe n° 14). 
 
 
 233- Une demande d'embellissement des accès à Cugnaux :  
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- Contribution n° 2 du registre électronique de Madame Isabelle X (harmonisation des murs de 
clôture, des façades et des enseignes commerciales). 
 
Réponse de Toulouse-Métropole : Un travail en ce sens sera engagé dans le cadre du nouveau 
PLUi-H avec plusieurs objectifs pour privilégier la qualité du cadre de vie des habitants et 
préserver le patrimoine bâti et végétal dans le tissu urbain. Tous ces travaux pourront être 
partagés le plus largement possible avec la population, notamment lors de la concertation du 
public ouverte pendant toute la durée de l’élaboration du projet de nouveau PLUi-H. Quant à 
la présente modification du PLU de Cugnaux, elle ne présente que des ajustements et 
évolutions à la marge sur les points d’objets concernés. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Observations qui sortent  du cadre précis des 
objets de la  3° modification du PLU. Le commissaire enquêteur invite les contributeurs à 
renouveler leurs demandes dans le cadre de la concertation préparant le futur PLUi-H. 
 
234- Des demandes de protection des espaces verts et classement des  bois en EBC : 
- Contribution n° 10 du registre électronique de Monsieur Norbert TISSANDIER( ER 37 et 38 
à préserver, ER BUCSM et BUO à classer N, 0 Artificialisation Brute), 
- Contribution n°8 du registre électronique de Madame Nicole bOUSQUET (espaces verts et 
parcours sportifs pour le quartier de Diane). 
 
Réponse de Toulouse-Métropole : D’une part, dans le cadre de cette modification du PLU, il a 
été demandé un emplacement réservé pour un espace vert public proche du lotissement Villa 
Acacia. 
D’autre part, dans le cadre de l’élaboration du futur PLUi-H, il est étudié la création d’une 
réserve foncière pour des équipements sportifs le long de Francazal et un nouvel emplacement 
pour un espace vert dans le secteur nord de Cugnaux. 
Concernant la préservation des arbres sans exception sur la partie constructible du projet de 
groupe scolaire et la partie réservée pour un petit parc public, rue Michet, nous vous invitions 
à vous référer à la réponse de Toulouse Métropole sur l‘Observation n°17 de Monsieur le 
Commissaire Enquêteur. En complément, un travail dans le cadre du nouveau PLUi-H est 
engagé à travers plusieurs objectifs tels que privilégier l’amélioration du cadre de vie en 
préservant la biodiversité et en favorisant la présence d’espaces de nature dans le tissu 
urbain. Tous ces travaux pourront être partagés le plus largement possible avec la population, 
notamment lors de la concertation du public ouverte pendant toute la durée de l’élaboration 
du projet de nouveau PLUi-H.  
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : renvoi à la réponse de Toulouse-Métropole à 
l'observation n° 17 . 
 
235- Une demande de maintien des normes actuelles de stationnementet des capacités de 
parking dans les zones de logement locatif conventionné :  
- Contribution n° 9 du registre électronique de Monsieur Frédéric DOUX. 
 
Réponse de Toulouse-Métropole : Le PLUi-H annulé introduisait une règle spécifique pour les 
opérations à destination d’habitation :  « il pourra être exigé un nombre de places 
supplémentaires pour les visiteurs. Cette exigence s'appuiera en particulier sur l'importance 
de l'opération, sur la nature de l'offre de stationnement accessible existant à proximité, et 
l'offre des transport en commun. Le nombre de places de stationnement est réalisé de manière 
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à assurer le bon fonctionnement de l'établissement sans gêne ni report sur les voies et les 
espaces ouverts à tout type de circulation publique. » 
Sous réserve de l’avis du Commissaire Enquêteur, ces dispositions pourraient être intégrées 
au PLU de Toulouse Métropole, Commune de Cugnaux . 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Engagement intéressant du porteur de projet 
mais insuffisamment contraignant et ne portant que sur les parkings visiteurs. Ce point fait 
l'objet d'une recommandation,  § 24 222  
  
 
23 bis - QUESTIONS COMPLEMENTAIRES DU COMMISSAIRE 
ENQUETEUR - REPONSES DU PORTEUR DE PROJET 
 
Observation n°16 de Mr le Commissaire Enquêteur (Po N°1 : servitude de mixité sociale) 
 
- 16-1 L'augmentation du nombre de logements sociaux liée à l'application de la norme de 
35% dés 500m² de SP impliquera une réduction de fait des places de parking résidents et 
visiteurs. Les conséquences sur les parking sauvages ont-elles été évaluées ? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Le nombre de places pour le logement locatif social est 
imposé par le code de l'urbanisme, avec un maximum d'1 place par logement. (Les personnes 
occupant le parc social ont un taux de motorisation plus faible que le reste de la population). 
Le code de l'urbanisme s'applique de facto en matière de stationnement. Et ceci s'applique de 
façon globale pour toute la Métropole.  
 
Avis succinct du commissaire enquêteur : Explication purement réglementaire et 
insuffisamment argumentée au vu des contraintes spécifiques locale. Elle sera traitée au § 
24222. 
 
- 16-2 Ces nouvelles normes sont-elles en cohérence avec celles que Toulouse-Métropole 
retenait pour le PLUi-H annulé ? Le modèle a-t-il vocation à être retenu dans les PLU des 
autres communes de Toulouse-métropole ? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Dans le PLUi-H annulé et concernant la destination habitat, 
les normes retenues pour la destination habitat répondaient au principe suivant du PADD : « 
l’objectif est d’agir sur le stationnement « au domicile » […]. Le PLUi-H proposait de 
renforcer la place du stationnement sur l’espace privé afin de permettre d’autres usages de 
l’espace public. Les normes de stationnement seront adaptées en fonction du contexte urbain 
et de la desserte en transports en commun ». Les travaux du futur PLUi-H visent à reprendre 
les normes de stationnement du PLUi-H annulé, avec moins d'exigences pour les résidences 
senior et étudiantes et d’harmoniser le modèle à toutes les communes. 
 
Avis succinct du commissaire enquêteur : Il prend acte de l'engagement raisonnable de TM 
« Les normes de stationnement seront adaptées en fonction du contexte urbain et de la 
desserte en transports en commun ». C'est bien la désserte en moyens de transports 
collectifs qui conditionne  les besoins en véhicules privés. Toute volonté d'uniformisation ou 
d'harmonisation des normes  régionale ne peut qu'aggraver  les inégalités de situations. 
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Observation n°17 - Mr le Commissaire Enquêteur (Point d'objet N°2 : ER 15 ER 37 et ER 
38) 
 
- ER 15 : L’élargissement du chemin de Michet au gabarit de 11 m entraînera-t-il des 
expropriation, Si oui, les opérations pour la maîtrise du foncier ont-elles débuté ?  
 
Réponse de Toulouse Métropole : A ce stade, aucune opération pour la maîtrise du foncier n’a 
débuté. Toulouse Métropole ne manquera pas de tenir la population informée, dès lors que des 
opérations seront lancées. 
 
Avis succinct du commissaire enquêteur : voir  conclusion au § 24224. 
 
- ER 37 : Les limites  du parc arboré envisagé sont-elles intangibles ? La partie NO boisée de 
l'ER 38  justifierait sa sauvegarde. Photos actualisées souhaitées par le CE. 
 
Réponse de Toulouse Métropole : La photo satellite  permet de bien observer la nature 
arborée située sur la surface des deux ER. Toulouse Métropole attire votre attention sur le fait 
que la mise en place d’un Emplacement Réservé (n°38) pour l’extension du groupe scolaire 
n’annule en rien la sauvegarde de cette partie boisée. L'emplacement réservé est une 
servitude qui permet de geler une emprise délimitée par un plan local d'urbanisme (PLU, 
PLUi) en vue d'une affectation prédéterminée. Mais la présence de possibles éléments 
naturels remarquables justifiant une sauvegarde sur cet ER sera prise en compte dans son 
futur dessein. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Photo reçue et analysée. Il recommande de 
prendre en compte les éléments naturels remarquables de l' ER 37 ainsi que dans la mesure 
du possible, ceux de l'ER 38. voir  conclusion au § 24225. 
 
- ER 38 : L'imprécision de la cartographie figurant au dossier laisse supposer que le site se 
trouve à la jonction des zones C et D du Plan d'exposition au bruit de la base de Francazal et 
à proximité des nuisances sonores du trafic routier (axe de catégorie 3). Ces nuisances 
sonores potentielles sont-elles compatibles avec l'installation d'un groupe scolaire?  
 
Réponse de Toulouse Métropole : L’imprécision cartographique doit être rectifiée. En effet, le 
point d’objet est seulement situé en zone D du PEB comme indiqué dans le plan ci-dessous 
(localisation entourée en jaune). La précédente cartographie ne permet pas d’apprécier 
suffisamment cette localisation. En zone D, les locataires ou propriétaires doivent être 
informés du fait qu'ils se trouvent dans une zone de bruit aérien. Conformément au Plan 
d’Exposition au Bruit (PEB) de Toulouse-Francazal du 18 juin 2008, les constructions 
autorisées dans les zones de bruit comme l’extension du groupe scolaire attenant doivent faire 
l’objet de mesures d’isolation acoustique.  
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Donc acte, l'emplacement  étant situé en zone D 
du PEB, il n'est pas assujeti à une servitude acoustique contraignante. 
 
 
Observation n° 18 - Mr le Commissaire Enquêteur  
 
Point d'objet N°3 : SEP 3 : Photo actualisée souhaitée par le CE pour vérifier la nature de la 
végétation de cette parcelle en zone A. 
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Réponse de Toulouse Métropole : La photo satellite  permet de bien observer la nature de 
cette parcelle située en zone A. Les informations mentionnées dans la notice explicative 
montre que le positionnement de cette emprise concerne seulement une très faible surface 
naturelle, cette emprise est déjà en connexion avec une voirie existante et donc sans incidence 
forte sur les terres agricoles. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Photo bien prise en compte par le CE. Voir 
Conclusions,  § 24226 
 
Observation n°19 - Mr le Commissaire Enquêteur  
 
Document graphique du PLU de Cugnaux en vigueur : Une copie format A3 est souhaitable 
pour être annexée au dossier d'enquête et à mon rapport. 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Une copie papier format A3 du Document Graphique du 
Règlement (DGR) du PLU de Cugnaux opposable sera intégrée au dossier d’enquête et 
transmis au commissaire enquêteur pour la réalisation de son rapport. Toulouse Métropole 
vous informe également que la plan A0 du Document Graphique du Règlement (DGR) sera 
intégré dans le dossier d’approbation de cette procédure. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : document pris en compte par le CE qui prend 
acte de l'intégration du document au dossier (Recommandation N° 4) 
 
Observation n° 20 - Mr le Commissaire Enquêteur  
 
Point d'objet N° 4 : Réduction des espaces de parking  pour les bureaux et les commerces en 
zone UA : ces normes étaient-elles généralisées pour toutes les communes de Toulouse-
Métropole dans le PLUi-H annulé, ou sont-elles appelées à le devenir ? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : La commune de Cugnaux souhaite modifier les normes de 
stationnement pour les commerces situés en zone UA dans son PLU dans l’objectif de 
permettre une certaine vitalité commerciale en ne bloquant pas des projets de commerces en 
raison de normes de stationnement trop importantes. En effet, il s’agit de commerces de petite 
surface qui disposent d’une offre de stationnement public à proximité. Les normes proposées 
correspondent aux normes définies à l’échelle de la Métropole dans le cadre du PLUi-H qui a 
été annulé. La volonté de la commune est d’alléger le nombre de places affectés aux 
commerces et bureaux en zone UA compte tenu des travaux de voiries réalisés dans le centre-
ville. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : justification recevable des nouvelles normes de 
stationnement en zone UA. Voir Conclusions, § 24 223 
 
Observation n°21 - Mr le Commissaire Enquêteur  
 
Localiser par cerclage sur la cartographie du PLU les principales zones qui redeviennent non 
constructibles  (superficie approximative concernée). 
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Réponse de Toulouse Métropole : Cette cartographie réalisée par Toulouse Métropole permet 
d’observer les zones qui étaient constructibles au PLUi-H et qui redeviennent inconstructibles 
au PLU de Cugnaux pour une superficie approximative de 10 hectares.  
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Cartographie intéressante prise en compte par le 
CE . La superficie déclassée est relativement faible mais elle ne manquera pas de focaliser 
les réclamations des propriétaires dans le cadre de l'élaboration du futur PLUi-H. Elle 
aurait mérité d'ête intégrée au dossier d'enquête. A intégrer dans la 3° modification du  
PLU  (recommandation n°4)   
 
 
Observation n°22 - Mr le Commissaire Enquêteur 
 
ER 15, ER 37, ER 38 et SEP : Urgence  et chronologie attendue de ces projets qui justifient 
leur inscription à la 3° modification du PLU plutôt que d' attendre le futur PLUi-H ? 
 
Réponse de Toulouse Métropole Concernant l’ER 15, il est lié à l’aménagement du chemin 
Michet sur un gabarit de 11 mètres. Cet emplacement réservé (ER) reprend l’emprise de 
l’emplacement réservé n°157-035 de l’ancien PLUi-H de Toulouse Métropole annulé. 
L’urgence est observée au regard du besoin de sécuriser cet axe, avec une urbanisation 
importante à proximité de cet axe routier. La chronologie du projet n’est donc pas compatible 
avec le calendrier du futur PLUi-H. Concernant l’ER 37, cet ER est souhaité par la commune 
pour sécuriser la réalisation d’un parc public proche de l’orientation d’aménagement 
Glacière et dans un secteur mutable et fortement urbanisé avec la proximité d’un groupe 
scolaire et de nombreuses habitations. Cet emplacement déjà très boisé permettra la 
sauvegarde de ces arbres. La chronologie du projet n’est donc pas compatible avec le 
calendrier du futur PLUi-H. Concernant l’ER 38,  au vu du caractère déjà constructible de la 
zone (zone UC), de sa superficie restreinte, de sa situation au sein des espaces urbains de la 
Commune et de la réponse à un besoin d’équipement public, cet ER communal revêt une 
pertinence et un caractère urgent pour la commune. La chronologie du projet n’est donc pas 
compatible avec le calendrier du futur PLUi-H. Concernant la SEP, le calendrier du REV 4 
qui constitue un axe transversal « périphérique » connecté à Cugnaux et Colomiers et qui 
traverse du nord au sud la commune de Plaisance-du-Touch n’est pas compatible avec le 
calendrier du futur PLUi-H.  
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Urgence reconnue  du  classement des 3 ER sans 
attendre l'élaboration du futur PLUi-H . En revanche, le cas de la SEP 3 mérite une 
attention particulière. Voir conclusions , § 24226.  
 
 
Observation n°23 - Mr le Commissaire Enquêteur 
 
- Espaces de stationnement pour les commerces et bureaux. Cette réduction de 50% des 
places de stationnement en zone UA  va pénaliser l'usage de la voiture. Cette mesure  répond-
elle à une directive nationale ou régionale ? A-t-elle fait l'objet d'une enquête, d'un sondage 
ou d'une pétition collective. 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Cette mesure répond a une double ambition communale 
pour Cugnaux de réduire la place de la voiture en ville et de redonner au centre ville des 
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circulations piétonnes et apaisées. Les travaux de voirie ont fait l’objet d’une concertation 
préalable menée par Toulouse Métropole. 
 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : cette mesure relève du domaine de compétences 
du maire. Mais il n'eut pas été superflu de joindre au dossier d'enquête, à titre explica tif, 
les documents  décrivant les travaux de voirie déjà planifiés. 
 
- Présente-t-elle un effet rétroactif ? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Non, cette mesure ne présente pas d’effet rétroactif.  
 
- L'obligation de créer des parkings en sous-sol ou 1/2 sous-sol pour les opérations au-dessus 
de 1500 m²de SP ne risque-t-elle pas de dissuader les promoteurs déclarés, conséquence qui 
serait contre productive ? Existait-il un seuil antérieur? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Cette obligation permet de réduire le stationnement en 
surface dans un tissu urbain très dense en zone UA, en évitant aussi une imperméabilisation du 
sol avec un stationnement en souterrain. Les promoteurs devront intégrer cette contrainte dans 
l’équilibre foncier de leurs opérations. Il n’existait pas de seuil antérieur. Cette obligation était 
déjà écrite au règlement de la zone UA.  
 
 
Observation n°24 - Mr le Commissaire Enquêteur 
 
Servitude de mixité sociale 
- Un retard éventuel de la commune sur les % de logements sociaux imposés par la loi  
justifiait-il ce durcissement des taux proposés par la 3° modification du PLU de Cugnaux? 
 
Réponse de Toulouse Métropole : Oui, un retard de la commune de Cugnaux en logements 
locatifs sociaux imposait d’augmenter le taux à 35 % de logements locatifs sociaux dès cette 
procédure. Le taux SRU de la commune de Cugnaux au 01/01/21 (publié au 1er trimestre 
2022) est de 18,95 %. La loi SRU, complétée par la loi dite Duflot (loi relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social) et la loi 3 DS, prévoit pour les communes de Toulouse 
Métropole un taux légal de logements locatifs sociaux de 25 %, qui peut, par dérogation au 
regard du taux de tension observé sur la Métropole, être ramené à 20 % par période de trois 
ans. Pour les périodes triennales 2017-2019 et 2020-2022, la Métropole a bénéficié de ce taux 
dérogatoire à 20 %. Un décret, à paraître au 1er trimestre 2023 viendra préciser si le taux 
légal de 25 % redevient applicable pour la période 2023-2025 ou si le taux dérogatoire à 
20 % est maintenu. Les secteurs à Pourcentage de Logements permettent de répondre à 
l’objectif de diversité sociale.  L’augmentation du taux à 35 % permet, pour la commune, de 
répondre à l’objectif de rattrapage du retard SRU et d’accompagner la croissance des 
résidences principales dont certaines ne sont pas soumises à l’obligation car issues de permis 
de construire non soumis à la règle de mixité puisque présentant une surface de plancher 
inférieure à 500 m². 

 
Avis succinct du Commissaire enquêteur : Ces nouveaux taux et seuils pour les logements 
sociaux sont argumentés et justifiés par le léger retard enregistré par la commune, par les 
prévisions d'extension urbaine et par le risque d'un durcissement  des normes nationales.  
Voir conclusions ,§ 24 221. 
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24 – APPRECIATIONS  DU COMMISSAIRE  ENQUETEUR 
 
241 Sur le déroulement de l'enquête : 
- Dossier d'enquête : Comme indiqué dans la première partie du rapport , le dossier soumis à 
enquête était suffisamment explicite pour le public, même s'il eut gagné à utiliser une 
cartographie avec une meilleure définition.  
- Déroulement de l'enquête : 
 La MRAe et les PPA ayant répondu ont donné des avis favorables ou sans objection. 
 Les prescriptions règlementaires de l'arrêté n°ATG-22-0232 du 13 octobre 2022 ont été 
intégralement appliquées.  
Aucun incident n'est venu  en perturber le déroulement. 
La participation du public est restée modeste : 16 contributions sur le registre numérique et 
une contribution sur le registre papier de Cugnaux.Toutefois, le registre numérique a fait 
l'objet de 169 visites. Cette faible participation s'explique par  la spécificité des objets de ce 3° 
modificatif du PLU de Cugnaux qui excluait toute révision du zonage et n'engageait pas 
directement ni à court terme les intérêts privés. 
A la date de la rédaction du rapport, le Conseil Municipal de Cugnaux ne s'est pas prononcé 
sur le projet. 
 
242 Sur les contributions du public : 
 
2421 - Contributions qui  ne relèvent pas des six objets de l'enquête : C'est le cas des 
demandes de reclassement de parcelles en zones constructibles, des réclamations pour 
protection des quartiers résidentiels contre une urbanisation jugée envahissante, des soucis de 
préservation du patrimoine paysager et de l'esthétique urbaine de Cugnaux. 
 
Avis du CE : Le commissaire enquêteur suit le porteur de projet qui, dans son mémoire en 
réponse, confirme que ces questions  ne peuvent être traitées dans le cadre d'une 
modification du PLU. 
Il encourage le public à renouveler ses observations à l'occasion de la concertation qui 
précèdera l'élaboration du PLUi-H. 
 
2422 – Contributions qui rentrent dans le champ de l'enquête : 
 
24221 - Contestations du public sur l'urgence d'une augmentation des taux et seuils pour 
les Logements Locatifs Sociaux : Le motif du nouveau taux de 35 % à partir de 500 m² de SP 
est  argumenté  par le porteur de projet : « un retard de la commune de Cugnaux en logements 
locatifs sociaux imposait d’augmenter le taux à 35 % de logements locatifs sociaux dès cette 
procédure. Le taux SRU de la commune de Cugnaux au 01/01/21 (publié au 1er trimestre 
2022) est de 18,95 %. La loi SRU, complétée par la loi dite Duflot (loi relative à la 
mobilisation du foncier public en faveur du logement et au renforcement des obligations de 
production de logement social) et la loi 3 DS, prévoit pour les communes de Toulouse 
Métropole un taux légal de logements locatifs sociaux de 25 %, qui peut, par dérogation au 
regard du taux de tension observé sur la Métropole, être ramené à 20 % par période de trois 
ans. Pour les périodes triennales 2017-2019 et 2020-2022, la Métropole a bénéficié de ce taux 
dérogatoire à 20 %. Un décret, à paraître au 1er trimestre 2023 viendra préciser si le taux 
légal de 25 % redevient applicable pour la période 2023-2025 ou si le taux dérogatoire à 
20 % est maintenu. 
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Avis du CE : Force est de constater que le taux SRU actuel de la commune deCugnaux  
est très proche du taux dérogatoire en vigueur (18,95 % pour 20%).Il n'y a donc pas de 
retard significatif à rattraper. Mais, le décret attendu pour le 1° trimestre pourrait : soit 
porter ce taux à 25 %, soit le maintenir à 20 %. L'urgence n'est donc pas démontrée 
mais il semble raisonnable de prendre des délais conservatoires. Aussi, vu l'opposition 
relativement modérée à cette mesure, le CE l'assortit d'un avis favorable. 
 
 
24222 - Préoccupations du public en ce qui concerne la  réduction des places de 
stationnement  pour ces Logements Locatifs Sociaux  qui inévitablement engendreront des 
stationnements intempestifs sur les résidences et dans les rue voisines car, de l'avis général, les 
besoins en véhicules personnels pour les résidents des LLS seraient supérieurs aux normes 
officielles nationales. 
 
Avis du CE : Le commissaire enquêteur note la volonté de TM de respecter les  normes 
nationales mais il rejoint le public qui  remet en cause l'application indiscriminée de ces 
normes. En effet, si  le niveau de vie des résidents de ces logements est sensé réduire leur 
pouvoir d'achat  et limiter l'acquisition de plusieurs voitures, ce sont en fait  les 
contraintes « lieu de travail-capacités de transports publics » qui déterminent  le nombre 
de voitures nécessaires aux ménages, dés lors que l'épouse travaille aussi et que les 
emplois ne sont pas à portée de déplacements doux. 
En conséquence, l'application éventuelle des normes nationales  doit  nécessairement être 
précédée d'une étude  sur la suffisance des transports collectifs desservant chaque 
résidence. 
Le porteur de projet admet  «  des aménagements au cas par cas pour les résidences 
seniors et étudiants ». Ces aménagements au cas par cas doivent être étendus à toutes les 
résidences LLS qui ne répondraient pas aux besoins en transports 
collectifs. ( Recommandation n°1 ). 
  
 
24223- Préoccupation concernant  la réduction des places de stationnement pour les 
commerces et les bureaux en centre-ville (zone UA) :La commune de Cugnaux souhaite 
modifier les normes de stationnement pour les commerces situés en zone UA dans son PLU 
dans l’objectif de permettre une certaine vitalité commerciale en ne bloquant pas des projets 
de commerces en raison de normes de stationnement trop importantes. En effet, il s’agit de 
commerces de petite surface qui disposent d’une offre de stationnement public à proximité. 
Les normes proposées correspondent aux normes définies à l’échelle de la Métropole dans le 
cadre du PLUi-H qui a été annulé. La volonté de la commune est d’alléger le nombre de 
places affectés aux commerces et bureaux en zone UA compte tenu des travaux de voiries 
réalisés dans le centre-ville.Cette obligation permet de réduire le stationnement en surface 
dans un tissu urbain très dense en zone UA, en évitant aussi une imperméabilisation du sol 
avec un stationnement en souterrain. Les promoteurs devront intégrer cette contrainte dans 
l’équilibre foncier de leurs opérations. Il n’existait pas de seuil antérieur. Cette obligation 
était déjà écrite au règlement de la zone UA.  
 
Avis du CE :  Le porteur de projet  avance deux arguments en faveur de ce projet : 
développer  les modes de déplacement doux au détriment de la voiture et favoriser 
l'implantation des petits commerces sur des surfaces réduites. Il est clair que cette 
nouvelle réglementation relève bien des prérogatives de la municipalité. De plus, elle 
répond aux orientations du Plan de Déplacement Urbain de Toulouse Métropole qui 
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recommande de limiter l'usage de la voiture dans les centres-villes, au profit des modes 
de déplacements doux. En outre, cette mesure répond parfaitement à l'esprit de la loi 
« Résilence et Climat » dont  l'un des objectifs principaux est la densification urbaine 
pour réduire l'artificialisation des sols.Toutefois, au vu des faibles superficies à 
construire ou à rénover en zone UA, et compte tenu  du caractère non rétroactif de la 
mesure, le gain attendu ne peut être que limité. Aussi, au vu de la faible opposition à 
cette mesure, le commissaire enquêteur  n'emet-il pas  d'avis restrictif. 
 
 
24224 - Préoccupation concernant le classemement de l'espace réservé n° 15 : 
- Le classement de l'ER 15  prévoit l'amènagement du chemin Michet avec élargissement de la 
voie à 11 m et la création de trottoirs, pistes cyclables et places de stationnement. Aucune 
contribution du public ne porte sur ce projet important qui doit accompagner la construction 
de plusieurs résidences voisines. Selon le porteur de projet cet emplacement réservé (ER) 
reprend l’emprise de l’emplacement réservé n°157-035 de l’ancien PLUi-H de Toulouse 
Métropole annulé. L’urgence est observée au regard du besoin de sécuriser cet axe, avec une 
urbanisation importante à proximité de cet axe routier. La chronologie du projet n’est donc pas 
compatible avec le calendrier du futur PLUi-H. 
 
Avis du CE :Aucune adresse de riverains impactés par le projet n'ayant été communiqué 
au commissaire enquêteur, leur avis n'a pas été sollicité. . Le commissaire enquêteur 
n'emet pas d'avis restrictif à cette mesure mais en prévision de la future DUP, il 
recommande  d'alerter préventivement les propriétaires riverains qui ne manqueront 
pas d'être impactés par l'élargissement du chemin à 11 m.( Recommandation n°2)  
 
 
24225 - Préoccupation concernant le classemement des espaces réservés  n° 37 et n° 38 : 
Ces deux ER correspondent à un Espace Réservé unique d'une superficie totale de 5 670 
m² et à vocation d'Espace Naturel Protégé déjà inscrit au PLUi-H annulé . L’ER 37 est 
souhaité par la commune pour sécuriser la réalisation d’un parc public proche de l’orientation 
d’aménagement Glacière et dans un secteur mutable et fortement urbanisé avec la proximité 
d’un groupe scolaire et de nombreuses habitations. Cet emplacement déjà très boisé permettra 
la sauvegarde de ces arbres. La chronologie du projet n’est donc pas compatible avec le 
calendrier du futur PLUi-H.Le porteur de projet  justifie l'urgence de ce classement par la 
nécessité de préserver d'une dégradation ou d'une exploitation  forestière  l'espace boisé qui 
couvre l'ER 37 prévu pour un parc public et partiellement l'ER 38 destiné à l'extension du 
groupe scolaire dont le besoin est avéré. Concernant l’ER 38,  au vu du caractère déjà 
constructible de la zone (zone UC), de sa superficie restreinte, de sa situation au sein des 
espaces urbains de la Commune et de la réponse à un besoin d’équipement public, cet ER 
communal revêt une pertinence et un caractère urgent pour la commune Ces deux ER étant 
déjà classés en zone constructible, l'opération prévue par modification du PLU est 
réglementaire. 
 
Avis du CE : Force est de constater que le projet de parc arboré est réduit de plus de 
80 % par rapport au projet initial qui n'envisageait pas l'extension du groupe scolaire.  
(superficie de 24 560 m² prévue pour l'ER 157-19 inscrit au PLUi-H annulé). C'est une 
perte importante pour les espaces verts de Cugnaux. Toutefois, l'intérêt public en faveur 
de la construction d'un groupe scolaire au voisinnage du groupe scolaire existant ne 
semble pas discutable, d'autant plus que la zone est déjà classée constructible. En 
revanche, si l'essentiel du bosquet  de l'ER 37 est bien sauvegardé, aucun classement 
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d'arbres remarquables à protéger dans le NO de l'ER 38 , n'a été fait  à notre 
connaissance. L'intégration de ces arbres au futur projet architectural  est une 
contrainte souhaitable. Aussi, le Commissaire enquêteur recomande-t-il de procéder à un 
inventaire des arbres à sauvegarder sur l'ER 38. (  Recommandation n°3  ) 
 
 
24226 - Préoccupation concernant le classemement de la Servitude d'Equipement Public 
n° 3 : 
 Le classement de la Servitude d'Equipement Public (SEP n°3)  préempte une bande 
réduite de terre agricole (519 m²) qui coupe en deux une parcelle sitiée en zone A, 
apparemment non exploitée actuellement. Le but est de permettre une jonction avec le Réseau 
Express Vélo (REV4 ) connectée à Cugnaux et Colomiers. Aucune observation ne porte sur ce 
projet. Le porteur de projet précise que cette SEP sera intégrée ultérieurement à un 
Emplacement Réservé qui définira le tracé complet de la jonction. 
L'article L. 152-2 du code de l'urbanisme prévoit que : « Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé 
par un PLU en application de l'article L. 151-41 peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si 
une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du 
service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les 
conditions et délais mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants. » La mise en demeure de procéder à 
l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par le propriétaire à la mairie de la commune où se situe le 
bien dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 et suivants du même code. L'avant-dernier alinéa de 
l'article L. 230-3 prévoit que : « Le propriétaire peut requérir l'emprise totale de son terrain dans les cas 
prévus aux articles L. 242-1 à L. 242-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. »   
 
 Avis du CE : En l'absence de définition  comparative entre un Emplacement Réservé et une 
Servitude d'Equipement Public - explications qui n'auraient pas été superflues dans le dossier- 
le commissaire enquêteur emet deux avis :  
- Sur la forme, ce classement en amont d'un classement ER présente l'avantage d'alerter 
le propriétaire actuel sur les contraintes induites dans le cas d'une vente éventuelle.Il 
n'est donc pas superflu. 
- Sur le fond, le caractère urgent de ce classement n'est pas évident, d'autant plus qu'on 
touche là à un terrain agricole qui ne peut être déclassé par une simple modification du 
PLU, d'autant plus que la vocation agricole de l'ensemble de la parcelle pourrrait être 
compromise si le propriétaire demandait le rachat de la totalité de la parcelle impactée 
(droit de délaissement, art L 152-2 du code de l'Environnement). 
Dés lors, le commissaire enquêteur  emet une réserve  préalable à une double  étude  
complémentaire : 
- vérifier qu'il n'exite pas de solution de contournement qui épargnerait la parcelle 
agricole  quitte à rallonger le futur tracé de la piste cyclable ; 
- vérifier que le caractère règlementaire du classement en SEP d'une parcelle 
agricoledans une simple modification du PLU. ( Réserve N° 1).                
 
25 – BALANCE AVANTAGES-INCONVENIENTS DU PROJET. 
 
Objet du projet Avantages Inconvénients 
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Obligation de 35 % de 
logements sociaux dés le 
seuil de 400m² de surface 
plancher 

- permet de rattraper le retard 
accumulé en LLS, 
- ne modifie pas le nombre 
gobal de logements 
contrairement aux craintes 
manifestées  

- Mixité sociale perçue 
comme dérangeante 
- 1 seule place de parking par 
LLS estimée insuffisante au 
regard du réseau réduit de 
transports en commun locaux. 

Emplacement Réservé N°15 
(aménagement de la rue 
MICHET 

-améliorera les conditions de 
circulation  et de 
stationnement d'une rue en 
développement .   

-agrandissement qui 
empiètera sur les espaces 
privés riverains mais pas de 
réaction du public. 

Emplacement Réservé n° 37 
(Espace Boisé Classé) 

- perennisera  1080 m² d'EBC 
jusque là classés UC ; 

Pas de réaction du public. 

Emplacement réservé n° 38 
(nouveau groupe scolaire)  
 

- Urgence reconnue ; 
- Améliorera la sous-capacité 
scolaire de Pibrac ; 
- Proximité favorable de 
l'ancien groupe scolaire 

- 4590 m² de  zone UC 
consommés ; 
- Végétation arborescente de 
la parcelle non étudiée ; 

Servitude d'Equipement 
Public n° 3 (connexion 
REV4) 

Une option  pour se connecter 
à la REV 4 

- réduction de 580 m² de 
surface agricole ; 
- Tracé à confirmer lors du 
choix du futur Espace 
Réservé ; 
- la procedure de 
modification du PLU ne 
peut réduire une surface 
agricole 

Règlement écrit zone 
commerciale UA ( 1 
emplacement de 
stationnement pour 100 m² se 
surface plancher et non plus 
50 m²) 

- facilitera l'implantation de 
petits commerce sur une 
surface réduite ; 
- facilitera les modes de 
circulation doux ; 
- Conforme aux  directives 
régionales ; 

- Augmentera les difficultés 
de stationnement en centre 
ville ; 

 
 
26 – POINTS POSITIFS JUSTIFIANT UN AVIS FAVORABLE. 
    
De l'analyse des avantages – inconvénients, le commissaire enquêteur estime que : 
 
  Quatre objets du projet ne peuvent être remise en cause en raison de leur 

urgence :  
1- La nouvelle règle des taux et seuil pour les logements locatifs sociaux, 
2- L'aménagement de la rue Michet (ER 15), 
3- La  garantie d'un Espace Boisé Classé (ER 37), 
4- Le projet de construction d'un groupe scolaire (ER 38). 
 
 Un objet du projet ne peut-être mis en cause  en raison et de l'équilibre qu'il 

garantit en matière d' aménagement urbain : 
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5- Le règlement écrit pour le stationnement en zone UA. 
 
 Un objet du projet fait l'objet d'une réserve  en raison d'un doute sur son 

caractère règlementaire : 
6- Le classement de la servitude d'équipement public  (SEP n° 3) 
 
1- La nouvelle règle des taux et seuil pour les logements locatifs sociaux. 
Passer le pourcentage de logements sociaux de 30 à 35 % des surfaces plancher et du nombre 
de logements des constructions nouvelles de plus de 400 m² de SP est la seule mesure efficace 
pour se rapprocher des taux  de LLS fixés par l'Etat et réduire les amendes imposées au budget 
municipal.  
La critique avancée par le public du problème de stationnement généré par la règle induite de 
1 emplacement de stationnement pour 1 LLS et qui se fonde sur l'argument du sous-
équipement de Pibrac en transports collectifs imposant plus d'une voiture par LLS pour aller 
au travail, n'est confortée par aucune étude statistique locale jointe. Une telle étude pourrait 
être utile pour argumenter  une demande éventuelle de dérogation temporaire à la règle de 1 
LLS = 1 emplacement de parking.  
 
2- L'aménagement de la rue Michet (ER 15). 
L'élargissement de la rue Michet à 11 m incluant des espaces de voies cyclables, de trottoirs et 
d'emplacements de stationnement est urgente compte tenu du trafic croissant de cet axe lié à 
des constructions de résidences et prochainement du nouveau groupe scolaire. 
Aucune autre rue voisine orientée sud-est/ nord-ouest ne présente la longueur et les débouchés 
suffisants pour valoir de contre proposition. 
Malgré l'empiètement sur les propriétés privées mitoyennes, aucun public n'a critiqué le 
projet, reconnaissant probablement son utilité.  
 
3- La  garantie d'un Espace Boisé Classé (ER 37). 
Le PLUi-H annulé prévoyait un ER pour un parc  de 24 560 m² sur un terrain non construit 
mais classé UC. Le projet de construction  du groupe scolaire annule cet ER non spécifique 
mais perennise un parc plus réduit de 1 080 m² dans la partie boisée ouest du projet, qui 
devrait être défini comme EBC.  
L'avantage de ce classement en ER est qu'il protègera momentanément les arbres de grande 
tige qui l'occupent. Ce classement est donc necessaire et urgent.  
 
4- Le projet de construction d'un groupe scolaire (ER 38).       
 Ce projet  présente l'inconvénient d'artificialiser une partie de sa superficie de  4 590 m². Mais 
la zone était déjà classée UC, donc vouée à terme à l'urbanisation. Mais il présente un intérêt 
majeur : d'abord il va permettre à la municipalité d'accueillir  la totalité de ses primaires dont 
certains sont scolarisés à l'extérieur. Ensuite la position de ce futur groupe scolaire  à 
proximité immédiate du groupe scolaire actuel (de l'autre côté de la rue Michet) présente une 
unité fonctionnelle évidente, tant pour le corps professoral que pour les parents d'élèves.      
Ce classement est donc necessaire et urgent. 
  
5- Le règlement écrit sur les emplacements de parking en centre ville (zone UA   
  Ce projet qui prévoit de n'imposer qu'un emplacement de stationnement pour 100 m² de 
surface au sol contre 50 m² précédemment, présente le double avantage de permettre le 
développement des petits commerces en centre ville et de faciliter les modes de déplacement 
doux en réduisant l'espace réservé aux voitures. Ce projet ne présente pas un caractère 
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d'urgence mais il répond aux règlements, directives et lois récents en garantissant  aux centres 
villes une évolution équilibrée. 
Raisonnablement, il ne peut  être remis en cause.   
 
6-Le classement de la SEP n°3 : Cet espace qui devrait être englobé prochainement dans un 
Espace Réservé incluant la totalité du tracé de la jonction avec le REV 4 présente 
l'inconvénient de couper en deux une parcelle agricole, l'amputant de 580 m² de terrain 
cultivable. Or  la procédure de modification du PLU exclue le déclassement de parcelles 
agricole. Par ailleurs, l'urgence de ce classement ne paraît pas avérée.  Cet objet fait donc 
l'objet d'une réserve qui ne remet pas en cause l'avis favorable sur la 3° modification du PLU 
de Cugnaux. 
 
27 - CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 Avis motivé, réserves  et recommandations.  
 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L153-41, L153-43 et R153-8 à 
R153-10, 

Vu le Code de !'Environnement, et notamment les articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-
1 à  R.123-27, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de 
Cugnaux approuve par délibération du Conseil de Communauté en date du 28 juin 
2012, modifie par délibération du Conseil de la Metropole en date du 25 juin 2015, 
modifié de maniere simplifieé par délibération du 23 fevrier 2017, et mis à jour par 
arrête du Président de Toulouse Métropole en date du 4 fevrier 2014. 

Vu l'arrête du Président de Toulouse Métropole du 30 mai 2022 prenant l'initiative 
de la mise en oeuvre de la 3ème modification du P.L.U. de Toulouse Métropole, 
Commune de Cugnaux, 

 
Vu la décision n° E22000096 en date du 26 juillet 2022 de Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse, désignant le commissaire 
enquêteur chargé de conduire l'enquête publique relative à  la modification du Plan 
Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Toulouse Métropole, Commune de Cugnaux, 

Vu  les pieces du dossier soumis à l'enquête publique, 

Vu les  contributions du public recueillies sur le registre numérique et sur le registre 
papier de Cugnaux pendant la durée de l'enquête, 

Vu le mémoire en réponse de Toulouse-Métropole reçu le 27 décembre 2022,  

Vu que le projet permet en priorité de rétablir le pourcentage  légal de logements 
locatifs conventionnés et de réaliser des équipements publics, 

 
Le Commissaire Enquêteur émet un AVIS FAVORABLE sur le projet de 3ème 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de CUGNAUX, tel qu’il est 
décrit dans le dossier soumis à l’enquête, avis favorable assorti  de 1 réserve et de 4 
recommandations  
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 - RESERVE N° 1 : Concernant le classemement de la Servitude d'Equipement 
Public n° 3 : 
- vérifier qu'il n'exite pas de solution de contournement qui épargnerait la parcelle 
agricole  quitte à rallonger le futur tracé de la piste cyclable ; 
- vérifier  le caractère règlementaire du classement en SEP d'une parcelle agricole dans 
une simple modification du PLU.                 
  
 - RECOMMANDATION N° 1 : Concernant l'application du taux de 1 
emplacement de parking par Logement Locatif Social, :  l'application éventuelle des 
normes nationales  devrait raisonnablement être précédée d'une étude  sur la suffisance 
des transports collectifs desservant chaque résidence. 
Le porteur de projet admet  «  des aménagements au cas par cas pour les résidences 
sociales conventionnées, résidences seniors et étudiants ». Ces aménagements au cas par 
cas devraient être étendus à toutes les logements locatifs sociaux qui ne répondraient pas 
aux besoins en transports collectifs.  
 
    - RECOMMANDATION N° 2 : Concernant  l'emplacement réservé N° 15 
(élargissement du chemin de Michet), en vue de préparer sereinement la future DUP, 
alerter préventivement les propriétaires riverains qui ne manqueront pas d'être impactés 
par l'élargissement du chemin à 11 m. 
    
         -  RECOMMANDATION N° 3 : Concrnant le classement des Espaces Réservés N°  
38, en vue de préserver les quelques arbres  lors de la construction du futur groupe 
scolaire, procéder à un inventaire des arbres de haute tige qui mériteraient d'être 
sauvegardés . 
 
         -  RECOMMANDATION N° 4 :  Concernant  le zonage du PLU en vigueur, et à 
titre de document de référence, intégrer à la 3eme modification du PLU le plan A0 du 
Document Graphique de Règlement (DGR) comme le porteur de projet l'a proposé (§23 
bis, Observation N° 19).          
 
 
 
 

 
 Fait à BRESSOLS, le 10 mars 2023 
 
  
 
            Le commissaire enquêteur, 
 
                   Jean-Guy Gendras 
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MOD3_PLU CUGNAUX  

Réponses aux PPA et aux conclusions du CE 

 

Avis  Proposition de réponse Modification du dossier  

CD 31 La modification du bénéficiaire des emplacements réservés n’est pas en lien 
avec l’objet de la présente procédure. L’actualisation des bénéficiaires des 
emplacements réservés sera réalisée sur l’ensemble du territoire de la 
Métropole, dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUIH. Il est 
précisé que cela n’a pas de conséquence sur la mise en œuvre 
opérationnelle de l’outil au vu du transfert automatique de la compétence 
voirie entre le Conseil Départemental et la Métropole prévu par la « loi 
Notre » au 1er janvier 2017. En effet, le transfert des routes 
départementales à la Métropole a emporté de fait le transfert des servitudes, 
droits et obligations correspondants ainsi que le classement des routes 
transférées dans le domaine public de la métropole. 

non 

CE _Réserve 1 
Concernant le classement de la 
Servitude d'Equipement 
Public n° 3 : 
- vérifier qu'il n'existe pas de solution de 
contournement qui épargnerait la 
parcelle 
agricole quitte à rallonger le futur tracé 
de la piste cyclable ; 
- vérifier le caractère réglementaire du 
classement en SEP d'une parcelle 
agricole dans 
une simple modification du PLU. 

Après vérification du caractère réglementaire du classement en SEP d’une 
parcelle agricole, il s’avère que le dernier alinéa de l'art L151-41 du CU 
précise littéralement que "....dans les zones urbaines et à urbaniser, le 
règlement peut instituer des servitudes consistant à indiquer la localisation 
prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 
installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en 
délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements." La 
lecture de cet article conduit donc à exclure de telles servitudes en zone A.  
En conséquence, Toulouse Métropole propose de retirer ce point d’objet de 
la Modification. Les études se poursuivent toutefois afin de garantir la 
faisabilité de ce maillage du réseau REV dans le cadre du PLUi-H en cours 
d’élaboration. 
 

Oui : 
 
Notice 
DGR 
liste des SEP 
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Avis  Proposition de réponse Modification du dossier  

CE_RECOMMANDATION N° 1  
Concernant l'application du taux de 1 
emplacement de parking par 
Logement Locatif Social, : 
l'application éventuelle des 
normes nationales devrait 
raisonnablement être précédée d'une 
étude sur la suffisance 
des transports collectifs desservant 
chaque résidence. 
Le porteur de projet admet « des 
aménagements au cas par cas pour 
les résidences 
sociales conventionnées, résidences 
seniors et étudiants ». Ces 
aménagements au cas par 
cas devraient être étendus à toutes 
les logements locatifs sociaux qui ne 
répondraient pas 
aux besoins en transports collectifs. 

Le nombre de places pour le logement locatif social est imposé par le code 
de l'urbanisme, avec un maximum d'1 place par logement et le code de l'ur-
banisme s'applique de facto en matière de stationnement.  

Toutefois afin de favoriser le stationnement sur l’espace privé et libérer ainsi 
l’espace public, il est proposé en réponse à la recommandation d’introduire 
dans le règlement la possibilité d’exiger des places visiteurs au regard du 
contexte c’est-à-dire  de l'importance de l'opération, la nature de l'offre de 
stationnement accessible existant à proximité, et l'offre des transports en 
commun. Cette règle est susceptible de s’appliquer aux opérations compor-
tant du logement, sans distinction de logement social ou libre. 

 

Oui. La rédaction 
réglementaire serait donc la 
suivante : 
 
Il pourra être exigé un 
nombre de places 
supplémentaires pour les 
visiteurs. Cette exigence 
s'appuiera en particulier sur 
l'importance de l'opération, 
sur la nature de l'offre de 
stationnement accessible 
existant à proximité, et l'offre 
des transports en commun. 
Le nombre de places de 
stationnement est réalisé de 
manière à assurer le bon 
fonctionnement de 
l'établissement sans gêne ni 
report sur les voies et les 
espaces ouverts à tout type 
de circulation publique 

CE_RECOMMANDATION N° 2 : 
Concernant l'emplacement réservé 
N° 15 
(élargissement du chemin de Michet), 
en vue de préparer sereinement la 
future DUP, 
alerter préventivement les 
propriétaires riverains qui ne 
manqueront pas d'être impactés 
par l'élargissement du chemin à 11 
m. 

Les riverains seront alertés dans le cadre de la réalisation du projet. En effet, 
une concertation préalable à tout projet public ou privé est imposée sur la 
Commune permettant ainsi de diffuser l’information au plus près des 
habitants.  

 
Non 
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Avis  Proposition de réponse Modification du dossier  

CE_RECOMMANDATION N° 3 :  
Concernant le classement des 
Espaces Réservés N° 
38, en vue de préserver les 
quelques arbres lors de la 
construction du futur groupe 
scolaire, procéder à un inventaire 
des arbres de haute tige qui 
mériteraient d'être 
sauvegardés . 

Un diagnostic phytosanitaire des arbres sera réalisé avant tout projet sur la 
parcelle afin d’adapter le projet aux arbres existants à conserver 
 
La notice soumise à enquête publique comporte une erreur sur la superficie de 
l’ER 157-19 pour le parc qui avait été créé au PLUi-H de 2019 : il était d’une 
superficie de 2456 m² et non de 24 560 m², ce qui relativise la réduction de 
superficie induite par la création de l’ER 37 dans le cadre de la présente 
modification du PLU (1090m2). Cette erreur sera corrigée dans la notice du 
dossier approuvé.  
   

 
 
 
oui :  
notice 

CE_RECOMMANDATION N° 4 : 
Concernant le zonage du PLU en 
vigueur, et à 
titre de document de référence, 
intégrer à la 3eme modification du 
PLU le plan A0 du 
Document Graphique de Règlement 
(DGR) comme le porteur de projet 
l'a proposé (§23 
bis, Observation N° 19). 

La constitution du dossier de 3eme Modification du PLU de Toulouse 
Métropole, Commune de Cugnaux approuvé comportera bien le Document 
Graphique du règlement au format A0. 

Oui :  
DGR 

 







































































 

 

PROJET DE DÉLIBERATION 

 

Conseil municipal du 14 juin 2023 

 

Objet : Décisions prises en application de l'article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 

Service : Marchés publics / Culture / Médiathèque / Conservatoire / 

Administration générale / Urbanisme 

Rapporteur : M. le Maire 

 

 

MARCHÉS PUBLICS 

 

1 – Marché de gardiennage – Attribution 

Une consultation a été lancée pour le gardiennage de la Ville de Cugnaux et de son CCAS. 
La consultation a fait l’objet d’une publicité sur les sites BOAMP, du profil acheteur et de la 
Ville. 
La présente consultation a été lancée selon une procédure adaptée ouverte en application 

de l’article R.2123-1-1° du Code de la commande publique. 

Le marché n’est pas alloti. 

Le marché commence à la date de l'accusé de réception de sa notification jusqu’au 31 dé-
cembre 2023. 
 
Le marché peut être reconduit 3 fois tacitement par période successive de 1 an, pour une 
période maximale de 4 ans. 

Au total, 8 offres ont été reçues. 
 

Au vu des offres reçues, il est proposé d’éliminer deux offres. 
 
En effet, les sociétés TLS SECURITE 31 et RD15 SECURITE ont, chacune, déposé 2 plis 
pour la présente consultation. En vertu de l’article R. 2151-6 du Code de la commande pu-
blique : « le soumissionnaire transmet son offre en une seule fois.  
Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule est 
ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres ». 
Les offres n° 2 et 4 déposées en dernier étant complètes, l’offre n°1 du candidat TLS SE-

CURITE 31 et l’offre n°3 du candidat RD15 SECURITE doivent donc être rejetées. 
Une négociation a été menée avec le premier candidat, au regard des critères de jugement 

des offres.  



De plus, il est proposé d’éliminer l’offre de la société TLS SECURITE 31 car, à la lecture du 
mémoire technique déposé, il apparaît que l’offre technique du candidat est hors sujet et ne 
correspond pas au cahier des charges du présent marché.  
 
Le mémoire technique déposé propose une offre pour des prestations récurrentes de sûreté 
des bâtiments (avec rondes de surveillance notamment) et de sécurité incendie (cf. par 
exemple pages 22 et suivantes du mémoire technique), ce qui n’est pas demandé au CCTP.  
 
En effet, le présent marché est relatif à des prestations ponctuelles de gardiennage, notam-
ment lors de manifestations évènementielles organisées par la Ville de Cugnaux ou le CCAS 
dans le cadre des animations culturelles, sportives, de loisirs ou lors d'événements calami-
teux.  
 
Ainsi, l’offre technique du candidat est sans rapport avec le marché, ne répond pas au be-
soin tant sur le plan des moyens humains que de l’organisation proposée ou des moyens 
matériels et n’est manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de ré-
pondre aux besoins et aux exigences de la mairie de Cugnaux et du CCAS. 
 
Cette offre doit donc être qualifiée d’inappropriée au sens de l’article L. 2152-4 du Code de la 
commande publique. 

En application de l’article R. 2152-1 du Code de la commande publique, cette offre inappro-
priée doit être éliminée sans être analysée ni classée. 

Classement des offres (en € HT) : 

Classement Entreprises 

1 AB2S SECURITE 

2 RPS SECURITE 

3 SECURITM 

4 RD15 SECURITE 

5 KEVLAR PROTECTION 

 

 

 
La Collectivité a décidé de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse au re-

gard des critères établis dans le règlement de la consultation : 
 

- l'offre de la société AB2S (31100 TOULOUSE) pour un montant de 41 492,12 € TTC 

selon le Détail Quantitatif Estimatif. 

 
 
 
 
 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

 



2 - Désamiantage et démolition de la Ferme Hautpoul - Attribution 

Une consultation a été lancée pour le désamiantage et la démolition de la ferme Hautpoul – 
31 270 Cugnaux. 

La consultation est passée selon une procédure sans publicité avec mise en concurrence tel 

que prévu par l’article 142 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de 

simplification de l'action publique (dite loi ASAP). 

Le marché n’est pas alloti, son objet ne permettant pas l’identification de prestations dis-

tinctes. 
 

Le marché commence à compter de la date indiquée dans l’ordre de service envoyé au titu-

laire, avec une durée globale de 12 semaines. 

Classement des offres (en € HT) : 

Classement Entreprises 

1 STTL 

2 GRACIA 

3 BMTP 

4 CASSIN 

 

La Collectivité a décidé de retenir l’offre économiquement la plus avantageuse au re-

gard des critères établis dans le règlement de la consultation : 
 

- l'offre de la société STTL (31150 Bruguieres) pour un montant de 26 636,90 € HT, soit 

31 964,28 € TTC selon le CDPGF. 
 

- :- :- :- :- :- :- : 

3 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 
– Lot 1 : Gros œuvre / Démolition / Désamiantage - Avenant 3 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022, le lot 1 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la commune de Cugnaux à l’entreprise LHERM TP. 
En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°3 du marché public n°2021-2501 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 



- :- :- :- :- :- :- : 

 

4 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 

– Lot 2 : Gros œuvre / Démolition / Désamiantage – Avenant 4 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 2 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise SAS SLB. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°4 du marché public n°2021-2501 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

5 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 

– Lot 3 : Bâtiment modulaire – Avenant 3 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 3 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise MODULEM. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°3 du marché public n°2021-2503 est prise dans le respect de 
l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

 



- :- :- :- :- :- :- : 

 

6 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 
– Lot 4 : Charpente métallique / Serrurerie – Avenant 2 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 4 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la commune de Cugnaux à l’entreprise LACOSTE. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°2 du marché public n°2021-2504 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

7 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 

– Lot 5 : Chauffage, ventilation et climatisation (CVC) – Avenant 3 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 5 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise SASU ALIBERT et FILS. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°3 du marché public n°2021-2505 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 



 

8 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 

– Lot 6 : Electricité / VMC / SSI – Avenant 2 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 6 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise SASU ALIBERT et FILS. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché. 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°2 du marché public n°2021-2506 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

9 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cugnaux 

– Lot 7 : Second-œuvre – Avenant 2 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 6 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise SARL SGSO. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°2 du marché public n°2021-2507 est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

 

- :- :- :- :- :- :- : 



 

10 – Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la Commune de Cu-

gnaux – Lot 8 : Menuiseries extérieures et intérieures – Avenant 3 

La Ville de Cugnaux a notifié le 26 avril 2022 le lot 8 du marché de rénovation des équipe-

ments rugbystiques de la Commune de Cugnaux à l’entreprise LABASTERE 31. 

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023. 

En cours d’exécution du chantier, il est apparu nécessaire de prolonger le marché actuel de 
deux mois. 

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi 
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à 
compter de la date fixée par l‘OS précisant la date de démarrage de la période de prépara-
tion ». 

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché 

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement 
de l'ouvrage.  

La présente modification n°3 du marché public n°2021-25B est prise dans le respect de 

l’article R. 2194-8 du Code de la commande publique. 

 

 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

 

CULTURE 

 

➢ Arts vivants 

1 – CONTRAT DE CESSION – Compagnie Cielo 

Dans le cadre du Carnaval 2023, qui a eu lieu le 25 mars, la commune de Cugnaux a fait 

appel à la Compagnie Cielo pour animer sa déambulation. Trois artistes sur des échasses et 

un artiste au sol avec une carriole musicale ont animé les rues de la ville. 
Coût : 2 257 € 

 

2 – CONTRAT DE CESSION – Association Nomadenko 

Dans le cadre du Carnaval 2023, qui a eu lieu le 25 mars, la commune de Cugnaux a fait 

appel à l’association Nomadenko pour assurer une prestation de maquillage, au Quai des 

Arts et pendant la déambulation. 
Coût : 1 090 € 

 



3 – DÉCISION n°2023DEC004 – Demande de subvention Conseil départemental de la 

Haute-Garonne 

Dans le cadre de l’édition 2023 du Festival des Arts du Cirque, la commune de Cugnaux 

sollicite une subvention de 3 000 € auprès du Conseil départemental de la Haute-Garonne. 

 

4 – DÉCISION n°2023DEC005 – Demande de subvention Conseil régional Occitanie 

Dans le cadre de l’édition 2023 du Festival des Arts du Cirque, la commune de Cugnaux 

sollicite une subvention de 4 000 € auprès du Conseil régional Occitanie. 

 

➢ Arts visuels 

Exposition de printemps – L’Horizon des événements 

5 – CONVENTION – artiste Vincent Carlier 

Dans le cadre de sa programmation culturelle, la Ville de Cugnaux a fait appel à l’artiste 

Vincent Carlier pour la production et prêt d’œuvres pour l’exposition de printemps « L’Horizon 

des événements » au sein du centre d'art au Quai des arts (1er avril – 27 mai 2023). Cette 

exposition est accompagnée d’une programmation culturelle portée par l’équipe du service 

culturel. 

Coût : 4 000 € 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

MÉDIATHÈQUE 

 

1 – CONTRAT DE PRÊT – Exposition « Terra Willy » 

La commune de Cugnaux accueille l’exposition Terra Willy du 5 avril au 31 mai 2023, dans le 

cadre d’un partenariat avec Toulouse Métropole. L’objectif est de sensibiliser le jeune public 

à la découverte de l’espace et en particulier les exo-planètes ainsi que le système solaire. 

Cette exposition fera l’objet de visites commentées avec le public scolaire maternelle et 

élémentaire et d’une programmation culturelle portée par les équipes de la médiathèque. 

Coût : Gratuit 

 

2 – CONVENTION – RENCONTRE /ATELIER - Quai des savoirs 

La Commune de Cugnaux a souhaité développer des actions de culture scientifique et 

culturelle sur son territoire. Elle accueille donc une rencontre avec un chercheur ainsi qu’un 

atelier de sensibilisation pour les plus jeunes sur le thème de l’exposition « Mégafeux » 

proposée par Le Quai des Savoirs en 2023. Cet événement s’est déroulé le samedi 11 mars 

2023 afin de sensibiliser le public aux changements climatiques. 

Coût : Gratuit 



3 – CONVENTION – LECTURES MUSICALES – FLORIAN LEGER 

Dans le cadre du Printemps des poètes 2023, la présente convention a pour but de définir 

l’intervention du musicien clarinettiste, professeur au Conservatoire de Cugnaux, Florian 

Léger. Il accompagne musicalement la comédienne Judith Omet dans le cadre d’une lecture 

à haute voix sur une sélection de poèmes autour du thème de la frontière. La médiathèque a 

été référencée dans le cadre de cette manifestation nationale. 

Coût : 250 € 

 

4 – CONVENTION – LECTURES MUSICALES – JUDITH OMET 

Dans le cadre du Printemps des poètes 2023, la présente convention a pour but de définir 

l’intervention de la comédienne Judith Omet. Cette intervention se définit par une lecture à 

haute voix d’une sélection de poèmes autour du thème de la frontière. La médiathèque a été 

référencée dans le cadre de cette manifestation nationale. 

Coût : 259 € 

 

5 – DÉCISION n°2023DEC001 – Demande de subvention DRAC Occitanie – DGD 

Lecture Publique 

Au titre de la Dotation Générale Décentralisée pour les bibliothèques publiques territoriales, 

la Commune de Cugnaux sollicite une subvention de 27 985 € HT concernant la phase 2 du 

projet de réaménagement de la médiathèque. 

 

6 – DÉCISION n°2023DEC007 – Demande de subvention Conseil départemental de la 

Haute-Garonne – DGD Lecture Publique 

La commune de Cugnaux sollicite une subvention de 12 500 € HT concernant la phase 2 du 

projet du réaménagement de la médiathèque. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

CONSERVATOIRE 

 

1 – DÉCISION n°2023DEC003 - Donation d’un piano numérique 

La Commune de Cugnaux accepte la donation d’un piano numérique Yamaha Clavinova de 

la part de Monsieur Eric Chanssard pour le Quai des Arts. 

 

2 – DÉCISION n°2023DEC006 - Demande de subvention Conseil départemental de la 

Haute-Garonne 

La Commune de Cugnaux sollicite une subvention de 30 000 € pour le fonctionnement du 

conservatoire – département musique pour l’année 2022-2023. 

 



3 – CONTRAT DE CESSION – Association Muzproduction 

Dans le cadre des Complicités, la Commune de Cugnaux fait appel au groupe de tango 

Cuchicheo pour une master classe à destination des élèves du Conservatoire suivie d’un 

concert. 

Coût : 1 800 € 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

URBANISME 

1 – Exercice du droit de préemption urbain sur la vente des lots de copropriété n°13, 
27 et 28 dépendant d’un ensemble immobilier situé à Cugnaux, 8 rue Pré Vicinal, 
cadastré section BK n°275, d’une superficie de 539 m², propriété des consorts Payrau, 
Vaurabourg, Robec-Therond et Peler 

Par décision du 14 avril 2023, il a été procédé à l’exercice du droit de préemption urbain sur 
les lots de copropriété n°13, 27 et 28 situé à Cugnaux, 8 rue Pré Vicinal, cadastré section BK 
n°275, d’une superficie de 539 m², pour un montant de 240 000 € HT, auquel s’ajoute le 
prorata de la taxe foncière. 

 

- :- :- :- :- :- :- : 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1 – Reprise d'une concession funéraire accordée par Mme G en date du 17 février 1994 

Par décision du 7 février 2023, il a été procédé à la reprise pour un montant de 33,39 € de la 
concession de 3 m² n°18 section 6 allée E située au cimetière de la Vimona au bénéfice de 
Mme G. Il s’agit d’une concession libre de toute sépulture conclue le 17 février 1994 au prix 
de 70 euros. 

 

Entendu l’exposé du Rapporteur, le conseil municipal est appelé à : 

- PRENDRE acte de cette communication.  



                                                                          

Marie de Cugnaux
Place de l’église

31270 CUGNAUX
05.62.20.76.20

A- Identification du pouvoir adjudicateur

 Désignation du pouvoir adjudicateur :

Commune de Cugnaux
Représentée par Monsieur le Maire
En tant que coordonnateur du groupement de commande formé avec le CCAS de Cugnaux

 Identification du service chargé de l’analyse des offres :
Police municipale
Service Commande publique

B - Objet de la consultation  

2023-01 Gardiennage
 

C - Déroulement de la consultation

 Publicité : Publication MAPA sur achatpublic.com le 9 janvier 2023 à 10h40, publication de l’avis 23-3471 au 
BOAMP le 9 janvier 2023

●  Date et heures limites de réception des offres : Mercredi 1er février 2023 à 12h

 Délai de validité des offres : 120 jours

  Demande de précisions ou de compléments sur la teneur des offres :   Non OU   Oui

A l’issue de la première analyse, une demande de précisions a été adressée aux candidats TLS SECURITE, AB2S
et RD15 SECURITELa date limite de retour des réponses a été fixée au 23 février 2023 à 12h. Tous les candidats
ont répondu dans les délais impartis. 
Une invitation  à  la  négociation a  été  envoyée au candidat  AB2S,  qui  était  classé 1 er sur  les critères prix  et
technique à l’issue de la première analyse. La société a répondu dans les délais.
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RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES



D- Examen des offres

● Nombre de plis reçus
 dans les délais : 8

 hors délais : 0

●   Liste des offres reçues

N°
d’ordr

e
d’arriv
ée du

pli
(*)

Nom commercial et dénomination sociale, adresse de l’établissement (**),
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET

du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement d’entreprises candidat)

1

TLS SECURITE 31
116 route d’Espagne Helios V BAL 504 31100 TOULOUSE
SIRET :  883 136 467 00023
Téléphone : 06 58 14 00 49
secretariat.tls.31@gmail.com
 

2

TLS SECURITE 31
116 route d’Espagne Helios V BAL 504 31100 TOULOUSE
SIRET :  883 136 467 00023
Téléphone : 06 58 14 00 49
secretariat.tls.31@  g  mail.com
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SIRET : 807 479 910 00026 

8

RPS PROTECTION
23 Rue Boudeville 31100 TOULOUSE
Téléphone : 05 34 63 51 03
commercial@rps-groupe.com
SIRET : 520 091 679 00040

●  Elimination des offres
Au vu des offres reçues, il est proposé d’éliminer les offres suivantes :

1

TLS SECURITE 31
116 route d’Espagne Helios V BAL 504 31100 TOULOUSE
SIRET :  883 136 467 00023
Téléphone : 06 58 14 00 49
secretariat.tls.31@gmail.com
 

3

RD15 SECURITE
11 rue Missak Manouchian 31100 TOULOUSE
rd15securite@gmail.com
Téléphone : 06 69 98 60 61
SIRET : 814 737 938 00021

En  effet,  les  sociétés  TLS  SECURITE 31  et  RD15  SECURITE  ont chacune déposé  2  plis  pour  la  présente
consultation. En vertu de l’article R. 2151-6 du code de la commande publique : « le soumissionnaire transmet son
offre en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumissionnaire, seule
est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres ».
Les offres n° 2 et 4 déposées en dernier étant complètes, l’offre n°1 du candidat TLS SECURITE 31 et l’offre n°3
du candidat RD15 SECURITE doivent donc être rejetées.

De plus, il est proposé d’éliminer l’offre suivante :

2

TLS SECURITE 31
116 route d’Espagne Helios V BAL 504 31100 TOULOUSE
SIRET :  883 136 467 00023
Téléphone : 06 58 14 00 49
secretariat.tls.31@  g  mail.com

A la lecture du mémoire  technique déposé,  il  apparaît  que l’offre technique du candidat  est  hors sujet  et  ne
correspond pas au cahier des charges du présent marché. Le mémoire technique déposé propose une offre pour
des prestations récurrentes de sûreté des bâtiments (avec rondes de surveillance notamment)  et  de sécurité
incendie (cf par exemple pages 22 et suivantes du mémoire technique), ce qui n’est pas demandé au CCTP. 
En  effet,  le  présent  marché  est  relatif  à  des  prestations  ponctuelles  de  gardiennage,  notamment  lors  de
manifestations évènementielles organisées par la ville de Cugnaux ou le CCAS dans le cadre des animations
culturelles,  sportives,  de loisirs  ou lors d'événements calamiteux.  Ainsi,  l’offre technique du candidat  est  sans
rapport avec le marché, ne répond pas au besoin tant sur le plan des moyens humains que de l’organisation
proposée ou des moyens matériels et n’est manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de
répondre aux besoins et aux exigences de la mairie de Cugnaux et du CCAS.
Cette offre doit donc être qualifiée d’inappropriée au sens de l’article L2152-4 du code de la commande publique.

En application de l’article R2152-1 du code de la commande publique, cette offre inappropriée doit être éliminée
sans être analysée ni classée.
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E- Analyse des offres

● Critères de sélection des offres et pondération :

Le  classement  des  offres  et  le  choix  du/des  attributaire(s)  sont  fondés  sur  l'offre  économiquement  la  plus
avantageuse appréciée en fonction des critères notés sur 100 points et énoncés ci-dessous :

CRITÈRES DE SÉLECTION PONDÉRATION

Prix des prestations 40 points
Valeur technique 60 points

Le critère Prix des prestations (note sur 40 points) sur la base des prix du BPU repris dans le DQE     :  

La notation du critère sera effectuée suivant la formule suivante :

Ni= points associés x Po/Pi
Dans laquelle :
Ni = note de l’offre comparée i 
Po = offre la moins chère
Pi = offre comparée i

Le critère «     valeur technique     »   (note sur 60 points) sera apprécié au regard du mémoire technique complété pour
ce marché par le candidat au regard des sous-critères suivants :

• Moyens humains pour ce marché (20 points)  :  description de la qualification du personnel  affecté au
marché  :  par  individu,  par  catégorie  (RTA,  SIAP,  ADS,  chef  d’équipe,  maître-chien  …),  avec  qualification
clairement  mentionnée  et  les  justificatifs  CNAPS.  Les  diplômes  devront  être  annexés  au  cadre  de  mémoire
technique (SSIAP 1, 2 ou 3 par exemple) avec la fonction clairement définie (maître-chien, ADS…), ainsi que les
attestations de formation et les modalités de formation continue. 

• Organisation (20 points) : description des modalités d’organisation de la société (modalités de contrôle des
présences et horaires, procédure et délai de remplacement d’un agent en cas d’absence, n° de téléphone référent,
astreinte,  contrôle  inopiné sur  site  des agents,  transmission des consignes pour une bonne organisation des
prestations, organisation en cas de demande en urgence de l’article 14.1.2 du CCAP etc.) 

• Moyens matériels des agents (10 points) : liste et caractéristiques précises du matériel (portables, talkies-
walkies,  lampes  torches,  trousse  à  pharmacie,  main  courante,  véhicules,…),  et  caractéristiques
environnementales. Une description détaillée de la main-courante électronique, (et capture d’écran). 

• Tenue  des  agents  (10  points)  :  chaque  tenue  sera  détaillée  (costume,  treillis,  ville,  caractéristiques
environnementales…) et sera obligatoirement accompagnée d’une photo couleur. 

E1 - Critère n°1 : Prix des prestations

E2 - Critère n°2 : Valeur technique

Cf détail de l’analyse en pièce jointe.
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Critère prix sur 40 Points EL5 SECURITM

Prix DQE TTC

Note DQE sur 40 points 0,00 39,12 39,62 24,88 40,00 36,02

Classement critère prix  3 2 5 1 4

EL2 TLS 
SECURITE 31

EL4 RD15 
SECURITE

EL6 KEVLAR 
PROTECTION

EL7 AB2S 
SECURITE

EL8 RPS 
SECURITE

 37 484,15 €  42 426,74 €  41 893,53 €  66 696,83 €  41 492,12 €  46 076,26 € 



Après examen des critères de sélection des offres, il est proposé d’attribuer à chaque candidat la note suivante : 

E3 - Classement des offres 

F – Proposition d’attribution  

Au vu de la sélection et du classement des offres opérés ci-dessus, il est proposé au pouvoir adjudicateur d’attribuer le marché
public ou l’accord-cadre au soumissionnaire suivant :

●  Identité du soumissionnaire retenu

AB2S
54 Route d’Espagne, 31100 TOULOUSE 
SIRET : 807 479 910 00026 
Téléphone : 05 61 72 47 01 
contact@ab2s-securite.fr 
SIRET : 807 479 910 00026 

●  Montant de l’offre qu’il est proposé de retenir – sur la base du DQE : 

 Taux de la TVA : 20 %

 Montant HT : 34 576,77 €

 Montant TTC : 41 492,12 € 

●  Motifs du choix de l’offre proposé

Sur le plan technique, l’offre du candidat AB2S correspond parfaitement aux attendus du cahier des charges, tant sur le plan des
moyens humains (effectifs qualifiés et en nombre suffisant) que de l’organisation des prestations.  Les moyens techniques sont
adaptés  et  sont  satisfaisants  sur  le  plan  du  développement  durable.                             
Sur le plan financier, l’offre d’AB2S est satisfaisante et est la moins-disante. 
Les prix ne peuvent pas être comparés avec ceux de l’ancien marché, le BPU ayant été modifié et les quantités du DQE
actualisées en fonction des besoins.

● Analyse de la candidature 

Par application de l’article R2144-3 du code de la commande publique, l’analyse des candidatures intervient après
celle des offres. Seule la candidature de l’attributaire pressenti est analysée dans un premier temps. S’il ne satisfait
pas aux conditions prévues au règlement de la consultation, il  sera fait application des dispositions de l’article
R2144-7 du code de la commande publique.
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EL5 SECURITM

 30,00 30,00 39,00 53,00 46,00

4 4 3 1 2

EL2 TLS 
SECURITE 31

EL4 RD15 
SECURITE

EL6 KEVLAR 
PROTECTION

EL7 AB2S 
SECURITE

EL8 RPS 
SECURITE

Note valeur technique sur 
60 points

Classement critère valeur 
technique

EL5 SECURITM

Note critère prix  sur 40 points  39,12 39,62 24,88 40,00 36,02

Note valeur technique sur 60 po  30,00 30,00 39,00 53,00 46,00

Note totale sur 100  69,12 69,62 63,88 93,00 82,02

Classement final 4 3 5 1 2

EL2 TLS 
SECURITE 31

EL4 RD15 
SECURITE

EL6 KEVLAR 
PROTECTION

EL7 AB2S 
SECURITE

EL8 RPS 
SECURITE

mailto:contact@ab2s-securite.fr


Après analyse, les capacités techniques et financières d’AB2S sont satisfaisantes. Les documents exigés pour la
candidature sont transmis. L’acte d’engagement transmis dans l’offre a été signé électroniquement : il pourra donc
être signé par le pouvoir adjudicateur.  

G – Proposition de l’abandon de la procédure

SANS OBJET

H- Signature du pouvoir adjudicateur

A CUGNAUX, le               

Pour le Maire
L’adjoint au Maire

Bernard ARTERO
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Marie de Cugnaux
Place de la Mairie
31270 CUGNAUX

05.62.20.76.20

A- Identification du pouvoir adjudicateur

 Désignation du pouvoir adjudicateur :

Commune de Cugnaux
Représentée par Monsieur le Maire

 Identification du service chargé de l’analyse des offres :
Service commande publique
Service Patrimoine Bâti

B - Objet de la consultation  

Travaux de désamiantage et démolition de la Ferme Hautpoul
Marché : 2023-06

C - Déroulement de la consultation

 Publicité : Lettre de consultation envoyée le15 février 2023  aux 4 entreprises suivantes :
-  BMTP
-  CASSIN
-  GRACIA
-  STTL

S’agissant d’un marché passé selon une procédure sans publicité ni mise en concurrence tel que prévu par l’article
142 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique (dite loi
ASAP).

●  Date et heures limites de réception des offres : 8 mars 2023 à 12h

 Délai de validité des offres : 120 jours
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RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES



  Demande de précisions ou de compléments sur la teneur des offres :   OUIou     NON

D- Examen des offres

● Nombre de plis reçus
 dans les délais : 4

 hors délais : 0

●   Liste des offres reçues

N°
d’ordr

e
d’arriv
ée du

pli
(*)

Nom commercial et dénomination sociale, adresse de l’établissement (**),
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro SIRET

du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement d’entreprises candidat)

1

SAS BMTP
27 chemin des Moles
31120 Pinsaguel
aurelie.bertrand@bmtp31.fr
 Tél : 05 61 76 96 81
SIRET : 411 997 299 000 10

2

CASSIN DÉSAMIANTAGE DÉMOLITION
883, chemin de la Palanquette
31790 Saint-Sauveur
v.gisquet@cassindd.fr
Tél : 05 34 27 06 02
SIRET : 817 420 128 000 16

3

SAS GRACIA
5, Avenue Pierre-Georges Latécoère – Bât A – BP 62287
31522 Ramonville Saint-Agne cedex
entreprise@gracia.fr
Tél : 05 34 31 91 21
SIRET : 384 051 181 00053

4

STTL
15, chemin des pierres
31150 Bruguieres
secretariat@sttl.fr
Tél : 05 61 09 17 17
SIRET : 344 099 965 00032

●  Elimination des offres

Au vu des offres reçues, il n’est pas proposé d’éliminer d’offre.

E- Analyse des offres

● Critères de sélection des offres et pondération 

Le classement des offres et le choix du/des attributaire(s) sont fondés sur l'offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés notés sur 100 et énoncés ci-dessous :
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CRITÈRES DE SÉLECTION PONDÉRATION

Prix des prestations 70%
Valeur technique 30%

Le critère Prix des prestations (note sur 70).
La notation du critère prix sera effectuée selon la formule suivante :

 montant du CDPGF le plus bas x 70 / montant du CDPGF de l'offre analysée = note /70

Le critère  «     valeur  technique     »   (note  sur  30)  sera apprécié  au regard du cadre de mémoire  complété  par  le
candidat au regard des sous-critères suivants :

 Moyens humains (6 points)
 Méthodologie (9 points)
 Mesures prises en matière de sécurité et d’hygiène (9 points)
 SOGED (gestion des déchets et valorisation) (6 points)

*                        *                            * 

E1 - Critère n°1 : Prix des prestations

Critère prix sur 70 points BMTP GRACIA CASSIN STTL

Prix DPGF 38 441,50 € HT 37 453,73 € HT 38 874,00 € HT 26 636,90 € HT

Note sur 70 48,50 49,78 47,96 70,00

Classement critère prix 3 2 4 1

E2 - Critère n°2 : Valeur technique

Cf détail de l’analyse en pièce jointe.
 

BMTP GRACIA CASSIN STTL

Note valeur technique sur
30 points

25,00 26,00 17,00 26,00

Classement critère valeur
technique

3 2 4 1

E3 - Classement des offres 

BMTP GRACIA CASSIN STTL

Note prix sur 70 points 48,50 49,78 47,96 70,00

Note valeur technique sur
30 points

25,00 26,00 17,00 26,00

Note totale sur 100 73,50 75,78 64,96 96,00

Classement final 3 2 4 1

F – Proposition d’attribution  

Au vu de l’analyse opérée ci-dessus, il est proposé au pouvoir adjudicateur d’attribuer le marché public ou l’accord-cadre au
soumissionnaire suivant :
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●  Identité du soumissionnaire retenu

S.T.T.L
15, chemin des Pierres                                                                                                                                  
SIRET : 344 099 965 00032
Téléphone : 05 61 09 17 17
Courriel : secretariat@sttl.fr

●  Montant de l’offre qu’il est proposé de retenir  : 

 Taux de la TVA : 20 %

 Montant HT : 26 636,90 € 

 Montant TTC : 31 964,28 €

●  Motifs du choix de l’offre proposé

Sur le plan technique, l’offre de STTL est très adaptée au besoin exprimé, tant sur les moyens humains et techniques proposés
que sur l’organisation des prestations mise en place.
Sur le plan financier, l’offre de STTL est satisfaisante et la moins-disante.

● Analyse de la candidature 

Par application de l’article R2144-3 du code de la commande publique, l’analyse des candidatures intervient après
celle des offres. Seule la candidature de l’attributaire pressenti est analysée dans un premier temps. S’il ne satisfait
pas aux conditions prévues au règlement de la consultation, il sera fait application des dispositions de l’article
R2144-7 du code de la commande publique.

Après analyse, les capacités techniques et financières de la société STTL sont satisfaisantes. Tous les documents
exigés pour la candidature sont transmis. L’acte d’engagement qui a été transmis a été signé électroniquement il
n’est donc pas nécessaire de lui demander un acte d’engagement signé en original.

G – Proposition de l’abandon de la procédure

SANS OBJET

H- Signature du pouvoir adjudicateur

A CUGNAUX, le 27mars2023             

Pour le Maire
L’adjoint au Maire

Bernard ARTERO
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VILLE DE CUGNAUX

Marché n° 2021-25

Travaux de rénovation   des équipements rugbystiques
Lot n°01  -  VRD

 

Modification du marché public n°3

Entre les soussignés :

La commune de CUGNAUX
Représentée par le Maire, Albert SANCHEZ

D’une part,

ET

LHERM TP
Chemin Dubac
31270 Cugnaux
SIRET : 402 933 840 00017

D’autre part,

Il  a  été  décidé  de  passer  la  présente  modification  de  marché  public  n°3  au
marché n°2021-2501 du 15 avril 2022.
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ARTICLE 1 : Objet de la modification de marché

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023.

En cours d’exécution du chantier, il est paru nécessaire de prolonger le marché actuel de
deux mois.

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à
compter  de  la  date  fixée  par  l ‘OS  précisant  la  date  de  démarrage  de  la  période  de
préparation.

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement
de l'ouvrage. 

La présente modification n°3 du marché public n°2021-2501 est prise dans le respect de
l’article R.2194-8 du Code de la Commande Publique.

ARTICLE 2 : Modification du montant du marché initial

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché.

ARTICLE 3 : Maintien des dispositions du marché

Toutes les dispositions du marché non modifiées par la présente modification de marché
public demeurent applicables et inchangées.

Fait à Cugnaux, le 2 mai 2023

Pour l’entreprise  
LHERM TP

Pour la collectivité,
Pour le Maire
L’Adjoint au Maire

Bernard ARTERO
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VILLE DE CUGNAUX

Modification du marché public n°2

Marché 2021-25

Travaux de rénovation des équipements rugbystiques de la
Commune de Cugnaux

Lot 7 : SECOND-OEUVRE

Entre les soussignés :

La commune de CUGNAUX
Représentée par le Maire, Albert SANCHEZ

D’une part,

ET
SARL SGSO
2 impasse Lagazanne
81370 Saint Sulpice La Pointe
SIRET : 523 224 715 00038

D’autre part,

Il a été décidé de passer la présente modification de marché public n°2 du marché n°2021-
25 pour le lot 7 notifié le 26 avril 2022.
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ARTICLE 1 : Objet de la modification de marché

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023.

En cours d’exécution du chantier, il est paru nécessaire de prolonger le marché actuel de
deux mois.

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à
compter  de  la  date  fixée  par  l ‘OS  précisant  la  date  de  démarrage  de  la  période  de
préparation.

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement
de l'ouvrage. 

La présente modification n°2 du marché public n°2021-2507 est prise dans le respect de
l’article R.2194-8 du Code de la Commande Publique.

ARTICLE 2 : Modification du montant du marché initial

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché.

ARTICLE 3 : Maintien des dispositions du marché

Toutes les dispositions du marché non modifiées par la présente modification de marché
public demeurent applicables et inchangées.

Fait à CUGNAUX, le 13 avril 2023

Pour le titulaire, 
SGSO

Pour la collectivité,
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VILLE DE CUGNAUX

Travaux de rénovation   des équipements rugbystiques
Lot n°08  - Menuiseries extérieures et intérieures

 
Marché n°2021-25B

Modification du marché public n°3

Entre les soussignés :

La commune de CUGNAUX
Représentée par le Maire, Albert SANCHEZ

D’une part,

ET

LABASTERE 31
Voie Hermès
ZI Robert Lavigne
31190 Auterive

D’autre part,

Il  a  été  décidé  de  passer  la  présente  modification  de  marché  public  n°3  au
marché n°2021-25B du 15 avril 2022.
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ARTICLE 1 : Objet de la modification de marché

Le marché « Rénovation des équipements rugbystiques » prend fin le 26 avril 2023.

En cours d’exécution du chantier, il est paru nécessaire de prolonger le marché actuel de
deux mois.

L’article 13 « Durée du marché » du cahier des clauses administratives particulières est ainsi
modifié : « La durée d’exécution globale de l’ensemble des marchés est de quatorze mois à
compter  de  la  date  fixée  par  l ‘OS  précisant  la  date  de  démarrage  de  la  période  de
préparation.

Il est précisé que les prestations objet de cet avenant sont nécessaires au bon déroulement
de l'ouvrage. 

La présente modification n°3 du marché public n°2021-25B est  prise dans le respect de
l’article R.2194-8 du Code de la Commande Publique.

ARTICLE 2 : Modification du montant du marché initial

Cette modification n’entraîne aucune modification financière sur le marché

ARTICLE 3 : Maintien des dispositions du marché

Toutes les dispositions du marché non modifiées par la présente modification de marché
public demeurent applicables et inchangées.

Fait à Cugnaux, le 12 janvier 2023

Pour l’entreprise  LABASTERE31 Pour la collectivité,
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